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Résumé 
En 2025, 79 opérations de gestion ont été planifiées sur la Réserve Naturelle 

Régionale du Bocage des Antonins. La réalisation de cette huitième année du plan 

de gestion a été marquée par l’inauguration de la Maison de la réserve et la fête 

des 10 ans du classement du site.  

 

L’année 2025 a été marquée par les travaux associés à la construction de la 

Maison de la réserve et l’inauguration du bâtiment le 12 septembre (figure 1). Une 

centaine de personnes (partenaires financiers et techniques, conseil 

d’administration et bénévoles de DSNE, élus, propriétaires…) ont participé à cette 

journée qui est venue marquer la fin d’un long projet entamé en 2021. Les 12 et 13 

septembre nous avons également fêté les 10 ans du classement de la RNR du 

Bocage des Antonins. A cette occasion, nous avons programmé différents 

évènements naturalistes et festifs : papotages sur le bocage, sorties naturalistes, 

spectacles musicaux, quizz sonore, balade conté, exposition photo, Escape Game 

sur le bocage…Ces deux journées ont rassemblés de nombreux participants 

(environ 400) et fédérées de nombreux bénévoles (une trentaine). Elles resteront 

un évènement marquant pour Deux-Sèvres Nature Environnement. 

 

Les observations naturalistes réalisées en 2025 ont permis de renforcer les 

connaissances sur le site qui compte aujourd’hui plus de 2700 taxons, dont de 

nombreuses espèces rares et spécialisées. Deux nouvelles espèces de plantes ont 

été répertoriées. Le site compte aujourd’hui 419 taxons de plantes, dont 56 ont un 

statut patrimonial reconnu comme le Fluteau nageant ou la Pilulaire à globules, 

deux espèces protégées et 33 espèces sont inscrites sur une liste rouge (Poitou-

Charentes, Massif armoricain et/ou national) du fait de leur risque de disparition. 

En 2025, un inventaire de la flore des mares de la réserve a permis de recenser 98 

espèces associées à ces habitats et souligne les enjeux de conservation de ces 

petits habitats aquatiques sur la réserve naturelle.  

 

Avec ces nouvelles connaissances, ce sont plus de 1734 taxons de faune qui ont 

été inventoriés dans seulement une quinzaine de groupes étudiés : 48 mammifères 

dont 17 chauves-souris, 144 oiseaux, 6 poissons, 5 reptiles, 10 amphibiens, 57 

papillons de jour (Rhopalocères, une nouvelle espèce en 2025), 402 papillons de 

nuit (Hétérocères), 44 libellules (2 nouvelles espèces en 2025), 43 criquets ou 

sauterelles (Orthoptères), > 600 coléoptères, 25 fourmis, 197 araignées, 56 

symphytes, 28 syrphes, 47 punaises et 31 mollusques. Initié récemment, l’inventaire 

de la fonge et des bryophytes du site compte déjà plus de 510 espèces dont une 

vingtaine de champignons particulièrement menacés à l’échelle régionale. Cette 

liste, loin d’être exhaustive, est complétée chaque année par de nouvelles 

découvertes. 

 

Plusieurs travaux de gestion des habitats de la réserve ont également été réalisés 

en 2025, tels que l’installation de bacs abreuvoirs pour alimenter en eau les 

parcelles pâturées par les bovins, la gestion des haies et des ourlets herbacés, la 

restauration de dépressions humides, les chantiers pédagogiques avec les 

étudiants en BTS GPN du Lycée Agricole de Melle et les étudiants en Bac Pro. GMNF 

de la MFR de Saint-Loup-sur-Thouet, plusieurs chantiers avec les bénévoles et 

adhérents de DSNE notamment dans le cadre de la construction de la Maison de  
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la réserve (scierie, murets de pierres sèches, mare pédagogique vitrée), la 

formation et la gestion d’arbres têtards, la fauche des prairies, la gestion de la 

végétation rivulaire des mares et de l’étang des Forges. 

 

La série de vidéos de présentation de la RNR réalisée par Léa Collober et Valentin 

Trucchi, s’est enrichie en 2025 d’un nouvel épisode. L’épisode 6 est consacré à la 

construction de la Maison de la réserve. Soit un total de 17 vidéos dédiées à la RNR 

(totalisant 59 648vues) et à visionner sur la chaine YouTube de DSNE. Le bocage et 

la RNR du Bocage des Antonins ont également été à l’honneur sur ARTE dans la 

série documentaire « Les promesses de la terre – Redécouvrir le bocage », dans la 

nouvelle émission de Radio Gâtine « C’est beau la nature » ou encore à la Radio 

Télévision Suisse. 

 

Une vingtaine de sorties natures, six formations, deux programmes pédagogiques 

avec les collèges de Champdeniers et de Mazières en Gâtine ainsi que des 

chantiers pédagogiques avec les étudiants en BTS Gestion et Protection de la 

Nature du Lycée Agricole de Melle et en Bac Pro. Gestion des Milieux Naturels et 

de la Faune de la MFR de Saint-Loup ont été organisés sur le bocage des Antonins 

en 2025. Ces animations ont permis de sensibiliser un peu plus de 1600 personnes 

dont plus de 300 apprenants aux problématiques de conservation des espaces 

bocagers, des pratiques agricoles et à la biodiversité présente dans ces paysages. 

 

En 2025, de nouveaux outils pédagogiques ont été développés tels que la création 

sonore de Boris Jollivet « L’oreille des Trognes », une maquette sur le bocage, des 

silhouettes d’oiseaux ou encore des sculptures (fer et bois).  

 

 

Figure 1 : La construction de la Maison de la réserve a été l’élément marquant de l’année 2025 de la 

Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins. © Alexandre Boissinot 

https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=fJnE5XgUcm8ty_8q
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Régionale ont permis de mobiliser de nombreux bénévoles. © Alexandre Boissinot 

 

 

 

 



  

7 

 

Sommaire 

Rapport d’activité 2025 de la Réserve Naturelle Régionale du Bocage 

des Antonins ................................................................................................. 2 

I/ Rapport d’activités 2025 de la Réserve Naturelle Régionale du Bocage 

des Antonins ............................................................................................... 19 

1.1 Généralités ............................................................................................... 19 

II/ AD : Gestion administrative de la réserve .......................................... 34 

2.1 Rappel des objectifs et généralités ................................................. 34 

2.2 AD1 : Rédaction, enregistrement, suivi des infractions et 

dérangements constatés............................................................................. 34 

2.3 AD2 : Budget et opérations comptables : assurer la préparation, 

le suivi et l'exécution du budget annuel. Etablir le budget prévisionnel, 

gestion comptable propre à la RNR, recherche de financement ....... 35 

2.4 AD3 : Réalisation des plannings d'activités au regard du 

calendrier prévisionnel, suivi analytique de chaque salarié .................. 35 

2.5 AD4 : Rédaction et diffusion du rapport annuel d'activité .......... 35 

2.6 AD7 : Représentation de la réserve (réunions…) .......................... 35 

2.7 AD8 : Comité consultatif de la RNR ................................................. 36 

2.8 AD9 : Organisation des échanges et réunions préalables à la 

validation interne des documents ............................................................. 36 

2.9 AD10 : Suivre une stratégie d'extension du périmètre classé en 

RNR, mettre en place les procédures de classement de nouvelles 

parcelles ......................................................................................................... 36 

2.10 AD13 : Gestion du matériel, outils et véhicules de la RNR 

(assurance, stock…) ..................................................................................... 37 

2.11 AD14 : Maintien des relations régulières avec les acteurs locaux 

et les partenaires privilégiés ........................................................................ 37 

2.12 AD15 : Participation aux réseaux des espaces naturels gérés : 

RNF, CREN, Conseil Départemental...et aux réseaux de conservation 

des espaces bocagers (collectif bocage, CIVAM…). Mutualisation des 

moyens, entraides… ..................................................................................... 37 

III/ PI : Pédagogie, informations, animations et éditions ....................... 39 



  

8 

 

3.1 .................................... Rappel des objectifs et généralités

 ....................................................................................................... 39 

3.2 PI1 : Participation/communication à des congrès, colloques, 

conférences, journées techniques… ......................................................... 40 

3.3 PI2 : Réalisation de publications ....................................................... 42 

3.4 PI3 : Participation à des formations ................................................. 44 

3.5 PI4 : Participation à la dynamique d'un réseau d'échanges 

d'expériences et de connaissances autour du bocage ........................ 45 

3.6 PI5 : Bibliographie sur les différentes thématiques en lien avec le 

Plan de Gestion de la RNR........................................................................... 45 

3.7 PI7 : Organisation de sorties nature sur différentes thématiques 

en lien avec la RNR ....................................................................................... 45 

3.8 PI8 : Participation aux manifestations de dynamique nationale et 

du réseau des espaces protégés : "Journées Mondiales des Zones 

Humides", "Fréquence Grenouille", "Fête de la Nature"… ...................... 47 

3.9 PI9 : Conception et édition d’une brochure d’information « RNR 

du Bocage des Antonins » ........................................................................... 47 

3.10 PI11 : Réalisation d’un film ................................................................. 49 

3.11 PI12 : Création de nouveaux outils et supports pédagogiques, 

tous publics..................................................................................................... 49 

3.12 PI13 : Mise en place de programmes pédagogiques à 

destination des écoles ................................................................................. 54 

3.13 PI14 : Accueil d’apprenants (stagiaire, service civique, 

apprenti…) ..................................................................................................... 56 

3.14 PI15 : Accueil des classes d'enseignement supérieur ................... 57 

3.15 PI16 : Participation et accueil de formations pour adultes ......... 59 

3.16 PI17 : Organisation de chantiers éco-volontaires, en fonction des 

besoins de la réserve .................................................................................... 61 

3.17 PI18 : Renforcement de la lisibilité de la réserve : gestion du site 

Internet, infolettre, liens au sein des réseaux associatifs, RNF, 

conception et édition des programmes d’animations, médias… ....... 66 

3.18 PI19 : 2025 -10 ans de la RNR du Bocage des Antonins ............... 71 

3.19 PI20 : Participation Congrès RNF ...................................................... 76 



  

9 

 

3.20 ..... PI26 : Organisation de 1 à 2 visites de terrain par an 

(compréhension des enjeux biologiques, mesures de 

gestion, résultats obtenus…) avec les propriétaires ................................ 76 

3.21 Bilan de la fréquentation de la RNR du Bocage des Antonins de 

2015 à 2025..................................................................................................... 77 

IV/ PO : Police ............................................................................................ 79 

4.1 Rappel des objectifs et généralités ................................................. 79 

V/ SE : Suivis, études et inventaires .......................................................... 81 

5.1 Rappel des objectifs et généralités ................................................. 81 

5.2 SE2 : Réactualisation de l’inventaire floristique de la RNR ........... 81 

5.3 SE5 : Récolte de graines d'arbres et arbustes pour la production 

de plans d'origine locale ............................................................................. 84 

5.4 SE6 : Suivi photographique du paysage ......................................... 84 

5.5 SE7 : Favoriser une trame bocagère plus large ............................. 88 

5.6 SE8 : Médiation et concertation avec les agriculteurs riverains . 88 

5.7 SE9 : Veille foncière et échanges de parcelles ............................. 88 

5.8 SE10 : Suivi de la qualité de l’eau .................................................... 88 

5.9 SE11 : Dosage des contaminants (pesticides) – selon opportunité

 92 

5.10 SE14 : Suivi de la Chalarose du Frêne – veille sanitaire ................. 92 

5.11 SE15 : Suivi des communautés d’odonates.................................... 94 

5.12 SE16 : Suivi des communautés de lépidoptères rhopalocères ... 99 

5.13 SE17 : Suivi des communautés d’orthoptères .............................. 104 

5.14 SE18 : Suivi des communautés d’amphibiens .............................. 110 

5.15 SE19 : Suivi des communautés d’oiseaux nicheurs ..................... 114 

5.16 SE20 : Suivi des communautés de chauves-souris ....................... 116 

5.17 SE28 : Inventaire des abeilles et des bourdons ............................ 118 

5.18 SE30 : Inventaire des mollusques .................................................... 118 

5.19 SE34 : Mise en place des pièges photographiques pour la 

surveillance des secteurs à forts enjeux -Etude de la fréquentation .. 119 

VI/ RE : Recherche ................................................................................... 121 

6.1 Rappel des objectifs et généralités ............................................... 121 



  

10 

 

6.2 . RE1 : Suivi démographique des populations de reptiles

 ..................................................................................................... 121 

6.3 RE3 : Utilisation de l'écocomplexe bocager par les Amphibiens 

et les Reptiles ............................................................................................... 126 

6.4 RE5 : Caractérisation des cortèges de faune et de flore associés 

aux arbres têtards ....................................................................................... 128 

6.5 RE9 : Programme de recherche/étude sur différentes 

thématiques en lien avec la conservation des espaces 

bocagers/zones humides/changement climatique. Selon les 

opportunités ................................................................................................. 131 

VII/ TE : Travaux d’entretien et de maintenance .................................. 134 

7.1 Rappel des objectifs et généralités ............................................... 134 

7.2 TE2 : Gestion des refus de pâturage par broyage ...................... 134 

7.3 TE3 : Fauche des prairies.................................................................. 136 

7.4 TE4 : Restauration des prairies colonisées par les ligneux .......... 138 

7.5 TE7 : Gestion de la colonisation des ligneux en bordure de 

l'étang des Forges ....................................................................................... 138 

7.6 TE8 : Gestion des niveaux d'eau..................................................... 140 

7.7 TE9 : Contrôle, régulation ou destruction des espèces 

envahissantes : Ragondins, Rats musqués et toutes autres espèces 

envahissantes............................................................................................... 141 

7.8 TE10 : Restauration des mares et des dépressions humides ...... 141 

7.9 TE11 : Gestion de la végétation rivulaire des mares, des 

dépressions humides et de la réserve de l'étang .................................. 144 

7.10 TE12 : Exploitation respectueuse et traditionnelle des haies selon 

les préconisations du Plan de Gestion des Haies ................................... 144 

7.11 TE13 : Gestion des ourlets herbacés des pieds de haies ............ 146 

7.12 TE14 : Gestion des arbres têtards ................................................... 147 

7.13 TE15 : Gestion des ligneux sur la digue de l’étang des Forges .. 147 

7.14 TE16 : Gestion du cordon de saules en bordure de l’étang des 

Forges ............................................................................................................ 147 

7.15 TE17 : Maintien de haies et de boisements en évolution naturelle

 148 

7.16 TE19 : Gestion du bois mort ............................................................. 148 



  

11 

 

7.17 .................. TE20 : Valorisation du bois et des rémanents

 ..................................................................................................... 148 

7.18 TE21 : Formation de nouveaux arbres têtards ............................. 149 

7.19 TE22 : Entretien de la végétation aux abords des équipements, 

portails, sentier de découverte et panneaux d'information ................ 150 

7.20 TE24 : Mise en sécurité des cheminements, entretien des arbres 

par élagage et/ou abattage ................................................................... 151 

7.21 TE25 : Entretien du matériel, local de stockage, outils et véhicules 

de la RNR (réparations, nettoyage…) ..................................................... 151 

VIII/ TU : Travaux uniques et équipements ............................................ 153 

8.1 Rappel des objectifs et généralités ............................................... 153 

8.2 TU6 : Mise en exclos des herbiers, plantes patrimoniales (ex. 

macre) .......................................................................................................... 153 

8.3 TU8 : Mise en place d'exclos et de systèmes d'abreuvements 

pour les bovins sur les mares ...................................................................... 155 

8.4 TU13 : Mise en défens des haies, pose d'un système de clôture et 

entretien ....................................................................................................... 155 

8.5 TU17 : Mise en place de la signalétique RNR ............................... 156 

8.6 TU18 : Chantier pédagogique de plessage des haies, formation 

d'arbres têtards ............................................................................................ 157 

8.7 TUX : Maison de la réserve............................................................... 159 

IX/ Bilan financier 2025 ........................................................................... 165 

X/ Planification 2026 ................................................................................ 167 

XI/ Références bibliographiques ........................................................... 175 

XII/ Annexes ............................................................................................. 177 

 

 

 

 

 

 



 

  12 

 

Table des figures 
Figure 1 : La construction de la Maison de la réserve a été l’élément marquant de l’année 2025 de la 

Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins. © Alexandre Boissinot  4 

Figure 2 : L’inauguration de la Maison de la réserve et la fête des 10 ans de la Réserve Naturelle 

Régionale ont permis de mobiliser de nombreux bénévoles. © Alexandre Boissinot  6 

Figure 3 : Les opérations de gestion de la réserve se répartissent dans 7 catégories d’intervention  19 

Figure 4 : Répartition du nombre d’opérations de gestion par type sur l’année 2025  20 

Figure 5 : Taux de réalisation des opérations de la programmation 2025 du plan de gestion.  20 

Figure 6 : Taux de réalisation par type d’opérations de la programmation 2025 du plan de gestion  21 

Figure 7 : Répartition du temps de travail de l’équipe salariée (hors service civique) par type 

d’opérations en 2025.  21 

Figure 8 : Exposition « Le Bocage en héritage » réalisée par Camera Natura à l’occasion des dix ans de 

la RNR du Bocage des Antonins. © Alexandre Boissinot  32 

Figure 9 : Taux de réalisation des opérations liées à la gestion administrative de la réserve en 2025  34 

Figure 10 : Taux de réalisation des opérations liées à la pédagogie, à l’information, aux animations et à 

l’édition de la réserve en 2025.  39 

Figure 11 : Atelier « Reptiles » de la commission patrimoine biologique de Réserve Naturelle de France, 

Vouneuil-sur-Vienne (86). © Alexandre Boissinot  40 

Figure 12 : Visuel du 52ème congrès de la Société Herpétologique de France (SHF) à Obernai (67).  41 

Figure 13 : Journée technique de démonstration d’une tête abatteuse pour la gestion d’une haie sur la 

commune de Sanxay (86). © Alexandre Boissinot  41 

Figure 14 : Extraits de l’article de Lourdais et al. - Living in the Hedge: Farmland Reptile Diversity Is Driven 

by Hedgerow Structural Complexity and Landscape Connectivity, publié dans la revue Animal 

Conservation.  43 

Figure 15 : Couverture de l’article de Rey et al. - Les serpents « sentinelles » de la qualité des habitats : 

vers une meilleure prise en compte des vipères dans les espaces naturels gérés publié dans la revue 

Naturae.  43 

Figure 16 : Participants de la formation « Valeurs Ajoutées » encadrée par Réserve Naturelle de France 

à Angoulême. © RNF  44 

Figure 17 : Découverte du bocage et de la biodiversité de la réserve avec l’Association des Membres 

de l'Ordre des Palmes Académiques (AMOPA) des Deux-Sèvres © Alexandre Boissinot  46 

Figure 18 : Echanges entre Christophe Baribault, agriculteur sur la réserve naturelle, et une classe 

d’étudiants © Alexandre Boissinot  46 

Figure 19 : Affiche des 48h nature organisées par la Région Nouvelle-Aquitaine  47 

Figure 20 : Visuels de la brochure de la RNR du Bocage des Antonins rééditée en 2025.  48 

Figure 21 : Vignette Youtube de l’épisode 6 consacré à la construction de la Maison de la réserve  49 

Figure 22 : Boris Jollivet réalisant une prise de son sur une jeune trogne de la RNR du Bocage des 

Antonins. © Alexandre Boissinot  50 

Figure 23 : Dessin de Florian Gadenne imprimé en grand format et exposé à la Maison de la réserve. © 

Alexandre Boissinot  51 

Figure 24 : Silhouettes d’oiseaux, à taille réelle, installées dans la Maison de la réserve. © Alexandre 

Boissinot  52 

Figure 25 : Habillage de la mare pédagogique vitrée de la Maison de la réserve. © Alexandre Boissinot

 52 

Figure 26 : Sculpture de Triton marbré de l’artiste Karlito réalisée avec de la ferraille de réemploi et 

installée à proximité de la mare pédagogique vitrée. © Alexandre Boissinot  53 



  

13 

 

Figure 27 : Sculpture d’une Genette commune de l’artiste Julien Coirier réalisée avec 

une bille de chêne. © Alexandre Boissinot  53 

Figure 28 : Exemple de pupitre accompagnant les sculptures et aménagements 

pédagogiques de la Maison de la réserve. © Alexandre Boissinot  54 

Figure 29 : Animation scolaire sur le bocage et la biodiversité associée avec le Collège de 

Champdeniers et une classe d’espagnols dans le cadre d’un programme Erasmus +. © Alexandre 

Boissinot  55 

Figure 30 : Albane Moisant en service civique sur la RNR du Bocage des Antonins en 2025. © Alexandre 

Boissinot  56 

Figure 31 : Participation d’Albane Moisant aux 15 ans du Service Civique à la préfecture des Deux-Sèvres 

le 25 septembre 2025. © Pascale Jean-Dit-Berthelot  57 

Figure 32 : Visite de la réserve avec les étudiants en BAC STAV du Lycée agricole Le Chesnoy 

accompagnés par le CPIE de Gâtine poitevine © Barbara Puaud  58 

Figure 33 : Participants de la formation « Reptiles et amphibiens » réalisée pour le CPIE Brenne – Berry © 

Alexandre Boissinot  59 

Figure 34 : Présentation de l’étude sur les communautés de reptiles de la RNR du Bocage des Antonins 

aux BPREA du Campus des Sicaudières © Alexandre Boissinot  60 

Figure 35 : Participants à la soirée du 17/10/2025 consacrée à la présentation du projet de la Maison de 

la réserve dans le cadre des Journées Nationales de l’Architecture (JNA) des Deux-Sèvres © Alexandre 

Boissinot  60 

Figure 36 : Fauche et exportation de la végétation sous les jeunes trognes du champ Volleau avec les 

étudiants en Bac pro. GMNF de la MFR de Saint-Loup. © Alexandre Boissinot  61 

Figure 37 : Chantier réalisé avec les étudiants en BTS GPN de Melle le 05 novembre 2025. En haut, image 

avant intervention et en bas après la fauche de la bordure de la mare. © Alexandre Boissinot  62 

Figure 38 : Etudiants en BTS GPN du Lycée agricole de Melle ayant réalisés le chantier sur la RNR du 

Bocage des Antonins le 05 novembre 2025. © Alexandre Boissinot  63 

Figure 39 : Chantier du 13 novembre 2025 avec les Bac Pro. GMNF de la MFR de Saint-Loup. © Alexandre 

Boissinot  63 

Figure 40 : Etudiants et formateurs de la MFR de Saint-Loup ayant réalisés le chantier du 13 novembre 

2025. © Alexandre Boissinot  64 

Figure 41 : Réalisation de planches et de poteaux pour la Maison de la réserve à la scierie de Palmplie 

avce des bénévoles de DSNE © Léa Collober  65 

Figure 42 : Réalisation de murets en pierres sèches pour la Maison de la réserve avec des bénévoles de 

DSNE et encadré par Vincent Boutteaud © Alexandre Boissinot  65 

Figure 43 : Réalisation de la mare pédagogique vitrée de la Maison de la réserve © Alexandre Boissinot

 66 

Figure 44 : Infolettres n°17 en 2025.  67 

Figure 45 : Nombre d’articles de presse publiés entre 2015 et 2025 en lien avec la réserve.  67 

Figure 46 : Exemple d’article de presse publié sur la réserve en 2025 à l’occasion des 10 ans du 

classement.  68 

Figure 47 : Logos des radios qui ont parlé de la RNR du Bocage des Antonins en 2025.  69 

Figure 48 : Visuel de l’émission « C’est beau la nature » de Rafio Gâtine pour l’émission sur la RNR du 

Bocage des Antonins. © C’est beau la nature 70 

Figure 49 : Visuel de l’épisode « Redécouvrir le bocage » de la série Arte ‘Les promesses de la terre »  © 

Arte 71 

Figure 50 : Affiche de la « Fête du Bocage des Antonins »  72 

Figure 51 : Réunion avec les bénévoles pour préparer la Fête du Bocage des Antonins. © Alexandre 

Boissinot 73 

Figure 52 : Création d’un espace restauration et d’un bar pour la Fête du Bocage des Antonins. © 

Alexandre Boissinot 73 



  

14 

 

Figure 53 : Mobilisation de bénévoles pour la restauration de la Fête du Bocage des 

Antonins. © Alexandre Boissinot 74 

Figure 54 : Spectacle musical d’Arzhella « La libre forêt ». © Alexandre Boissinot 74 

Figure 55 : Papotage autour du bocage © Alexandre Boissinot 75 

Figure 56 : Grimpe d’arbre avec ArborAddict et les Grimpereauix de l’Hermitain © Alexandre Boissinot

 75 

Figure 57 : Propriétaires de la RNR et salariés de DSNE réunis pour échanger sur les actions planifiées sur 

le site. © Alexandre Boissinot 76 

Figure 58 : Fréquentation de la RNR du Bocage des Antonins sur la période 2005 – 2025 77 

Figure 59 : Répartition du nombre de participants sur la RNR du Bocage des Antonins par type de 

fréquentation entre 2005 et 2025.  77 

Figure 60 : Sensibilisation du public à la réglementation de la réserve naturelle. © Marie Delage 79 

Figure 61 : Taux de réalisation des opérations liées aux suivis, études et inventaires sur la réserve en 2025

 81 

Figure 62 : Callitriche à angles obtus (Callitriche obtusangula), nouvelle espèce de plante pour la RNR 

du Bocage des Antonins. © Stéphane Barbier 83 

Figure 63 : Mare n°8 hébergeant la seule station de Flûteau nageant de la RNR du Bocage des Antonins. 

© Stéphane Barbier  83 

Figure 64 : Récolte de fruits de Prunellier épineux pour la production de plants d’origine locale sur la RNR 

du Bocage des Antonins. © Alexandre Boissinot 84 

Figure 65 : Localisation des observatoires photographiques sur la RNR du Bocage des Antonins.  85 

Figure 66 : Exemple du suivi photographique de l’observatoire N°4 réalisé le 24/05/2019, le 13/12/2019, 

le 14/12/2021, le 24/05/2022 et le 06/12/2022, le 15/05/2025 et le 18/11/2025. L’ensemble des photos 

permet d’apprécier la croissance des branches sur les deux arbres têtards en quelques années. © 

Alexandre Boissinot.  87 

Figure 67 : Points de suivi de la qualité de l’eau mis en place en 2021 sur la RNR du Bocage des Antonins. 

 89 

Figure 68 : Suivi de la concentration en nitrate dans les points d’eau échantillons sur la RNR du Bocage 

des Antonins de 2017 à 2025.  90 

Figure 69 : Récolte des données de la Sonde piézométrique installée au niveau du dispositif de vidange 

de l’étang des Forges. © Alexandre Boissinot 91 

Figure 70 : Suivi piézométrique de l’étang des Forges entre 2021et 2025.  91 

Figure 71 : Avancée de la chalarose du frêne en France.  93 

Figure 72 : Mares et étangs de la RNR du Bocage des Antonins.  94 

Figure 73 : Evolution de la richesse spécifique sur l’ensemble des milieux aquatiques suivis pour les 

Odonates en fonction des années sur la RNR du Bocage des Antonins.  95 

Figure 74 : Evolution de la richesse spécifique des Odonates par années en fonction des stations de suivi, 

mares 1 à 9, sur la RNR du Bocage des Antonins.  96 

Figure 75 : Evolution de la richesse spécifique des Odonates par années en fonction des stations de suivi, 

mares 10 à 17, étang des Forges et Petit étang, sur la RNR du Bocage des Antonins.  97 

Figure 76 : Richesse spécifique cumulée des Odonates par point d’eau sur la RNR du Bocage des 

Antonins.  98 

Figure 77 : Localisation des placettes de suivi des Rhopalocères sur la RNR du Bocage des Antonins 100 

Figure 78 : Evolution de la richesse spécifique sur l'ensemble des placettes de suivi Rhopalocères en 

fonction des années sur la RNR du Bocage des Antonins.  101 

Figure 19 : Evolution de la richesse spécifique des rhopalocères par station en fonction des années de 

suivi sur la RNR du Bocage des Antonins.  102 

Figure 20 : Richesse spécifique moyenne des Rhopalocères par station de suivi sur la RNR du Bocage 

des Antonins 103 



  

15 

 

Figure 81: Richesse spécifique cumulée sur les 4 années de suivi des Rhopalocères par 

station sur la RNR du Bocage des Antonins.  103 

Figure 82 : Localisation des placettes de suivi des Orthoptères sur la RNR du Bocage des 

Antonins.  105 

Figure 83 : Evolution de la richesse spécifique sur l’ensemble des placettes de suivi des Orthoptères en 

fonction des années sur la RNR du Bocage des Antonins 106 

Figure 84 : Evolution de la richesse spécifique en Orthoptères par station en fonction des années de suivi 

sur la RNR du Bocage des Antonins.  106 

Figure 85 : Richesse spécifique moyenne des Orthoptères par station de suivi sur la RNR du Bocage des 

Antonins.  107 

Figure 86 : Richesse spécifique cumulée sur les 5 années de suivi des Rhopalocères par station sur la RNR 

du Bocage des Antonins.  107 

Figure 87 : Fréquence des espèces d’orthoptères sur l’ensemble des relevés et des passages.  108 

Figure 88 : Le Criquet ensanglanté, espèce caractéristique des prairies humides. Ici un mâle (haut) et 

une femelle (bas). © Laurent Debordes 109 

Figure 89 : Localisation des sites de reproduction des amphibiens suivis sur la RNR du Bocage des 

Antonins.  110 

Figure 90 : Evolution du nombre de pontes de Grenouille rousse sur la RNR du Bocage des Antonins entre 

2013 et 2025.  111 

Figure 91 : Evolution de la richesse spécifique moyenne en Amphibiens sur l’ensemble des points d’eau 

(19 mares et deux étangs) de la RNR du Bocage des Antonins entre 2013 et 2025.  112 

Figure 92 : Evolution de la richesse spécifique moyenne en Amphibiens sur le réseau de mares (nb 7) 

créées en 2012 sur la RNR du Bocage des Antonins.  112 

Figure 93 : Evolution du nombre de pontes de Grenouille agile sur la RNR du Bocage des Antonins entre 

2013 et 2025.  113 

Figure 94 : Localisation des points d'écoute diurnes mis en place sur la réserve en 2018.  114 

Figure 95 : Variation interannuelle de l’abondance des 10 espèces d’oiseaux les plus contactées depuis 

2018 sur la RNR du Bocage des Antonins.  115 

Figure 96 : Localisation du point de suivi des chiroptères de la réserve dans le cadre du protocole Vigie 

Chiro.  117 

Figure 97 : Trie des échantillons d’abeilles et de bourdons collectés dans la RNR du Bocage des Antonins. 

© Alexandre Boissinot.  118 

Figure 98 : Martre des pins observée dans un boisement en bordure de l’étang des Forges au mois de 

juin 2025 © DSNE 119 

Figure 99 : Adulte de Genette commune observé sur la RNR du Bocage des Antonins en août 2025 © 

DSNE 119 

Figure 100 : Évolution du nombre de captures, marquages, recaptures et sessions par année.  122 

Figure 101 : Nombre de captures (couleuvres) et d'observations (P. muralis) par mois par espèce en 2025

 123 

Figure 102 : Nombre moyen de captures (couleuvres) et d'observations (P. muralis) par mois par espèce 

en 2025 124 

Figure 103 : Comparaison du nombre moyen de captures (couleuvres) et d'observations (P. muralis) par 

mois entre 2024 et 2025 pour N. helvetica (en haut à gauche), Z. longissimus (en haut à droite), H. 

viridiflavus (en bas à gauche) et P. muralis (en bas à droite).  125 

Figure 104 : Cartographie d'occupation du sol autour de la RNR du Bocage des Antonins 127  

Figure 105 : Cartographie de la modélisation du graphe du réseau écologique du Triton marbré sous 

Graphab en vue topologique avec la métrique CF autour de la RNR du Bocage des Antonins.  128 

Figure 106 : Mue de Couleuvre verte et jaune. © Alexandre Boissinot 132 

Figure 107 : Localisation de la gestion des refus de pâturage par broyage en 2025.  135 



  

16 

 

Figure 108 : Gestion des refus de pâturage au cœur de parcelles de prairie sur la RNR du 

Bocage des Antonins. © Alexandre Boissinot  135 

Figure 109 : Fauche avec exportation de la végétation dans la petite prairie en bordure de 

l’étang des Forges. © Alexandre Boissinot 137 

Figure 110 : Bottes de foin issues de la fauche de la prairie du champ Volleau sur la RNR du Bocage des 

Antonins. © Alexandre Boissinot 137 

Figure 111 : Localisation des zones de restauration des prairies colonisées par les ligneux.  138 

Figure 112 : Localisation des zones d’interventions pour la gestion de la colonisation des ligneux en 

bordure de l’étang des Forges en 2025.  139 

Figure 113 : Suppression de jeunes ligneux avec un arrache arbuste. © Alexandre Boissinot 139 

Figure 114 : Arrachage manuel de jeunes ligneux en bordure l’étang des Forges en 2025. © Alexandre 

Boissinot 140 

Figure 115 : Exutoire de l’étang des Forges. © Alexandre Boissinot 140 

Figure 116 : Myriophylle du Brésil sur la mare de la parcelle de la Maison de la réserve. © Alexandre 

Boissinot 141 

Figure 117 : Ornières restaurées en eau le 8 décembre 2025 142 

Figure 118 : Décapage de la végétation et léger curage à la pelle des ornières. © Alexandre Boissinot

 142 

Figure 119 : Ornières restaurées. © Alexandre Boissinot 143 

Figure 120 : Ornières restaurées en eau le 8 décembre 2025 © Alexandre Boissinot 143 

Figure 121 : Localisation de la gestion de la végétation rivulaire des mares en 2025.  144 

Figure 122 : Intervention sur les haies avec un mini tracteur muni d’une barre sécateur. © Alexandre 

Boissinot 145 

Figure 123 : Intervention sur les haies avec un mini tracteur muni d’un broyeur à fléaux. © Alexandre 

Boissinot 145 

Figure 124 : Exemple d’intervention sur l’ourlet herbacé d’une haie. La photo du haut montre le pied de 

la haie avant intervention et la photo du bas illustre l’ourlet après le passage du broyer. © Alexandre 

Boissinot 146 

Figure 125 : Reprise des branches à la perche élagueuse sur une jeune trogne de Frêne. © Alexandre 

Boissinot 147 

Figure 126 : Localisation de la haie n°19 et du boisement n°2 laissés en évolution naturelle (rond rouge). 

 148 

Figure 127 : Débitage d’un tremble tombé sur une clôture. © Alexandre Boissinot 149 

Figure 128 : Nettoyage des pupitres d’information sur le parcours pédagogique qui longe la RNR du 

Bocage des Antonins. © Albane Moisant 150 

Figure 129 : Localisation de l’exclos de la végétation aquatique mis en place dans l’étang des Forges 

en 2025.  153 

Figure 130 : Exclos de la végétation aquatique mis en place dans l’étang des Forges. © Alexandre 

Boissinot 154 

Figure 131 : Bac abreuvoir galvanisé et équipé d’flotteur automatique installé en 2025 pour 

l’abreuvement du troupeau de bovins. © Alexandre Boissinot 155 

Figure 132 : Entretien du dessous des clôtures électriques à la tondeuse débroussailleuse. © DSNE 156 

Figure 133 : Pupitre de la Maison de la réserve. © Alexandre Boissinot 156 

Figure 134 : Mise en œuvre du plessage avec les étudiants en Bac Pro. GMNF de la MFR de Saint-Loup 

et l’association Bocage Pays Branché. © Alexandre Boissinot 157 

Figure 135 : Travail d’équipe pour Le plessage de cette grosse branche de Frêne a nécessité 

concertation et un travail d’équipe. © Alexandre Boissinot 158 

Figure 136 : Chantier de plessage finalisé sur une haie en bordure du parcours pédagogique de la RNR. 

© Alexandre Boissinot 158 



  

17 

 

Figure 137 : Discours de la présidence collégiale de Deux-Sèvres Nature Environnement 

lors de l’inauguration de la Maison de la réserve en présence du vice-président de la 

Région Nouvelle-Aquitaine, de la Communauté de communes Val de Gâtine, de l’Etat et du 

Maire de Saint-Marc-La-Lande. © Dominique Faucher 160 

Figure 138 : Réhabilitation d’une ancienne stabulation agricole (photo du haut) en Maison de réserve 

naturelle (photos du bas).  161 

Figure 139 : Accueil guidé de l’inauguration de la Maison de la réserve avec La D’âme Compagnie. © 

Dominique Faucher 162 

Figure 140 : Présentation en chanson de la classe dehors pratiquée par l’école des Petits Antonins de 

Saint-Marc-La-Lande sur les parcelles de la Maison de la réserve. © Dominique Faucher 162 

Figure 141 : Présentation de la conception de la Maison de la réserve par DSNE, Archimag et 

100Détours. © Dominique Faucher 163 

Figure 142 : Coupe du ruban d’inauguration de la Maison de la réserve par Guillaume Rioux (vice-

président à la Région Nouvelle-Aquitaine), Pascal Olivier (maire de Saint-Marc-La-Lande), Anne 

Faucher (présidence collégiale de DSNE). © Dominique Faucher  163 

Figure 143 : Répartition du nombre d’opérations de gestion planifiées en 2026 sur la RNR du Bocage des 

Antonins en fonction des différentes catégories.  167 

 

Table des tableaux 
Tableau 1 : Rappel des objectifs du plan de gestion 2018-2027 de la Réserve Naturelle Régionale du 

Bocage des Antonins (DSNE, 2018) 22 

Tableau 2 : Etat de la réalisation des actions programmées en 2025 sur la RNR Bocage des Antonins

 25 

Tableau 3 : Liste des 15 observatoires au sol et des 4 observatoires aériens sur la RNR du Bocage des 

Antonins 85 

Tableau 3: Années de début du suivi sur chaque point d’eau de la RNR du Bocage des Antonins.  98 

Tableau 5 : Présence des taxons d’amphibiens dans les différents points d’eau de la réserve en 2025

 113 

Tableau 6 : Valeur comparée de deux indices biologiques oiseaux entre 2018 et 2025 115 

Tableau 7 : Liste des espèces de Chiroptères contactées entre 2012 et 2025 sur la RNR du Bocage des 

Antonins.  117 

Tableau 8 : Détail du nombre de captures, marquages, recaptures et sessions par année 122 

Tableau 9 : Évolution du taux de recapture par espèce par année 123 

Tableau 10 : Liste des bryophytes observées sur les 25 arbres 129 

Tableau 11 : Nombre de bottes de foin produites par parcelle entre 2019 et 2025  136 

Tableau 12 : Bilan financier 2025 de la RNR du Bocage des Antonins  165 

Tableau 13 : Programmation prévisionnelle des opérations de gestion en 2026  168 

Tableau 14 : Budget prévisionnel 2026 de la RNR du Bocage des Antonins (hors Maison de la RNR)  171 

Tableau 12 : Détail des charges associées au budget de la RNR 2026  172 

 

 

 

 

 



  

18 

 

 

 
 

 

 

 

Généralités 



  

19 

 

 

 

I/ Rapport d’activités 2025 de la Réserve 

Naturelle Régionale du Bocage des Antonins  

1.1 Généralités 

Le programme d’actions 2025 de la Réserve Naturelle Régionale du Bocage des 

Antonins s’articule autour de 79 opérations de gestion réparties dans 7 catégories 

(figures 4 et 5) qui s’inscrivent dans les objectifs à long terme (OLT) définis dans le 

plan de gestion 2018-2027 de la réserve (tableau 1). Parmi ces opérations, 71 

planifiées ont été finalisées, 4 sont en cours de réalisation et 4 n’ont pas été 

réalisées (figures 5, 6 et 7).  

 

 

Figure 3 : Les opérations de gestion de la réserve se répartissent dans 7 catégories d’intervention. 
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Figure 4 : Répartition du nombre d’opérations de gestion par type sur l’année 2025 

 

 

Figure 5 : Taux de réalisation des opérations de la programmation 2025 du plan de gestion. 
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Figure 6 : Taux de réalisation par type d’opérations de la programmation 2025 du plan de gestion. 

 

 

 

Figure 7 : Répartition du temps de travail de l’équipe salariée (hors service civique) par type 

d’opérations en 2025. 
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Tableau 1 : Rappel des objectifs du plan de gestion 2018-2027 de la Réserve Naturelle Régionale du 

Bocage des Antonins (DSNE, 2018) 

N°OLT Objectifs à long terme (OLT) 
Facteurs influençant 

l'état de conservation 

N° 

OCT 
Objectifs du Plan (OCT) 

A 

Préserver l'identité paysagère 

de la réserve. Maintenir et 

assurer un bon état de 

conservation de la mosaïque 

d'habitats du site et des 

cortèges de faune/flore 

associés 

La dynamique 

d'évolution de la 

végétation, la qualité 

de l'eau, le 

renouvellement des 

arbres têtards, le 

pâturage 

A1 

Conserver la mosaïque 

d'habitats de 

l'écocomplexe bocager et 

agir pour leur bon état de 

conservation, notamment 

ceux à forte valeur 

patrimoniale. Habitats 

ciblés : habitats humides, 

boisements du site, réseaux 

de haies et d'arbres têtards. 

La dynamique 

d'évolution de la 

végétation, la qualité 

et la gestion des 

niveaux d'eau, le 

pâturage, l'état de 

conservation des 

habitats 

A2 

Préserver la richesse 

floristique du site et assurer 

la sauvegarde des espèces 

à fortes valeur patrimoniale 

et menacées.  

La qualité et la gestion 

des niveaux d'eau, le 

pâturage, la 

dynamique d'évolution 

de la végétation, l'état 

de conservation des 

habitats naturels 

A3 

Maîtriser les facteurs 

influençant l'accueil des 

taxons de faune les plus 

menacés et/ou 

remarquables pour la 

réserve, pour lesquelles la 

RNR joue un rôle important 

pour la conservation des 

populations. 

La dynamique 

d'évolution de la 

végétation, le 

pâturage, les aléas 

climatiques, la période 

et le type d'intervention 

A4 

Mettre en place une gestion 

pérenne des haies et des 

arbres têtards en conciliant 

le maintien de la 

biodiversité et les pratiques 

agricoles. 

La dynamique 

d'évolution de la 

végétation 

A5 
Préserver le contexte 

paysager de la RNR 

Conservation des 

enjeux 

environnementaux à 

l'échelle d'un territoire 

cohérent, les pratiques 

agricoles environnantes 

A6 

Mener une stratégie en 

faveur de la conservation 

d'une entité fonctionnelle : 

trame bocagère 

B 

Améliorer et maintenir à un 

bon niveau la qualité et la 

gestion quantitative de l’eau 

sur le site. 

Contexte local, 

l'exploitation riveraine 

des parcelles, les 

niveaux d'eaux 

(variations climatiques), 

dynamique de 

B1 

Maitriser les écoulements 

d'eau sur le site et/ou 

développer des actions 

permettant de maintenir la 

qualité et la quantité d'eau 

sur le site 
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comblement naturel 

des points d'eau, la 

dégradation de la 

digue et du système de 

vidange de l'étang des 

Forges 

B2 

Assurer un suivi temporel de 

la qualité et la quantité 

d’eau sur la RNR 

C 

Acquérir des connaissances 

scientifiques pour assurer une 

gestion et une conservation 

des habitats et des cortèges 

de faune/flore/fonge 

associés au paysage 

bocager. Valoriser ces 

connaissances. 

Recherche de 

financeurs, la quiétude 
C1 

Mettre en place des études, 

sur le long terme, sur des 

groupes/espèces 

indicateurs des espaces 

bocagers 

Recherche de 

financeurs et de 

partenaires 

C2 

Mettre en œuvre des 

études expérimentales en 

lien avec la conservation 

des espaces bocagers, des 

habitats associés 

Partenaires, 

dynamiques régionales 

et nationales 

C3 
Participer à des réseaux 

d'études et de recherche 

 Partenaires, évaluation 

du temps 
C4 

Valoriser les données issues 

des études 

 Gestion des niveaux 

d’eau, qualité de l’eau 
C5 

Développer un programme 

de conservation du Brochet 

en partenariat avec les 

structures compétentes 

Catalogue des 

formations 
C6 

Développer les 

connaissances techniques, 

former le personnel 

 Logiciels, 

méthodologie 
C7 

Améliorer la collecte des 

données et perfectionner la 

valorisation des données 

D 

Mettre en place des 

inventaires naturalistes 

complémentaires permettant 

d'approfondir les 

connaissances sur le 

patrimoine naturel du site. 

Développer des actions de 

conservation. 

 Ressources 

numériques, 

méthodologie 

D1 

Mettre à jour les 

connaissances du 

patrimoine naturel et 

évaluer son état de 

conservation. 

 Compétences 

disponibles, recherche 

de financeurs et de 

partenaires, liste de 

référence disponible 

D2 

Elargir la connaissance à 

l'ensemble des taxons 

susceptibles de caractériser 

la RNR par leur valeur 

patrimoniale, indicatrice et 

ainsi de contribuer à ajuster 

les modalités de gestion. 

Recueillir de manière ciblée 

les éléments améliorant la 

connaissance fonctionnelle 

de la RNR 

Dérangement des 

autres espèces de la 

RNR, emprise d'une 

volière de relâchée sur 

les habitats 

D3 

Accueillir des espèces 

ayant bénéficié d'une 

assistance en centre de 

soins pour la faune agréé en 

prévision de relâché 

(oiseaux essentiellement) 
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E 

Mettre en place une stratégie 

d’accueil et de 

sensibilisation du public dans 

l’objectif d’améliorer 

l’appropriation du rôle 

fondamental de la RNR 

(acteurs, habitants et usagers) 

Capacité de la RNR à 

accueillir le public, 

quiétude 

E1 

Concilier l'accueil et 

l'information du public avec 

la conservation de la faune 

et de la flore de la RNR 

Infrastructures 

d'accueil, diffusion et 

communication des 

informations 

E2 

Informer et sensibiliser le 

public sur l'existence de la 

RNR, son patrimoine 

naturel/historique et sa 

réglementation 

Capacité de la RNR à 

accueillir le public, 

quiétude 

E3 

Développer et poursuivre 

les actions de formation : 

programmes scolaires, 

étudiants en formation 

supérieur, professionnels en 

formation, bénévoles, 

stagiaires… 

 Réseaux, partenaires E4 

Assurer la promotion de la 

RNR du Bocage des 

Antonins 

F 

Mettre en place, avec les 

structures et acteurs 

compétents, des actions 

visant conserver et valoriser 

les éléments historiques en 

lien avec le site. Développer 

des actions communes avec 

la Maison du Patrimoine de 

Saint-Marc-la-Lande 

Partenaires, 

dynamiques locales 
F1 

Conserver et valoriser les 

pratiques anciennes de 

gestion du bocage 

(entretien des haies et des 

arbres têtards, plessage…) 

Partenaires, 

dynamiques régionales 
F2 

Développer des actions 

communes sur le patrimoine 

historique de la RNR en lien 

avec la Maison du 

Patrimoine de Saint-Marc-

la-Lande (Ordre religieux 

des Antonins, Jardin 

médicinale…) 

Partenaires, 

dynamiques régionales 
F3 

Valoriser/conserver l'œuvre 

de René Verriet de 

Litardière 

G 

Mettre en place toutes les 

procédures de suivis pour une 

bonne lisibilité de la gestion, 

des besoins humains et 

financiers : mission 

administrative, de 

police/surveillance. 

 Nombre d’agent G1 
Faire respecter la 

réglementation de la RNR 

 Réalisation du 

programme d’actions 
G2 

Suivi administratif et 

financier de la gestion de la 

RNR 

 Validation des actions G3 

Coordonner le comité 

consultatif de gestion et les 

propriétaires 

 Aléas de 

disfonctionnement du 

matériel 

G4 

Assurer la maintenance du 

matériel, des outils, du 

véhicule et du local 

 Visibilité des actions G5 

Conforter le rôle et la 

contribution de la RNR au 

sein des réseaux locaux, 

régionaux, nationaux et 

scientifiques des espaces 

naturels 
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Le tableau ci-dessous, liste les 79 opérations planifiées sur la réserve en 2025 ainsi 

que leur état de réalisation (tableau 2).  

Tableau 2 : Etat de la réalisation des actions programmées en 2025 sur la RNR Bocage des Antonins. 

Opérations 
OLT & 

OCT 

2025 

Code Opération de gestion Priorité 
Etat de 

réalisation 
Commentaire 

SE2 
Réactualisation de l'inventaire 

floristique de la RNR 
1 A2 = 

Terrain et bilan réalisé. 415 

espèces de plantes sont 

répertoriées sur la RNR à 

ce jour. 2 nouvelles 

espèces en 2025. 

SE5 

Récolte de graines d'arbres et 

arbustes pour la production de 

plans d'origine locale 

2 A4 = 

Récolte de graines 

réalisée par Prom’Haies 

NA le 9/10/2025. 

SE6 Suivi photographique du paysage 1 A5 = 

Réalisation des deux 

passages (Mai et 

Décembre) et saisie des 

données. 

SE7 
Favoriser une trame bocagère 

plus large 
1 A6 - 

Action qui n’a pas été 

réalisée. 

SE8 
Médiation et concertation avec 

les agriculteurs riverains 
1 B1 ≤ 

Poursuite des échanges 

avec les agriculteurs 

riverains. 

SE9 
Veille foncière - échange de 

parcelles 
1 B1 ± Veille foncière en cours 

SE10 

Suivi de la qualité Nitrate, 

phosphate, PH, T°...) et de la 

quantité d’eau 

1 B2 ≤ 

Analyse des Nitrates. 

Prélèvements réalisés sur 

l’ensemble de l’année, 

avec une période estivale 

sans dosage. 

SE11 
Dosage des contaminants 

(pesticides) - selon opportunité 
1 B2 ± 

Action en cours dans le 

cadre du programme de 

recherche « ShedTox »  

porté le CNRS de Chizé 

SE14 
Suivi de la Chalarose du Frêne - 

veille sanitaire 
1 C1 ≤ 

Veille réalisée. Des cas de 

Chalarose sont rapportés 

sur l’ensemble de la 

réserve, notamment chez 

des jeunes sujets de Frêne. 

SE15 
Suivi des communautés 

d'odonates 
1 C1 = 

L’ensemble des passages 

a été réalisé. 35 espèces 

ont été observées en 2025 

sur la RNR. Deux nouvelles 

espèces ont été 

observées sur le site 

portant le nombre 

d’Odonates à 44 dans la 

RNR. 

SE16 
Suivi des communautés de 

lépidoptères rhopalocères 
1 C1 = 

L’ensemble des passages 

a été réalisé. 42 espèces 

ont été observées en 2025 

sur la RNR. Une nouvelle 

espèce, le Gazé, a été 

observée sur le site 

portant le nombre de 

papillons de jours à 57 

dans la RNR. 

SE17 
Suivi des communautés 

d'orthoptères 
1 C1 = 

L’ensemble des passages 

a été réalisé. 30 espèces 
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ont été observées en 2025 

sur la RNR. 

SE18 
Suivi des communautés 

d'amphibiens 
1 C1 ≤ 

L’ensemble des passages 

a été réalisé. 

SE19 
Suivi des communautés d’oiseaux 

nicheurs 
1 C1 = 

Prospections de terrain 

réalisées par le GODS. 

Deux nouvelles espèces 

ont été observées sur le 

site. Rapport produit.  

SE20 
Suivi des communautés de 

chauve-souris 
1 C1 = 

Les deux passages du 

protocole ont été réalisés. 

11 espèces ont été 

détectées en 2025.  

SE28 
Inventaire des abeilles et des 

bourdons 
1 D2 ± 

En 2025, le tri des 

échantillons a été finalisé. 

Nous avons contacté le 

GRETIA pour échanger sur 

les possibilités 

d’identification. 

SE30 Inventaire des mollusques 1 D2 - Action non réalisée. 

SE34 

Mise en place des pièges 

photographiques pour la 

surveillance des secteurs à forts 

enjeux -Etude de la fréquentation 

1 G1 ≥ 

Mise en place des deux 

pièges photographiques 

au printemps et à 

l’automne. 

PI1 

Participation/communication à 

des congrès, colloques, 

conférences, journées 

techniques… 

1 C4 ≤ 

Participation à 3 

évènements en 2025 : 

Atelier reptiles de RNF, 

52ème Congrès SHF, 

journée technique 

« Valorisation des haies ».  

PI2 Réalisation de publications 1 C4 ≤ 

Contribution à la 

rédaction de plusieurs 

publications en 

collaboration avec le 

CNRS de Chizé. Deux 

articles scientifiques 

publiés en 2025. 

PI3 Participation à des formations 1 C6 = 

Participation du 

conservateur à trois 

formations : Diagnostic 

d’Ancrage Territorial (DAT 

- RNF), Valeurs Ajoutées 

(RNF), PSC1. 

PI4 

Participation à la dynamique d'un 

réseau d'échanges d'expériences 

et de connaissances autour du 

bocage 

1 C6 ≤ 

Poursuite des échanges 

avec le CNRS de Chizé et 

l’OFB sur la cartographie 

des bocages de France.  

PI5 

Bibliographie sur les différentes 

thématiques en lien avec le Plan 

de Gestion de la RNR 

1 C7 ≤ 
Travail bibliographique 

réalisé.  

PI7 

Organisation de sorties nature sur 

différentes thématiques en lien 

avec la RNR 

1 E1 ≥ 

23 sorties nature réalisées : 

bocage et biodiversité, 

libellules, reptiles... 448 

participants. 

PI8 
Participation aux manifestations 

de dynamique nationale et du 
1 E1 ≤ 

Participation à la 8ème 

édition des 48h Nature de 



  

27 

 

réseau des espaces protégés : 

"Journées Mondiales des Zones 

Humides", "Fréquence 

Grenouille", "Fête de la Nature" 

la Région Nouvelle-

Aquitaine. 

PI9 

Conception et édition d'une 

brochure d'information "RNR du 

Bocage des Antonins " 

1 E2 = 

Mise à jour et réédition de 

la brochure de la RNR en 

1500 exemplaires. 

PI11 Réalisation d'un film 1 E2 = 

Réalisation d’une vidéo 

sur la construction de la 

Maison de la réserve. 

Vidéo mise en ligne sur le 

YOUTUBE de DSNE. 

PI12 

Création de nouveaux outils et 

supports pédagogiques, tous 

publics  

1 E2 = 

Collaboration avec Boris 

Jollivet pour la réalisation 

d’une création sonore sur 

le bocage de la réserve et 

les arbres têtards : 

« L’Oreille des Trognes », 

aménagements 

pédagogqiues de la 

Maison de la réserve :  

sculptures en fer et en 

bois, silhouettes 

d’oiseaux, mare vitrée… 

PI13 

Mise en place de programmes 

pédagogiques à destination des 

écoles 

1 E3 = 

Programmes 

pédagogiques réalisés 

avec les Collèges de 

Champdeniers et de 

Mazière en Gâtine. 

Poursuite des échanges 

avec l’école des Petits 

Antonins dans le cadre de 

la classe dehors (ATE) sur 

le terrain de la Maison de 

la réserve. 

PI14 
Accueil d’apprenants (stagiaire, 

service civique, apprenti…) 
1 E3 ≥ 

Accueil d’Albane Moisant 

en service civique à la 

RNR en 2025. 

PI15 

Accueil des classes 

d'enseignement supérieur 

(suivant la demande) 

1 E3 ≥ 

Accueil d’étudiants en 

BPREA au Campus des 

Sicaudières, de BTS GPN 

et de Bac Pro GMNF du 

Lycée agricole de Melle, 

de BTS GPN du Lycée 

agricole de la Roche Sur 

Yon, de Bac Pro GMNF de 

la MFR de ST Loup sur 

Thouet. 

PI16 
Participation et accueil de 

formations pour adultes 
1 E3 = 

Réalisation de six 

formations, exemples : 

amphibiens/reptiles avec 

le CPIE Brenne Berry, 

Bocage et Biodiversité 

avec les BPREA. 

PI17 

Organisation de chantiers éco-

volontaires, en fonction des 

besoins de la réserve 

1 E3 = 

Chantier réalisé avec des 

bénévoles de DSNE : 

arrachage de jeunes 
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ligneux en bordure de 

l’étang des Forges et 

broyage de ronciers. 

Réalisation de deux 

chantiers dans le cadre 

de la construction de la 

Maison de la réserve : 

construction de murets de 

pierres sèches et de la 

mare pédagogique 

vitrée. 

PI18 

Renforcement de la lisibilité de la 

réserve : gestion du site Internet, 

infolettre, liens au sein des 

réseaux associatifs, RNF, 

conception et édition des 

programmes d’animations, 

médias… 

1 E4 ≥ 

Réalisation de l’infolettre 

n°17 en décembre. 

Maintenance du site 

internet.  

PI19 
2025 : 10 ans de la RNR Bocage 

des Antonins 
1 E4 ≥ 

Organisation des 10 ans 

de la RNR les 12 et 13 

septembre 2025 : 

conférence, animations 

naturalistes, spectacles 

musicales, expositions... 

Forte mobilisation 

bénévoles et environ 500 

participants sur les deux 

journées. 

PI20 Participation Congrès RNF 1 E4 - 

Faute de disponibilité, pas 

de participation au 

congrès RNF en 2025. 

PI26 

Organisation de 1 à 2 visites de 

terrain par an (compréhension 

des enjeux biologiques, mesures 

de gestion, résultats obtenus…) 

avec les propriétaires 

1 G3 = 

Echanges réguliers avec 

plusieurs propriétaires du 

site. Réalisation d’une 

réunion annuelle avec les 

propriétaires. 

TE2 
Gestion des refus de pâturage par 

broyage 
1 A1 = Broyage réalisé. 

TE3 Fauche des prairies 1 A1 = 

Fauche du Champ 

Volleau et de la parcelle 

de l’étang des Forges 

réalisée en juin 2025. 

TE4 
Restauration des prairies 

colonisées par les ligneux 
1 A1 = 

Suppression de jeunes 

ligneux dans 4 parcelles. 

3560 m² de prairies ont été 

gérées. 

TE7 

Gestion de la colonisation des 

ligneux en bordure de l'étang des 

Forges 

1 A2 = 

Chantier réalisé avec des 

adhérents de DSNE et 

dans le cadre du chantier 

pédagogique avec les 

BTS GPN de Melle. 

TE8 Gestion des niveaux d'eau 1 A2 = 

Intervention au printemps 

et à l’automne en 

fonction de la 

pluviométrie. 

TE9 
Contrôle, régulation ou 

destruction des espèces 
1 A2 ≤ 

Surveillance de la 

population de Ragondin 
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envahissantes : Ragondins et Rats 

musqués 

pas de de piégeage en 

2025. Veille de la flore 

envahissante également 

dans le périmètre de la 

RNR. Arrachage de 

quelques pieds de 

Myriophylle aquatique 

(Myriophyllum 

aquaticum) dans la mare 

du terrain de la Maison de 

la réserve. 

TE10 
Restauration des mares et des 

dépressions humides 
1 A3 = 

Restauration des 

dépressions humides dans 

le bas des Bourbes. 

TE11 

Gestion de la végétation rivulaire 

des mares, des dépressions 

humides et de la réserve de 

l'étang 

1 A3 ≤ 

Intervention sur la 

végétation rivulaire de 10  

mares et de la réserve de 

l’étang. 

TE12 

Exploitation respectueuse et 

traditionnelle des haies selon les 

préconisations du Plan de Gestion 

des Haies 

1 A4 = 

Intervention réalisée sur 

5,6 km. de haies en 

octobre et novembre. 

TE13 
Gestion des ourlets herbacés des 

pieds de haies 
1 A4 = 

Intervention réalisée sur 

5,6 km. d’ourlets herbacés 

en février et octobre. 

TE14 Gestion des arbres têtards 1 A4 = 

Chantier réalisé avec les 

Bac Pro. GMNF de la MFR 

de ST Loup et Bocage 

Pays Branché le 23 janvier, 

le 9 octobre et le 13 

novembre.  

TE15 
Gestion des ligneux sur la digue 

de l’étang des Forges 
1 A4 = 

Chantier réalisé avec des 

adhérents de DSNE. 

TE16 
Gestion du cordon de saules en 

bordure de l'étang des Forges 
1 A4 = 

Chantier réalisé avec des 

adhérents de DSNE. 

TE17 
Maintien de haies et boisements 

en évolution naturelle  
1 A4 = Action et veille réalisée 

TE19 Gestion du bois mort 1 A4 
= Veille réalisée sur les 

arbres morts. 

TE20 
Valorisation du bois et des 

rémanents 
1 A4 = 

Chantier réalisé avec les 

entreprises Arbo&Sens et 

Arboré Passion le 14 

novembre 2025. 

TE21 
Formation de nouveaux arbres 

têtards 
1 A4 = 

Chantier réalisé avec les 

entreprises Arbo&Sens et 

Arboré Passion le 14 

novembre 2025. 

TE22 

Entretien de la végétation aux 

abords des équipements, portails, 

sentier de découverte et 

panneaux d'information 

1 A5 ≤ 
Réalisé en septembre et 

en octobre. 

TE24 

Mise en sécurité des 

cheminements, entretien des 

arbres par élagage et/ou 

abattage 

1 E1 ≤ 
Réalisé en novembre et 

décembre. 
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TE25 

Entretien du matériel, local de 

stockage, outils et véhicules de la 

RNR (réparations, nettoyage…) 

1 G4 = 
Entretien réalisé tout au 

long de l’année. 

TU6 
Mise en exclos des herbiers, 

plantes patrimoniales (ex. macre) 
2 A2 = 

Opération réalisée le 28 

novembre 2025 avec la 

création d’un exclos 

d’environ 50 m² dans 

l’étang des Forges 

TU8 

Mise en place d'exclos et de 

systèmes d'abreuvements pour 

les bovins sur les mares 

1 A3 ≥ 

Maintenance de la 

pompe solaire réalisée. 

Installation de nouveaux 

bac abreuvoirs et de 

flotteurs sur les bacs. 

TU13 

Mise en défens des haies, pose 

d'un système de clôture et 

entretien 

1 A4 = 

Entretien des clôtures au 

printemps et poursuite de 

l’entretien réalisé en 

octobre, novembre et 

décembre 

TU17 
Mise en place de la signalétique 

RNR 
1 E2 ≤ 

Un pupitre a été installé 

au niveau de l’entrée de 

la Maison de la réserve 

TU18 

Chantier pédagogique de 

plessage des haies, formation 

d'arbres têtards 

1 F1 = 

Chantier réalisé les 22 et 

23 janvier 2025 avec les 

étudiants en Bac Pro. 

GMNF et l’association 

Bocage Pays Branché. 

TUX Maison de la RNR 1 / ≥ 

Finalisation de la Maison 

de la RNR et inauguration 

du bâtiment le 12 

septembre 2025 avec une 

centaine de participants. 

AD1 

Rédaction, enregistrement, suivi 

des infractions et dérangements 

constatés 

1 G1 - 

Aucune infraction n’a été 

constatée en 2025 sur la 

RNR. 

AD2 

Budget et opérations comptables 

: assurer la préparation, le suivi et 

l'exécution du budget annuel. 

Etablir le budget prévisionnel, 

gestion comptable propre à la 

RNR, recherche de financement 

1 G2 ≥ 

Réalisé, suivi régulier du 

budget, notamment en 

lien avec la construction 

de la Maison de la réserve 

qui a nécessité un suivi 

accru des prestataires et 

de la trésorerie. 

AD3 

Réalisation des plannings 

d'activités au regard du 

calendrier prévisionnel, suivi 

analytique de chaque salarié 

1 G2 = 
Suivi régulier de la 

comptabilité analytique. 

AD4 
Rédaction et diffusion du rapport 

annuel d'activités 
1 G2 = 

Rapport d’activité réalisé 

et mis en ligne sur le site 

Internet de la RNR du 

Bocage des Antonins. 

AD7 
Représentation de la réserve 

(réunions…) 
1 G2 = 

Participation à plusieurs 

réunions tout au long de 

l’année 2025. 

AD8 Comité consultatif de la RNR 1 G3 ≥ 
Réalisation du comité de 

gestion le 18 février 2025. 
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AD9 

Organisation des échanges et 

réunions préalables à la 

validation interne des documents 

1 G3 = 

Réunion mensuelle 

réalisée entre le directeur 

de DSNE et le 

conservateur de la 

réserve. Création d’un 

comité de suivi de la 

Maison de la réserve avec 

des membres du bureau 

de DSNE. 

AD10 

Suivre une stratégie d'extension 

du périmètre classé en RNR, 

mettre en place les procédures 

de classement de nouvelles 

parcelles 

1 G3 ± En cours. 

AD13 

Gestion du matériel, outils et 

véhicules de la RNR (assurance, 

stock…) 

1 G4 = Réalisée 

AD14 

Maintien des relations régulières 

avec acteurs locaux et les 

partenaires privilégiés 

1 G5 = 

Réalisée. Echanges avec 

la commune, l’école de 

Saint Marc la Lande, 

notamment dans le cadre 

de la construction de la 

Maison de la réserve. 

Echanges avec le SMBSN 

dans le cadre du CTMA 

Sèvre Amont. 

AD15 

Participation aux réseaux des 

espaces naturels gérés : RNF, 

CREN, Conseil Départemental... 

Mutualisation des moyens, 

entraides… et aux réseaux de 

conservation des espaces 

bocagers (collectif bocage, 

CIVAM…) 

1 G5 ≤ 

Participation du 

conservateur de la RNR 

au CSP du projet de PNR 

de Gâtine poitevine. 

RE1 
Suivi démographique des 

populations de reptiles 
1 C1 = 

Réalisée, 50 sessions de 

capture en 2025. 143 

captures de serpents. 

RE3 

Utilisation de l'écocomplexe 

bocager par les Amphibiens et 

les Reptiles (Etude de télémétrie - 

caractérisation microclimatique) 

1  ≤ 

Travail de réflexion sur la 

mise en place d’une 

étude des amphibiens 

des trognes par ADNE. 

Modélisation Graphab du 

réseau écologique 

favorable au Triton 

marbré. 

RE5 

Caractérisation des cortèges de 

faune et de flore associés aux 

arbres têtards 

1 C2 ≤ 

Inventaire des bryophytes 

du réseau de 26 trognes. 

20 espèces observées. Un 

rapport produit. 

RE9 

Programme de recherche/étude 

sur différentes thématiques en lien 

avec la conservation des 

espaces bocagers/zones 

humides/changement climatique. 

Selon les opportunités 

1 C3 = 

Poursuite de la 

collaboration avec le 

CNRS de Chizé et l’OFB : 

typologie des bocages 

de France, dispositif 

national de suivi des 

bocages, modélisation 

Deux-Sèvres. Poursuite 
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des échanges sur l’étude 

du CNRS de Chizé sur le 

dosage des contaminants 

dans les mues de 

serpents. 

PO1 

Surveillance ciblée de la RNR sur 

les périodes "à risques" : chasse, 

période d'ouverture du site au 

public, cueillette des 

champignons 

1 G1 = 

Mission de police réalisée 

tout au long de l’année. 

Rappel à la loi réalisé lors 

des sorties et formation sur 

la réserve. 

 

Légende du tableau 2 : 

 

Opérations réalisées : Opérations en cours : Opérations non réalisées : 

≥ à temps supérieur 

± - = à temps équivalent 

≤ à temps inférieur 

 

 

Figure 8 : Exposition « Le Bocage en héritage » réalisée par Camera Natura à l’occasion des dix ans 

de la RNR du Bocage des Antonins. © Alexandre Boissinot 
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AD : Gestion 

administrative de la 

réserve 
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II/ AD : Gestion administrative de la réserve 

2.1 Rappel des objectifs et généralités 

Cet objectif à long terme consiste à mettre en place toutes les procédures de suivis 

pour une bonne lisibilité de la gestion, des besoins humains et financiers de la 

réserve.  

 

Neuf des 11 opérations de gestion planifiées dans la partie gestion administrative 

ont été réalisées en 2025 (figure 9). Une opération est en cours de réalisation « AD10 

Suivre une stratégie d'extension du périmètre classé en RNR, mettre en place les 

procédures de classement de nouvelles parcelles ». L’opération « AD1 Rédaction, 

enregistrement, suivi des infractions et dérangements constatés » n’a pas été 

menée n’ayant pas eu d’infraction de constaté en 2025 sur la réserve naturelle. 

 

Plusieurs actions ont été réalisées en dépassant le temps initialement programmé, 

notamment en ce qui concerne le suivi du budget et opérations comptables 

(AD2), en lien avec le projet de la Maison de la réserve.  

Figure 9 : Taux de réalisation des opérations liées à la gestion administrative de la réserve en 2025. 

 

2.2 AD1 : Rédaction, enregistrement, suivi des 

infractions et dérangements constatés 

Aucune infraction n’a été constatée sur la RNR du Bocage des Antonins en 2025.  

 

9; 82%

1; 9%

1; 9%

Opération réalisée Opération en cours de réalisation Opération non réalisée
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2.3 AD2 : Budget et opérations comptables : 

assurer la préparation, le suivi et l'exécution du 

budget annuel. Etablir le budget prévisionnel, 

gestion comptable propre à la RNR, recherche de 

financement 

Un temps conséquent a été consacré au budget et aux opérations comptables 

de la réserve en 2025 notamment en lien avec la construction de la Maison de la 

réserve. Cette action porte notamment sur le suivi du budget, les commandes, les 

factures associées ainsi que sur le suivi administratif de la construction de la Maison 

de la réserve naturelle. En 2025, le budget global de la RNR planifié a été financé. 

Des cofinancements complémentaires ont été obtenus auprès du Gouvernement, 

dispositif Fonds Vert, pour le financement d’aménagements pour la Maison de la 

réserve ainsi qu’auprès de la Communauté de communes Val de Gâtine pour le 

plan de gestion de la réserve. Des prestations liées à des formations sont 

également réalisées (CPIE Brenne-Berry). 

2.4 AD3 : Réalisation des plannings d'activités au 

regard du calendrier prévisionnel, suivi analytique 

de chaque salarié 

Réalisation et suivi de la planification des actions. Pas de remarques particulières. 

2.5 AD4 : Rédaction et diffusion du rapport 

annuel d'activité 

La rédaction du rapport annuel d’activité de l’année 2025 a été finalisée en janvier 

2026. Ce document présente l’ensemble des 79 opérations de gestion planifiées 

sur l’année 2025 ainsi que le statut de réalisation. Il a été diffusé à l’ensemble des 

membres du comité de gestion du site et est disponible en libre téléchargement 

sur le site internet de la réserve. http://www.bocage-des-antonins.fr/rapport-

dactivite/ 

2.6 AD7 : Représentation de la réserve 

(réunions…) 

Participation à plusieurs réunions sur l’année 2025 afin de représenter la réserve et 

Deux-Sèvres Nature Environnement. Voici quelques exemples de réunion 

auxquelles nous avons participé : 

 

• 28 janvier 2025 : Copil du CTMA Sèvre Niortaise amont et affluents 2023-

2025, bilan des actions et prévisionnel 2026-2028 ; 

 

 

http://www.bocage-des-antonins.fr/rapport-dactivite/
http://www.bocage-des-antonins.fr/rapport-dactivite/
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• 27 août 2025 : réunion d’échange avec Oriane Marquot du Muséum 

national d’Histoire naturelle sur les espèces d’amphibiens et de reptiles des 

haies, leurs exigences et problématiques de conservation ;  

• 13 octobre 2025 : échange avec le nouvel employé communal de Saint-

Marc-La-Lande sur la gestion des haies du chemin communal qui longe la 

réserve naturelle ; 

• 17 novembre 2025 : réunion de présentation du projet de recherche de 

l’ADEME « VALOHAIE – Quelle valorisation de l’arbre agricole pour le 

préserver ? ». Projet coordonné par le WWF en partenariat avec l’Université 

de Poitiers, l’INRAE Renne-Angers et Mission Val de Loire. 

2.7 AD8 : Comité consultatif de la RNR 

Le comité consultatif a été réalisé le 18 février 2025 avec 22 participants (Figure 8). 

L’ordre du jour de la réunion était le suivant (Annexe 1) :  

 

• Tour de table ; 

• Exemples d'opérations de gestion réalisées en 2024 ; 

 

✓ Intervention du Lycée agricole de Melle – chantier 

pédagogique 

✓ Présentation de la vidéo sur les prairies naturelles de la RNR 

 

• Présentation et avancement du projet de Maison de la réserve 

naturelle ; 

• Planification des opérations de gestion en 2025 ; 

• Visite du chantier de construction de la Maison de la réserve. 

 

L’après-midi, le conservateur de la RNR du Bocage des Antonins a accompagné 

les membres du comité de gestion sur le chantier de la Maison de la réserve afin 

de leur montrer l’avancement des travaux et échanger sur plus en détails sur les 

démarches associées au projet (réemploi, matériaux biosourcés, provenance, 

intégration d’aménagements favorables à la biodiversité dans la construction…). 

2.8 AD9 : Organisation des échanges et réunions 

préalables à la validation interne des documents 

Des points mensuels sont réalisés entre Alexandre Boissinot, conservateur de la 

réserve, et Nicolas Cotrel, directeur de Deux-Sèvres Nature Environnement afin de 

planifier/valider les budgets, dépenses, présenter l’avancée des différentes 

opérations de gestion. En 2025, 6 réunions ont été réalisées. Des échanges réguliers 

ont lieu avec la Région Nouvelle Aquitaine également. Création d’un comité de 

suivi de la construction de la Maison de la réserve avec des membres du bureau 

de DSNE. 

2.9 AD10 : Suivre une stratégie d'extension du 

périmètre classé en RNR, mettre en place les 

procédures de classement de nouvelles parcelles 
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Cette action, qui demande un long travail de réflexions, est en cours. Nous 

avancerons sur la stratégie d’extension du périmètre en 2026 notamment en lien 

avec le Diagnostic d’Ancrage Territorial (DAT) et la révision du plan de gestion 

prévue en 2027. 

2.10 AD13 : Gestion du matériel, outils et véhicules 

de la RNR (assurance, stock…) 

Commande du matériel nécessaire aux opérations de gestion sur le site et 

réalisation d’un document listant le matériel de la réserve. Pas de remarques 

particulières. 

2.11 AD14 : Maintien des relations régulières avec 

les acteurs locaux et les partenaires privilégiés 

Plusieurs temps d’échanges ont été réalisés avec les propriétaires, la mairie de 

Saint-Marc-La-Lande, l’école des Petits Antonins et les différents partenaires (Lycée 

Agricole de Melle, MFR de Saint-Loup-sur-Thouet, CNRS de Chizé, l’OFB, GODS…) 

du site tout au long de l’année 2025. Des échanges réguliers ont lieu entre la 

commune de Saint-Marc-La-Lande, l’école des Petits Antonins et Deux-Sèvres 

Nature Environnement dans le cadre de la construction de Maison de la réserve. 

2.12 AD15 : Participation aux réseaux des 

espaces naturels gérés : RNF, CREN, Conseil 

Départemental...et aux réseaux de conservation 

des espaces bocagers (collectif bocage, 

CIVAM…). Mutualisation des moyens, entraides… 

Alexandre Boissinot (Conservateur de la RNR du Bocage des Antonins) est membre 

du Conseil Scientifique et Prospectif (CSP) du projet de Parc Naturel Régional de 

Gâtine Poitevine. A ce titre il a participé à une réunion du CSP le 24 septembre 

2025 à Parthenay. Cette réunion a été l’occasion de réaliser un point sur l’état 

d’avancement du projet de PNR, avec notamment un retour sur l’avis du Préfet de 

Région et la suite de la procédure. Des échanges ont également été menés sur le 

mode de fonctionnement du CSP. Echanges avec la DREAL Nouvelle-Aquitaine et 

contribution au plan d’actions territorial de la SNAP en Deux-Sèvres et en Nouvelle-

Aquitaine. Nicolas Cotrel, membre du comité de pilotage et du Grand Conseil du 

PNR de Gâtine, a également participé à plusieurs réunions en novembre et en 

décembre 2025. En outre, la sortie de la charte v1.2 du projet de PNR de Gâtine 

poitevine a nécessité un temps de relecture substantiel afin de vérifier la prise en 

compte de la RNR et des enseignements issus des inventaires, de la gestion et de 

la valorisation du site. Des échanges ont eu lieu dans l'année avec Agrobio et le 

CIVAM de Gâtine afin d'identifier des pistes d'actions en commun. Nul doute que 

leur présence à l'inauguration de la maison de la RNR et sa mise à disposition par 

la suite constituera un point d'ancrage complémentaire à ce partenariat, comme 

avec le SECO, le PETR… 
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PI : Pédagogie, 

informations, 

animations et éditions 
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III/ PI : Pédagogie, informations, animations et 

éditions 

3.1 Rappel des objectifs et généralités 

Sur les 19 opérations de gestion initialement planifiées en 2025 sur la partie 

pédagogie, informations, animations et/ou de l’édition, 18 opérations ont été 

intégralement réalisées et une seule n’a pas été réalisée faute de disponibilité 

« PI20 : Participation Congrès RNF » (figure 10).  

 
Figure 10 : Taux de réalisation des opérations liées à la pédagogie, à l’information, aux animations et à 

l’édition de la réserve en 2025. 

 

 

 

 

 

 

18; 95%

1; 5%

Opération réalisée Opération non réalisée
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3.2 PI1 : Participation/communication à des 

congrès, colloques, conférences, journées 

techniques… 

Alexandre Boissinot, conservateur de la réserve, et Albane Moisant, service civique, 

ont participé à 3 évènements sur l’année 2025 (figures 11, 12 et 13) : 

 

- Le 16/09/2025 : présentation du suivi des communautés de serpents par CMR de 

la RNR du Bocage des Antonins dans le cadre de l’atelier Reptiles de la commission 

patrimoine biologique de Réserve Naturelle de France, 20 participants. 

• Boissinot A., Degraeve T., Moisant A., Billy G., Lourdais O., 2025 – 

Démographie et phénologie de 3 espèces de serpents dans la Réserve 

Naturelle Régionale du Bocage des Antonins. 

 

- Du 23 au 26/10/2024 : contribution à une communication au 52ème congrès de 

la Société Herpétologique de France (SHF) à Obernai (67), 300 participants 

(Figure 10) : 

 

• Degottex Fery F., Olivier A., Guiller G., Le Gentilhomme J., Boissinot A., 

Martinez-Freiria F., Glauser G., Guinchard S., Bustamante P., Goutte A., 

Lourdais O. – Etudier les mues pour mieux comprendre l’exposition des 

serpents aux contaminants (communication). 

 

- Le 04/12/2025 : participation à une journée technique « Valorisation de haies en 

bois plaquettes – Démonstration de matériel, échanges et analyses des 

plaquettes ». Journée organisée par la Chambre d’agriculture de la Vienne et 

Prom’Haies en Nouvelle-Aquitaine sur la commune de Sanxay (86).  

 
Figure 11 : Atelier « Reptiles » de la commission patrimoine biologique de Réserve Naturelle de France, 

Vouneuil-sur-Vienne (86). © Alexandre Boissinot 
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Figure 12 : Visuel du 52ème congrès de la Société Herpétologique de France (SHF) à Obernai (67). 

 

 

 

 
 

 
Figure 13 : Journée technique de démonstration d’une tête abatteuse pour la gestion d’une haie sur la 

commune de Sanxay (86). © Alexandre Boissinot 
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3.3 PI2 : Réalisation de publications 

En 2025, deux articles ont été publiés dans des revues scientifiques indexées avec 

des comités de relecture. Plusieurs autres articles et une contribution à un ouvrage 

collectif sur la haie sont en cours de soumission ou d’écriture : 

 

• Lourdais, O., Boissinot, A., Mathiot, A., Guiller, G., Grillet, P., Morin, S., & Besnard, 

A. (2025). Living in the Hedge: Farmland Reptile Diversity Is Driven by Hedgerow 

Structural Complexity and Landscape Connectivity. Animal Conservation. 

https://doi.org/10.1111/acv.70010. (figure 14) 

 

• Rey G., Graitson E., Duchesnes T., Dezetter M., Guiller G., Barrioz M., Boissinot A., 

Ursenbacher S., Guillon M., Lourdais O. (2025). Les serpents « sentinelles » de la 

qualité des habitats : vers une meilleure prise en compte des vipères dans les 

espaces naturels gérés. Naturae. https://doi.org/10.5852/naturae2025a1 (figure 15) 

 

• Degottex Féry F., Duchesne T., Boissinot A., Vidal J., Morin S., Doiteau T., Goutte 

A. Lourdais O. - Hedgerows from preserved farming landscape better support 

reptile diversity: insight from a military training area in western France. En cours de 

soumission à la revue Amphibia-Reptilia. 

 

• Précigout P.A., Boissinot A., Decocq G., Lenoir J., Matutini F., Ricci B., Rivers-

Moore J., Andrieu E., Lourdais O., Alignier A., Aviron S., Robert C., - Chapitre 1 : Les 

haies, des espaces de biodiversité dans les paysages agricoles. In Aviron S., Alignier 

A. (Coords), Multifonctionnalité des haies – regards croisés autour d’enjeux 

environnementaux, juridiques et méthodologiques. En préparation Edition Quae. 

 

• Lourdais O., Vacher J.P., Boissinot A., Guillon M., Matutini F., Isselin-Nondeleu F., 

Besnard A., Morin S. - Threatened by intensive agriculture and neglected by 

conservation: heritage hedgerow landscapes are biodiversity “hotspots” for 

reptiles and amphibians. En préparation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://doi.org/10.1111/acv.70010
https://doi.org/10.5852/naturae2025a1
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Figure 14 : Extraits de l’article de Lourdais et al. - Living in the Hedge: Farmland Reptile Diversity Is Driven 

by Hedgerow Structural Complexity and Landscape Connectivity, publié dans la revue Animal 

Conservation. 

 
Figure 15 : Couverture de l’article de Rey et al. - Les serpents « sentinelles » de la qualité des habitats : 

vers une meilleure prise en compte des vipères dans les espaces naturels gérés publié dans la revue 

Naturae. 
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3.4 PI3 : Participation à des formations 

Alexandre Boissinot a participé à trois formations en 2025 dans le cadre des 

activités de la RNR : 

• Du 19 au 21 février, formation « Diagnostic d’Ancrage Territorial (DAT) – des clés 

pour évaluer l’ancrage de son aire protégée à son territoire » à Rochefort (17). 

Formation encadrée par Réserve Naturelle de France dans le cadre du projet 

dénommé « Déploiement des Diagnostics d’Ancrage Territorial dans les 

Réserves Naturelles et Aires protégées » et dans le lequel est inscrite la RNR du 

Bocage des Antonins. 

 

• 21 novembre, formation « Valeurs Ajoutées – les clés pour évaluer les services 

écosystémiques de son aire protégée » à Angoulême (16). Formation 

encadrée par Réserve Naturelle de France (figure 16). 

 

• Le 11 décembre, formation « PSC1 » à Niort (79). 

Figure 16 : Participants de la formation « Valeurs Ajoutées » encadrée par Réserve Naturelle de France 

à Angoulême. © RNF 
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3.5 PI4 : Participation à la dynamique d'un réseau 

d'échanges d'expériences et de 

connaissances autour du bocage 

Poursuite de la collaboration avec le CNRS de Chizé (CEBC et Université de la 

Rochelle, UMR 7372 CNRS) et l’OFB dans le cadre du dispositif national de suivi des 

bocages. En 2025, le travail de cartographie des bocages de France a été 

poursuivi par le CNRS de Chizé. Une réunion de travail a eu lieu le 26 novembre 

avec plusieurs chercheurs pour échanger et planifier les analyses qui restent à 

finaliser. Ce travail de cartographie donnera lieu, à terme, à une publication 

scientifique. 

3.6 PI5 : Bibliographie sur les différentes 

thématiques en lien avec le Plan de Gestion de 

la RNR 

Un temps a été consacré à la recherche de références bibliographiques en lien 

avec les opérations de gestion planifiées sur la réserve et les publications réalisées 

en 2025 : analyses CMR, biodiversité du bocage et pratiques de gestion, trognes... 

3.7 PI7 : Organisation de sorties nature sur 

différentes thématiques en lien avec la RNR 

Un total de 23 sorties nature ont été organisées sur la réserve en 2025. Ces sorties 

ont été inscrites dans le calendrier inter-associatif des sorties nature du 

département pour certaines et qui est coordonné par Deux-Sèvres Nature 

Environnement. Les autres sorties ont été organisées à la demande 

d’établissements scolaires, d’entreprises ou d’associations. Celles-ci ont permis de 

sensibiliser 448 personnes (Figures 13, 14 et 15). Voici quelques exemples de 

thématiques : 

 

• 14/05/2025 : Sortie découverte et étude des reptiles, 30 personnes (Figure 13) ; 

 

• 03/06/2025 : Découverte du bocage et de la biodiversité de la réserve avec 

l’Association des Membres de l'Ordre des Palmes Académiques (AMOPA) des 

Deux-Sèvres, 18 personnes (figure 17) ; 
 

• 02/06/2025 : Découverte du bocage et de la biodiversité de la réserve avec 

l’entreprise Hargassner France, 35 personnes ; 
 

• 04/07/2025 : Découverte du bocage et des pratiques agricoles avec des 

adhérents de l’association Les amis de la Conf’, 25 personnes ; 

 

• 05/07/2025 : Découverte des libellules des mares et étangs de la réserve, 2 

personnes ; 
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• 8/11/2025 : Découverte du bocage, de la biodiversité et des pratiques de 

gestion de la réserve avec les étudiants en BTS GPN du Lycée Nature de la Roche 

Sur Yon, 33 personnes. 

 

L'annonce des sorties a été relayée dans la presse et dans le calendrier inter-

associatif départemental créé et animé par DSNE ainsi que sur le facebook et dans 

les newsletters RNR/DSNE. 

 

 
Figure 17 : Découverte du bocage et de la biodiversité de la réserve avec l’Association des Membres 

de l'Ordre des Palmes Académiques (AMOPA) des Deux-Sèvres © Alexandre Boissinot 

 

 
Figure 18 : Echanges entre Christophe Baribault, agriculteur sur la réserve naturelle, et une classe 

d’étudiants © Alexandre Boissinot 
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3.8 PI8 : Participation aux manifestations de 

dynamique nationale et du réseau des 

espaces protégés : "Journées Mondiales des 

Zones Humides", "Fréquence Grenouille", "Fête 

de la Nature"… 

A l’occasion de la 8ème édition des 48 heures Nature organisée par la Région 

Nouvelle-Aquitaine, nous avons proposé une visite de la Maison de la réserve 

naturelle le vendredi 27 septembre (figure 19). L’objectif de cet visite était de 

présenter la démarche du projet ainsi que la réserve naturelle. Deux personnes 

seulement ont participé à cet évènement.  

 

 
Figure 19 : Affiche des 48h nature organisées par la Région Nouvelle-Aquitaine 

3.9 PI9 : Conception et édition d’une brochure 

d’information « RNR du Bocage des Antonins » 

En 2025, nous avons mis à jour et rééditer à 1500 exemplaires la brochure de 

présentation de la réserve naturelle (figure 20) qui a été élaborée en 2021 (éditée 

également à 1500 exemplaires). Celle-ci est distribué gratuitement aux partenaires 

de la réserve ainsi qu’aux étudiants et participants aux animations organisées sur 

le site.  
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Figure 20 : Visuels de la brochure de la RNR du Bocage des Antonins rééditée en 2025. 
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3.10 PI11 : Réalisation d’un film 

Poursuite de la série de documentaires (format court) pour illustrer l’historique, la 

dynamique de création de la réserve, les pratiques de gestion de la réserve et la 

biodiversité du site. Ces petits documentaires sont valorisés sur les réseaux sociaux 

de Deux-Sèvres Nature Environnement (Youtube, Facebook, Instagram), sur le site 

internet de la réserve et à la Maison de la réserve. En 2025, un nouvel épisode a 

été réalisé par Léa Collober et Valentin Trucchi (figure 21). 

 

- Episode 6 : Le chantier de la Maison de la réserve, une construction unique en 

son genre (26 mn). 

 

L’ensemble de la série de vidéos de la RNR est disponible en libre accès sur la 

chaîne Youtube de DSNE à l’adresse suivante :  

https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=UGO

eCm2r4MO7mrYv   

 

 
Figure 21 : Vignette Youtube de l’épisode 6 consacré à la construction de la Maison de la réserve. 

3.11 PI12 : Création de nouveaux outils et supports 

pédagogiques, tous publics 

En 2025, le projet de « cinéma pour les oreilles » autour du bocage et des trognes de 

la réserve naturelle a été poursuivi avec Boris Jollivet, audio-naturaliste (figure 22) qui 

est venu au printemps et en été réaliser des enregistrements dans la réserve naturelle. 

Cette création sonore, intitulée « L’oreille des Trognes » a été présentée en avant 

première lors de l’inauguration de la Maison de la réserve le 12 septembre 2025. Elle 

a également été présentée lors du 41ème Festival International du Film Ornithologique 

de Ménigoute (FIFO)au cours de trois représentations. Plus d’informations sur la travail 

de Boris Jollivet : www.boris-jollivet.com  

https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=UGOeCm2r4MO7mrYv
https://youtube.com/playlist?list=PLfh12FC6z2DiDhTcrb_ZPXrzbnQsMuT9e&si=UGOeCm2r4MO7mrYv
http://www.boris-jollivet.com/
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Des aménagements pédagogiques ont été installés sur le terrain de la Maison de 

la réserve ainsi que dans le bâtiment afin de compléter les outils existants. Ces 

aménagements se composent du dessin de la Trogne de Florian Gadenne, de 

silhouettes d’oiseaux, d’une sculpture en bois de Genette réalisée par Julien Coirier 

ainsi d’une sculpture en fer de l’artiste Karlito représentant un Triton marbré réalisée 

à partir de la ferraille de l’ancienne stabulation (figures 23 à 28). Des petits 

panneaux pédagogiques ont également été installés dans la Maison de la réserve 

pour expliquer la démarche du projet et la provenance des matériaux utilisés. 

Figure 22 : Boris Jollivet réalisant une prise de son sur une jeune trogne de la RNR du Bocage des 

Antonins. © Alexandre Boissinot 
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Figure 23 : Dessin de Florian Gadenne imprimé en grand format et exposé à la Maison de la réserve. © 

Alexandre Boissinot 
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Figure 24 : Silhouettes d’oiseaux, à taille réelle, installées dans la Maison de la réserve. © Alexandre 

Boissinot 

Figure 25 : Habillage de la mare pédagogique vitrée de la Maison de la réserve. © Alexandre Boissinot 
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Figure 26 : Sculpture de Triton marbré de l’artiste Karlito réalisée avec de la ferraille de réemploi et installée 

à proximité de la mare pédagogique vitrée. © Alexandre Boissinot 

Figure 27 : Sculpture d’une Genette commune de l’artiste Julien Coirier réalisée avec une bille de chêne. 

© Alexandre Boissinot 
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Figure 28 : Exemple de pupitre accompagnant les sculptures et aménagements pédagogiques de la 

Maison de la réserve. © Alexandre Boissinot 

3.12 PI13 : Mise en place de programmes 

pédagogiques à destination des écoles 

En 2025 Christophe Blouin, chargé de mission éducation à l’environnement à DSNE, 

est intervenu sur trois projets distincts : programme ERASMUS avec le Collège de 

Champdeniers, Escape Game « Le mystère du bocage » avec le CPIE de Gâtine 

poitevine pour les 10 ans de la réserve naturelle et un programme pédagogique 

avec le Collège de Mazière-en-Gâtine. En complément de ces interventions, des 

échanges réguliers ont lieu avec l’école des Petits Antonins de Saint-Marc-La-

Lande dans le cadre d'Aire Terrestre Educative (ATE) sur les terrains de la Maison 

de la réserve. 

• Animations ERASMUS Collège de Champdeniers (figure 29) 

Depuis plusieurs années, le collège de Champdeniers réalise des sorties vers la RNR 

dans le cadre des échanges ERASMUS. En 2025, l’éducateur de DSNE a encadré 

un groupe franco-espagnol et un groupe franco-allemand qui sont venus 

découvrir la réserve, notamment son paysage, le lien entre la biodiversité et 

l’activité humaine, ainsi que découvrir certaines espèces (amphibiens, reptiles, 

plantes…). L’objectif de ces sorties est d’offrir aux étudiants une vitrine de la 

biodiversité de la gâtine, en parcourant quelques parcelles au sein de la réserve 

tout en réalisant diverses activités : réalisation d’une carte des lieux, observation 

des plaques à reptiles, pêche dans une mare, recherche d’oiseaux avec des 

jumelles…Un travail de traduction a dû également être fait pour faciliter les 

échanges avec les élèves étrangers (accompagnés par leurs professeurs de 

langues par forcément habitués à certains termes techniques). Dates des 

interventions : 17 et 19/03. 



  

55 

 

 

 

• Escape Game « Le mystère du bocage » pour les 10 ans de la RNR 

Dans le cadre des 10 ans de la RNR, le CPIE a mis à disposition son outil d’escape 

game « Le mystère du bocage » pour une journée. Une co-animation a été réalisée 

entre un éducateur du CPIE (Nicolas Bernard) et l’éducateur de DNSE. Dans ce 

cadre, l’éducateur de DSNE a d’abord dû se former sur l’outils, pendant le FLIP de 

Parthenay en Juillet. L’escape game a ensuite été co-animé pendant les 10 ans, 

avec un réel succès : tous les créneaux ont été occupé et les participants ont laissé 

un très bon avis. Cet escape-game est constitué de deux barnums pour un total 

de 9m², soit 2 pièces avec plusieurs énigmes. L’objectif pour les participants est de 

s’échapper des deux barnums en moins d’une heure et chaque énigme permet 

de trouver des indices pour arriver à ce résultat. Cet escape game a été pensé 

pour valoriser le paysage bocager et les indices tournent autour de cette 

thématique. Date d’intervention : 13 septembre. Plus d’info sur cet escape game 

sur la page du CPIE : https://cpie79.fr/sensibiliser/nos-ateliers-tout-public/escape-

game-le-mystere-du-bocage. 

• Projet pédagogique sur le bocage – Collège de Mazière-en-Gâtine  

Pour l’année scolaire 2025-26, une classe de 6e du collège de Mazière-en-Gâtine, 

par l’intermédiaire de son enseignante de SVT, Mme Kim-Thardy, va participer à un 

projet pédagogique de 4 séances sur la découverte du bocage, avec deux 

séances sur la RNR et deux sur la commune de Mazière-en-Gâtine. Une première 

séance introductive a été réalisé en Novembre 2025, les 3 autres séances auront-

elles lieux en 2026. L’objectif est de découvrir les différents éléments constituant du 

bocage (haies, zones humides, prairie, bois…), ainsi que le fonctionnement 

biologique d’un tel milieu (trames, réseau trophique …) et le lien entre l’homme et 

la biodiversité, des thématiques qui s’associent parfaitement au programme 

scolaire des collégiens. Date d’intervention : 14 novembre. 

 
Figure 29 : Animation scolaire sur le bocage et la biodiversité associée avec le Collège de 

Champdeniers et une classe d’espagnols dans le cadre d’un programme Erasmus +. © Alexandre 

Boissinot 

 

 

 

https://cpie79.fr/sensibiliser/nos-ateliers-tout-public/escape-game-le-mystere-du-bocage
https://cpie79.fr/sensibiliser/nos-ateliers-tout-public/escape-game-le-mystere-du-bocage
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3.13 PI14 : Accueil d’apprenants (stagiaire, service 

civique, apprenti…) 

Albane Moisant a rejoint l’équipe de Deux-Sèvres Nature Environnement pour une 

mission de service civique de 8 mois sur la RNR du Bocage des Antonins, 

notamment pour étudier les reptiles et amphibiens du site (figure 30). Tout juste 

diplômée d’une école d’ingénieurs, elle a commencé son service civique à DSNE 

mi-février pour reprendre le suivi des reptiles et des amphibiens sur la Réserve 

Naturelle Régionale du Bocage des Antonins.  

 

« Passionnée par la faune, je suis heureuse de pouvoir participer à cette étude tout 

en améliorant mes compétences en herpétologie et en découvrant les missions 

associées à la gestion d’une réserve naturelle. Étant originaire de Normandie, le 

service civique à DSNE va également être l’occasion pour moi de découvrir la 

biodiversité et les paysages des Deux-Sèvres. » Albane Moisant. 

 

 
Figure 30 : Albane Moisant en service civique sur la RNR du Bocage des Antonins en 2025. © Alexandre 

Boissinot 

Dans le cadre de la mission de service civique, Albane Moisant a participé à la 

formation PSC1 le 30/04/2025 avec la Protection Civile de Niort ainsi qu’à la 

formation civique et citoyenne (FCC) organisée par Unis Cité Nouvelle-Aquitaine  
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du 16 au 17 avril 2025 sur la thématique « Environnement : comprendre, pour agir 

de manière collective et individuelle ».  

Albane Moisant ainsi que Pascale Jean-Dit-Berthelot (administratrice à DSNE) ont 

également participé à l’anniversaire des 15 ans du Service Civique à la préfecture 

des Deux-Sèvres le 25 septembre 2025 (figure 31). Des échanges ont eu lieu entre 

les volontaires et le Préfet des Deux-Sèvres sur les missions du service civique. 

Figure 31 : Participation d’Albane Moisant aux 15 ans du Service Civique à la préfecture des Deux-Sèvres 

le 25 septembre 2025. © Pascale Jean-Dit-Berthelot 

3.14 PI15 : Accueil des classes d'enseignement 

supérieur 

Réalisation de 9 sorties avec des classes sur le bocage afin de leur présenter 

l’historique de la mise en place des espaces bocagers en France, l’évolution des 

pratiques et du paysage, les rôles et usages liés aux bocages, les influences du 

paysage sur la biodiversité, la vocation et le fonctionnement d’une Réserve 

Naturelle Régionale (figure 32). Un total de 283 étudiants a été sensibilisé. Les 

classes accueillies en 2025 ont été les suivantes : 
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• 17 mars 2025 : Collège Léo Desaivre de Champdeniers (79) et étudiants 

Allemands dans le cadre du programme Erasmus +. 45  personnes ; 

• 19 mars 2025 : Collège Léo Desaivre de Champdeniers (79) et étudiants 

Espagnols dans le cadre du programme Erasmus +. 45  personnes ; 

• 25 mars 2025 : CPIE de Gâtine poitevine avec des étudiants en BAC STAV du 

Lycée agricole Le Chesnoy (45). 25  personnes (figure 32) ; 

• 15 mai 2025 : Bac Pro Gestion des Milieux Naturels et de la Faune (GMNF) du 

Lycée agricole de Melle. 30 personnes ; 

• 27 mai 2025 : BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Agricole de 

Melle, 40 personnes ; 

• 25 septembre 2025 : Bac Pro Gestion des Milieux Naturels et de la Faune 

(GMNF) de la MFR de Saint-Loup Sur Thouet. 15 personnes ; 

• 08 octobre 2025 : BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Agricole de 

Melle, 35 personnes ; 

• 03 novembre 2025 : Bac Pro Gestion des Milieux Naturels et de la Faune 

(GMNF) du Lycée Nature de la Roche-sur-Yon (85). 15 personnes ; 

• 25 novembre 2025 : BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Nature 

de la Roche-sur-Yon (85). 33 personnes. 

 

 

 
Figure 32 : Visite de la réserve avec les étudiants en BAC STAV du Lycée agricole Le Chesnoy 

accompagnés par le CPIE de Gâtine poitevine © Barbara Puaud 
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3.15 PI16 : Participation et accueil de 

formations pour adultes 

Six formations ont été organisées en lien avec les activités de la RNR du Bocage 

des Antonins en 2025. Elles sont reroupées 98 personnes. 

 

• 01/04/2025 : Formation « Bocage et biodiversité » avec les BPREA du Campus 

des Sicaudières (12 personnes). Journée co-encadrée avec Etienne Berger de 

l’association Bocage Pays Branché ; 

• 19 au 23/05/2025 : Formation « Reptiles et amphibiens » pour le CPIE Brenne-

Berry (13 personnes). Formation co-encadrée avec Olivier Swift de Mélotopic 

(figure 33) ; 

• 04/06/2025 : Formation de l’IFFCAM « Enregistrer les sons de la nature » 

encadrée par Boris Jollivet (2 personnes) ; 

• 10/06/2025 : Formation « Bocage et biodiversité » avec les BPREA du Campus 

des Sicaudières (10 personnes). Journée co-encadrée avec Etienne Berger de 

l’association Bocage Pays Branché (figure 34) ; 

• 29/09/2025 : Formation sur l’historique du bocage, les enjeux associés à la 

biodiversité et la mise en œuvre du plan de gestion dans une réserve naturelle 

auprès des BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Agricole Jacques 

Byjault à Melle (35 personnes) ; 

• 17/10/2025 : Formation dans le cadre des journées nationales de l’architecture 

afin de présenter les démarches associées à la construction de la Maison de 

la réserve. Soirée organisée en partenariat avec le CAUE des Deux-Sèvres (25 

personnes) (figure 35). 

Figure 33 : Participants de la formation « Reptiles et amphibiens » réalisée pour le CPIE Brenne – Berry © 

Alexandre Boissinot 



  

60 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 34 : Présentation de l’étude sur les communautés de reptiles de la RNR du Bocage des Antonins 

aux BPREA du Campus des Sicaudières © Alexandre Boissinot 

 

Figure 35 : Participants à la soirée du 17/10/2025 consacrée à la présentation du projet de la Maison de 

la réserve dans le cadre des Journées Nationales de l’Architecture (JNA) des Deux-Sèvres © Alexandre 

Boissinot 
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3.16 PI17 : Organisation de chantiers éco-

volontaires, en fonction des besoins de la 

réserve 

Plusieurs chantiers pédagogiques ont été organisés en 2025, notamment avec les 

étudiants en BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Agricole de Melle 

(lycée Terre et Paysage sud Deux-Sèvres, http://www.terres-et-paysages.fr) et les 

étudiants en Bac pro Gestion des milieux naturels et de la faune de la MFR de Saint-

Loup Lamairé (http://www.mfr-saintloup.fr/). 

Les chantiers sur la réserve permettent aux étudiant(e)s, futurs gestionnaires 

d’espaces naturels,  d’acquérir deux compétences essentielles pour leur  métier 

que sont l’organisation et l’encadrement d’opérations de génie écologique. Pour 

assurer la qualification professionnelle des étudiant(e)s, les équipes pédagogiques 

du lycée agricole de Melle et de la MFR de Saint-Loup-Lamairé, ont toujours misé 

sur ces expériences, en situation réelle, en réponse à des commandes de 

professionnels locaux. Ces deux établissements sont prêts à s’impliquer, dans la 

durée, sur ce site pour de nouvelles interventions de restauration ou d’entretien.  

Trois chantiers ont été réalisés en 2025 : 

- 10 octobre 2025 avec les étudiants en Bac Pro GMNF de la MFR de Saint-Loup-

Lamairé qui sont pour broyer les ronciers et faucher puis exporter la végétation 

dans la partie du champ Volleau avec les trognes de plein champs ; 10 

étudiants et 2 enseignants (figure 36). 

Figure 36 : Fauche et exportation de la végétation sous les jeunes trognes du champ Volleau avec les 

étudiants en Bac pro. GMNF de la MFR de Saint-Loup. © Alexandre Boissinot 

http://www.terres-et-paysages.fr/
http://www.mfr-saintloup.fr/
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- 05 novembre 2025, avec les BTS GPN de Melle qui sont intervenus en bordure de 

étang des Forges (figures  37 et 38). Le chantier a consisté à arracher les jeunes 

pousses de ligneux sur les berges de la réserve de l’étang et de l’étang des 

Forges, à faucher et exporter le végétation d’une petite prairie et à 

débroussailler les accès à l’observatoire en bordure d’étang. 35 étudiants et 2 

enseignants ; 

Figure 37 : Chantier réalisé avec les étudiants en BTS GPN de Melle le 05 novembre 2025. En haut, image 

avant intervention et en bas après la fauche de la bordure de la mare. © Alexandre Boissinot 
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Figure 38 : Etudiants en BTS GPN du Lycée agricole de Melle ayant réalisés le chantier sur la RNR du 

Bocage des Antonins le 05 novembre 2025. © Alexandre Boissinot 

- 13 novembre 205 avec les étudiants en Bac Pro GMNF de la MFR de Saint-Loup-

Lamairé qui sont intervenus dans la parcelle du bas des bourbes pour maintenir 

le milieu ouvert et supprimer les ronciers qui se développaient sous les jeunes 

arbres têtards (figure 39). Les étudiants sont également restaurés plusieurs 

dépressions humides lors de ce chantier. 15 étudiants et 2 enseignants (figure 

40). 

 

 
Figure 39 : Chantier du 13 novembre 2025 avec les Bac Pro. GMNF de la MFR de Saint-Loup. © Alexandre 

Boissinot 
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Figure 40 : Etudiants et formateurs de la MFR de Saint-Loup ayant réalisés le chantier du 13 novembre 

2025. © Alexandre Boissinot 

 

Quatre chantiers ont également été réalisés avec des bénévoles et d’adhérents 

de Deux-Sèvres Nature Environnement : 

 

- 10 janvier 2025 : réalisation de planches et de poteaux à la scierie de Pamplie 

(79) suite au don d’une grume de chêne d’un propriétaire forestier privé pour le 

projet de construction de la Maison de la réserve (figure 41) ; 

- 24 au 28 mars 2025 : chantier de construction de murets de pierres sèches pour 

la Maison de la réserve. Chantier encadré par le murailler Vincent 

Boutteaud (figure 42); 

- 18 juin 2025 : aménagement de la mare pédagogique vitrée : création des 

palliers de la mare, finalisation de l’installation de la bâche et du géotextile, mise 

en place des pierres de parrement (figure 43); 

- 28 novembre 2025 : chantier dans la RNR du Bocage des Antonins réservé aux 

adhérents de DSNE. Lors de cette journée nous sommes intervenus en bordure 

de l’étang des Forges pour arracher des jeunes ligneux de saules, de frênes et 

réaliser un exclos dans l’étang. 10 participants. 

L’ensemble des chantiers a réunis 84 participants. 
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Figure 41 : Réalisation de planches et de poteaux pour la Maison de la réserve à la scierie de Palmplie 

avce des bénévoles de DSNE © Léa Collober 

 

 
Figure 42 : Réalisation de murets en pierres sèches pour la Maison de la réserve avec des bénévoles de 

DSNE et encadré par Vincent Boutteaud © Alexandre Boissinot 
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Figure 43 : Réalisation de la mare pédagogique vitrée de la Maison de la réserve © Alexandre Boissinot 

 

3.17 PI18 : Renforcement de la lisibilité de la réserve 

: gestion du site Internet, infolettre, liens au sein 

des réseaux associatifs, RNF, conception et 

édition des programmes d’animations, 

médias… 

• Site Internet :  

 

Les activités planifiées sur la RNR en 2025 (sorties natures, conférences…) ont été 

publiées sur le site internet, http://www.bocage-des-antonins.fr.  

Un total de 29 publications sur les activités de la RNR a été publié sur le Facebook 

de DSNE et 25 sur le compte Instagram de l’association. Un peu plus de 76 850 

personnes ont consulté ces informations (63294 Facebook et 13559 Instagram). Lien 

du Facebook de DSNE et du compte Instagram : 

https://www.facebook.com/dsne79  et https://www.instagram.com/dsne79  

• Lettre d’information :  

 

Publication d’une « Lettre des Antonins » en 2025 (figure 44, annexe 2) : 

  

- La Lettre des Antonins n°17 – décembre 2025 : Consultable à l’adresse suivante : 

https://www.bocage-des-antonins.fr/wp-

content/uploads/2025/12/INFOLETTRE_17_DECEMBRE_2025-1.pdf 

 

http://www.bocage-des-antonins.fr/
https://www.instagram.com/dsne79
https://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2025/12/INFOLETTRE_17_DECEMBRE_2025-1.pdf
https://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2025/12/INFOLETTRE_17_DECEMBRE_2025-1.pdf
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Figure 44 : Infolettres n°17 en 2025. 

• Lettre d’information de DSNE « Fleur de carotte » : 

 

Les activités de la réserve sont également publiées régulièrement dans la « Fleur 

de carotte », la lettre d’information de DSNE. 

• Presse : 

 

40 articles de presse ont été publiés en lien avec la réserve naturelle en 2025 dans 

plusieurs journaux : Courrier de l’Ouest, La Nouvelle République, Ouest-France, 

Vivant Open média, Ici Poitou… (figures 45 et 46, annexe 3). 

  
Figure 45 : Nombre d’articles de presse publiés entre 2015 et 2025 en lien avec la réserve. 
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Figure 46 : Exemple d’article de presse publié sur la réserve en 2025 à l’occasion des 10 ans du 

classement. 
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• Emissions de radio : 

 

Trois émissions de radio ont parlé de la réserve naturelle et de la richesse associée 

au bocage et plus particulièrement aux mares (figure 47).  

 

- Émission du 03/03/2025 « Les gens d’ici en Poitou » d’Ici Poitou qui interview Léa 

Collober pour présenter la réalisation de son film « Odyssée Mare ». A réécouter en 

suivant le lien : 

https://www.francebleu.fr/emissions/une-semaine-en-poitou/odyssee-mare-un-

voyage-fascinant-dans-l-infiniment-petit-7744637  

 

- Émission du 17/05/2025 « Prise de Terre » de la Radio Télévision Suisse qui donne 

carte blanche à Léa Collober, cinéaste nature et réalisatrice du film « Odyssée 

Mare » tourné sur la réserve naturelle. Elle nous livre une version radiophonique               

originale de cette plongée naturaliste et poétique dans le monde merveilleux et 

insoupçonné d’une petite mare. A réécouter en suivant le lien : 

https://www.rts.ch/audio-podcast/2025/audio/plongee-dans-la-mare-

28886779.html    

- Émissions du mois d’octobre et de décembre « C’est beau la nature » de Radio 

Gâtine (figure 48).  Cette émission explore les enjeux du vivant ; un espace de 

parole et de rencontres avec celles et ceux qui cultivent un lien sensible, engagé 

ou poétique avec notre environnement : naturalistes, chercheurs, militants et 

acteurs associatifs. 

Ces émissions ont permis de présenter la réserve naturelle et ses missions. A 

réécouter en suivant le lien : 

https://soundcloud.com/radio-gatine/sets/cest-beau-la-nature  

- Radio Gâtine nous a également interviewé à plusieurs reprises dans la cadre de 

la construction de la Maison de la réserve naturelle, son inauguration et la fête des 

10 ans du site. A réécouter en suivant le lien : 

https://radiogatine.fr/recherche/Antonins  

 

        
 

Figure 47 : Logos des radios qui ont parlé de la RNR du Bocage des Antonins en 2025. 

 

 

 

 

 

https://www.francebleu.fr/emissions/une-semaine-en-poitou/odyssee-mare-un-voyage-fascinant-dans-l-infiniment-petit-7744637
https://www.francebleu.fr/emissions/une-semaine-en-poitou/odyssee-mare-un-voyage-fascinant-dans-l-infiniment-petit-7744637
https://www.rts.ch/audio-podcast/2025/audio/plongee-dans-la-mare-28886779.html
https://www.rts.ch/audio-podcast/2025/audio/plongee-dans-la-mare-28886779.html
https://soundcloud.com/radio-gatine/sets/cest-beau-la-nature
https://radiogatine.fr/recherche/Antonins
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Figure 48 : Visuel de l’émission « C’est beau la nature » de Rafio Gâtine pour l’émission sur la RNR du 

Bocage des Antonins. © C’est beau la nature 

 

• Stand : 

 

Les actions conduites sur la RNR du Bocage des Antonins ont été présentées sur le 

stand de DSNE dans le cadre du 41ème Festival International du Film Ornithologique 

de Ménigoute (FIFO).  

• Film et reportage TV: 

 

Le bocage et la RNR du Bocage des Antonins sont à l’honneur sur ARTE dans la 

série documentaire "Les promesses de la terre – Redécouvrir le bocage" (figure 49). 

Cet épisode a été tourné en partie sur la RNR et dans le nord du département des 

Deux-Sèvres. On y retrouve les collègues des associations Bocage Pays Branché et 

de La Buissonnante. 

 

Synopsis : « Aménagé depuis le Moyen Âge, le bocage est un ensemble formé de 

haies, de clairières et de mares. En moins de 50 ans, ce type de paysage a été 

drastiquement réduit pour favoriser l'agriculture intensive. Le reconstruire apparaît 

aujourd'hui comme une évidence car il offre protection et nourriture aux 

troupeaux, ainsi qu’une multitude d'habitats pour la faune sauvage. Dans le 

Maine-et-Loire, un éleveur laitier a replanté des haies dans lesquelles il a réintroduit 

des arbres fruitiers. Dans les Deux-Sèvres, un pépiniériste cultive des essences 

locales afin de recréer un bocage semblable à celui qui prévalait autrefois dans 

la région. Non loin de là, la réserve naturelle régionale du bocage des Antonins est 

classée depuis 2015 ». 
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Á visionner en cliquant sur le lien suivant :  

https://youtu.be/HcnFS_UFh4U?si=TwizycaXjT8nzfYC   

Figure 49 : Visuel de l’épisode « Redécouvrir le bocage » de la série Arte ‘Les promesses de la terre » © 

Arte 

3.18 PI19 : 2025 -10 ans de la RNR du Bocage des 

Antonins 

Deux-Sèvres Nature Environnement a organisé les 12 et 13 septembre 2025 

l’évènement « Fête du Bocage des Antonins » pour célébrer les 10 ans du 

classement de la réserve naturelle (figure 50). Pour cet évènement spécial, 

l’association a concocté un programme très riche : spectacles musicaux avec les 

recycleurs de sons et Arzhella, des animations naturalistes (atelier peinture et 

dessin, vie microscopique des mares, découverte des serpents…), papotages sur 

le bocage, balade contée avec le Nombril du Monde, projection de films, Escape 

Game « Le Mystère du Bocage » animé par le CPIE et DSNE, Quizz sonore naturaliste 

avec Boris Jollivet, grimpe d’arbres avec ArborAddict et les Grimpereaux de 

l’Hermitain, expositions photos et sculptures, cantine associative avec le 

Laboratoire des Transitions…(figures 51 à 56). 

Ces deux journées de fête ont été une véritable réussite avec environ 500 

participants, une forte mobilisation bénévole (une trentaine) tout au long de 

l’évènement et l’implication de nombreux partenaires. La Fête du Bocage des 

Antonins restera un évènement marquant pour Deux-Sèvres Nature 

Environnement. 

 

 

 

https://youtu.be/HcnFS_UFh4U?si=TwizycaXjT8nzfYC
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Figure 50 : Affiche de la « Fête du Bocage des Antonins » 
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Figure 51 : Réunion avec les bénévoles pour préparer la Fête du Bocage des Antonins. © Alexandre 

Boissinot  

Figure 52 : Création d’un espace restauration et d’un bar pour la Fête du Bocage des Antonins. © 

Alexandre Boissinot 

 



  

74 

 

 

 

 

 

Figure 53 : Mobilisation de bénévoles pour la restauration de la Fête du Bocage des Antonins. © 

Alexandre Boissinot 

Figure 54 : Spectacle musical d’Arzhella « La libre forêt ». © Alexandre Boissinot 
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Figure 55 : Papotage autour du bocage © Alexandre Boissinot 

Figure 56 : Grimpe d’arbre avec ArborAddict et les Grimpereauix de l’Hermitain © Alexandre Boissinot 
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3.19 PI20 : Participation Congrès RNF 

Le personnel de la RNR du Bocage des Antonins n’a pas pu participer au congrès 

de RNF en 2025 faute de disponibilité.  

3.20 PI26 : Organisation de 1 à 2 visites de terrain par 

an (compréhension des enjeux biologiques, 

mesures de gestion, résultats obtenus…) avec 

les propriétaires 

Réalisation de plusieurs sorties sur le terrain avec une partie des propriétaires de la 

réserve, notamment avec Olivier Collober sur la parcelle de l’étang des Forges, 

Jean-Marie Rouvreau sur les parcelles en lien avec le projet de Maison de la réserve 

et Robert Ricochon sur ses parcelles. Une réunion avec les propriétaires de la RNR 

a été organisée le 10 janvier 2025 afin de présenter le bilan des actions 2024 et 

échanger sur la planification 2025 notamment le chantier de construction de la 

Maison de la réserve et l’organisation des 10 ans de la réserve (figure 57).  

 

 
Figure 57 : Propriétaires de la RNR et salariés de DSNE réunis pour échanger sur les actions planifiées sur 

le site. © Alexandre Boissinot 
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3.21 Bilan de la fréquentation de la RNR du Bocage 

des Antonins de 2015 à 2025 

Depuis le classement du site en avril 2015, la RNR du Bocage des Antonins accueille 

entre 300 et 700 visiteurs par an dans le cadre de sorties nature, chantiers 

pédagogiques et conférences (figures 58 et 59). Le pic de fréquentation observé 

en 2025 est associé à l’inauguration de Maison de la réserve et la fête des 10 ans 

du classement du site auxquelles 500 personnes ont participé (Figures 41 et 42). 

Ceci ne prend pas en compte la fréquentation sur le chemin pédagogique qui 

longe la réserve, ni la lecture du panneau d'accueil du site sur le parking 

communal. 

 

Figure 58 : Fréquentation de la RNR du Bocage des Antonins sur la période 2005 – 2025 

 

  
Figure 59 : Répartition du nombre de participants sur la RNR du Bocage des Antonins par type de 

fréquentation entre 2005 et 2025. 
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PO : Police 
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IV/ PO : Police 

4.1 Rappel des objectifs et généralités 

La mission de police s’intègre dans l’objectif à long terme G du plan de gestion et 

qui vise à mettre en place toutes les procédures de suivis pour une bonne lisibilité 

de la gestion, des besoins humains et financiers : mission administrative, de 

police/surveillance. La mission de police a pour objectif de faire respecter la 

réglementation de la réserve. Le conservateur est le seul commissionné sur la 

réserve (figure 60). 

Les jours planifiés en 2025 pour réaliser la mission de Police ont tous été réalisés. Des 

échanges réguliers ont lieu avec certains agriculteurs riverains et plusieurs 

propriétaires en périphérie de la réserve. 

La RNR n’étant pas ouverte au public en dehors des sorties-animations encadrées 

par le gestionnaire, elle reste toutefois peu sujette aux actes de malveillance. Lors 

de chaque visite encadrée la réglementation du site est rappelée, ce qui 

contribue à conforter sa bonne connaissance et donc son respect. 

Des échanges ont eu lieu avec l'ACCA de Saint-Marc-La-Lande afin de se 

concerter lors de chaque battue et sur la réglementation du site.  

Aucune infraction n’a été constatée sur la réserve naturelle en 2025. 

 

 
Figure 60 : Sensibilisation du public à la réglementation de la réserve naturelle. © Marie Delage 
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SE : Suivis, études et 

inventaires 
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V/ SE : Suivis, études et inventaires 

5.1 Rappel des objectifs et généralités 

Sur les 18 opérations de gestion initialement planifiées en 2025 dans le cadre des 

suivis, études et inventaires de la réserve, 13 opérations ont été intégralement 

réalisées, trois opérations sont toujours en cours « SE9 : Veille foncière - échange de 

parcelles », « SE11 : Dosage des contaminants (pesticides) – selon opportunité » et 

l’opération « SE28 : Inventaire des abeilles et des bourdons ». Les opérations « SE7 : 

Favoriser une trame bocagère plus large » et « SE30 : inventaire des mollusques » 

n’ont pas été réalisées (figure 61). 

Figure 61 : Taux de réalisation des opérations liées aux suivis, études et inventaires sur la réserve en 2025. 
 
 

5.2 SE2 : Réactualisation de l’inventaire floristique 

de la RNR 

Une veille botanique (flore vasculaire) régulière est assurée sur la RNR du Bocage 

des Antonins par les salariés et les bénévoles de DSNE. Elle permet de suivre les 

populations de certaines espèces végétales patrimoniales, de détecter des taxons  

 

13; 72%

3; 17%
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patrimoniaux nouveaux pour la réserve, et de détecter au plus tôt d’éventuelles 

espèces exotiques envahissantes (rapport complet en suivant ce lien). 

L’année 2025 est marquée par : 

➢ La découverte de 2 nouvelles espèces sur la RNR : le Callitriche à angles 

obtus (Callitriche obtusangula) (figure 62) et l’Arroche prostrée (Atriplex 

prostrata), espèces sans statut, toutes deux découvertes dans des mares. 

Cela porte à 415 le nombre d’espèces végétales sur la RNR (419 taxons). 

 

➢ Inventaire exhaustif de la flore vasculaire et des bryophytes aquatiques des 

20 mares de la réserve (figure 63, rapport complet en suivant ce lien). 

 

o Près de 100 espèces végétales ont été répertoriées sur le réseau de 

20 mares, 14 hydrophytes (enracinées et flottantes), 32 espèces 

amphibies et/ou hydrophiles, 22 espèces prairiales hygrophiles 

débordant des habitats périphériques, et 30 espèces dites 

accidentelles (d’autres habitats).  

o La diversité des hydrophytes est élevée, témoignant de végétations 

aquatiques diversifiées avec une grande complémentarité des 

différentes mares qui hébergent des cortèges parfois très différents.  

o Ces 20 mares hébergent 18 espèces patrimoniales (dont 3 non 

inféodées aux mares), ce qui est considérable. Cela représente une 

part non négligeable des enjeux floristiques de la RNR du Bocage 

des Antonins. 5 d’entre elles sont inféodées aux mares de la réserve 

et ne se rencontrent pas sur d’autres habitats : Luronium natans, 

Ranunculus hederaceus, Ranunculus omiophyllus, Ranunculus 

tripartitus, Potamogeton trichoides. 

o Seule une espèce exotique envahissante, Lemna minuta, a été 

observée. Elle ne semble pas constituer une menace forte pour les 

mares de la réserve.  

o Les cortèges floristiques de ces mares sont négativement influencés 

par l’ombrage, les ragondins quand ils sont très régulièrement 

présents, et les assèchements précoces. La Glycérie flottante, très 

abondante sur certaines mares, semble entrer en compétition avec 

des hydrophytes patrimoniales ; un premier test de retrait s’est avéré 

favorable à la réapparition du Flûteau nageant. Enfin, certaines 

espèces patrimoniales sont connues pour être favorisées par le 

piétinement des abords des mares en Gâtine par les bovins qui s’y 

abreuvent (Luroniun natans, Ranunculus hederaceus) ; ces espèces 

seraient peut-être présentes sur un plus grand nombre de mares de 

la RNR en les rouvrant à un abreuvement traditionnel par les bovins. 

o Ce premier aperçu de la flore des mares de la RNR pourrait être 

complété par une approche phytocénotique. 

https://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2026/03/Veille-Bota_RNR_2025.pdf
https://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2026/03/RNR-Bocage-Antonins_2025_Flore-mares.pdf
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➢ Retour en abondance du Flûteau nageant (Luronium natans, VU, PN et PR-

PC) après retrait l’hiver précédent de l’abondant tapis de Glycérie sur la 

moitié de sa mare, où il n’avait pas été revu depuis 2021. Extension de 

Ranunculus tripartitus à une seconde mare. 

 

 
Figure 62 : Callitriche à angles obtus (Callitriche obtusangula), nouvelle espèce de plante pour la RNR 

du Bocage des Antonins. © Stéphane Barbier 

 

 

Figure 63 : Mare n°8 hébergeant la seule station de Flûteau nageant de la RNR du Bocage des Antonins. 

© Stéphane Barbier  
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5.3 SE5 : Récolte de graines d'arbres et arbustes 

pour la production de plans d'origine locale 

Suite à la convention de partenariat signée en 2024 avec l’association Prom’Haies 

en Nouvelle-Aquitaine pour la réalisation de récolte de graines d’arbres et arbustes 

pour la production de plants d’origine locale sur la RNR, une récolte de graines a 

été réalisée le 09 octobre 2025 avec comme résultat : 5,57 kg de fruits collectés 

d’Aubépine monogyne (Crataegus monogyna) et 18,3 kg de fruits de Prunellier 

épineux (Prunus spinosa) et 23 kg de chêne pédonculé (Quercus robur) (figure 64). 

  
Figure 64 : Récolte de fruits de Prunellier épineux pour la production de plants d’origine locale sur la RNR 

du Bocage des Antonins. © Alexandre Boissinot 

5.4 SE6 : Suivi photographique du paysage 

Nous avons mis en place en 2018 le suivi photographique du paysage de la 

réserve. Ce suivi a pour objectif d’observer selon les saisons, à moyen et à long 

terme, l’évolution du paysage du site. Ce suivi est basé sur la méthodologie 

développée par l’antenne paysage du Conservatoire d’Espace Naturel de Poitou-

Charentes (http://www.cren-poitou-charentes.org/paysage/paysage-et-sites-du-

conservatoire/observatoires-photographiques-du-paysage). Concrètement, il 

s’agit de fixer un certain nombre de points de vue (appelés « observatoires ») sur 

un site, puis de reprendre ces clichés à l’identique, à intervalle de temps régulier. 

La comparaison des photographies prises successivement permet d’appréhender 

les évolutions paysagères et de les évaluer. 15 observatoires ont été sélectionnés 

en 2018 sur la réserve (tableau 3). Ils sont répartis sur l’ensemble du site, notamment 

en fonction des opérations de gestion réalisées ou planifiées (figure 65). Deux suivis 

photographiques ont été réalisés en 2025 les 15/05/2025 et 18/11/2025 pour les 

observatoires au sol (figure 66). Il n’y a pas eu de suivi photographique en drone 

en 2025. 

http://www.cren-poitou-charentes.org/paysage/paysage-et-sites-du-conservatoire/observatoires-photographiques-du-paysage
http://www.cren-poitou-charentes.org/paysage/paysage-et-sites-du-conservatoire/observatoires-photographiques-du-paysage
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Figure 65 : Localisation des observatoires photographiques sur la RNR du Bocage des Antonins. 

 

 

Tableau 3 : Liste des 15 observatoires au sol et des 4 observatoires aériens sur la RNR du Bocage des 

Antonins. 

N° Observatoire Description de la prise de vue 

Sol 

OBS 1 Vue sur le grand pré, gestion de la prairie. 

OBS 1 bis 
Vue sur la haie plantée en décembre 2018, évolution de la 

végétation 

OBS 2 
Vue sur la haie plessée réalisée en 2018, évolution de la 

végétation. 

OBS 3 
Vue sur la création d’une haie spontanée mise au printemps 

2019, évolution de la végétation. 

OBS 4  
Vue sur un tronçon de haies avec remise en exploitation d’un 

réseau d’arbres têtards. 

OBS 5 

 

Vue sur le chantier de restauration de la prairie des bourbes 

colonisées par les ligneux et formation de nouveaux arbres 

têtards. 

OBS 6 
Vue sur la restauration de la mare n°8. Colonisation de la 

végétation. 

OBS 7 Vue sur la prairie du bas des bourbes 

OBS 8 Vue dans le boisement. 
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OBS 9 
Vue sur le chantier de restauration de la praire du champ 

Volleau colonisées par les ligneux et formation de nouveaux 

arbres têtards. 

OBS 10 
Vue sur la création de la mare n°12. Colonisation de la 

végétation. 

OBS 11 
Vue sur les ceintures de végétation de l’étang des Forges, 

partie ouest. 

OBS 12 
Vue sur la digue de l’étang des Forges, suivi de la restauration. 

OBS 13 
Vue sur la prairie du champ de l’étang et de la réserve de 

l’étang (2 photos). 

OBS 14 Vue sur la plantation fruitière réalisée en décembre 2018 

Aérien 

A - 1 
Vue aérienne sur les prairies du nord-ouest de la réserve et suivi 

de l’évolution de la plantation réalisé en décembre 2018. 

A - 2 
Vue aérienne sur les prairies des bourbes et suivi de l’évolution 

de la restauration des prairies colonisées par les ligneux. 

A - 3 

Vue aérienne sur les prairies du centre de la réserve et suivi de 

l’évolution de la restauration de la prairie du Champ Volleau 

colonisée par les ligneux. 

A - 4 
Vue aérienne sur les parcelles en bordure de l’étang des Forges 

et suivi de l’évolution de la restauration de l’étang des Forges. 
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Figure 66 : Exemple du suivi photographique de l’observatoire N°4 réalisé le 24/05/2019, le 13/12/2019, 

le 14/12/2021, le 24/05/2022 et le 06/12/2022, le 15/05/2025 et le 18/11/2025. L’ensemble des photos 

permet d’apprécier la croissance des branches sur les deux arbres têtards en quelques années. © 

Alexandre Boissinot. 
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5.5 SE7 : Favoriser une trame bocagère plus large 

Opération de gestion qui n’a pas été mise en place en 2025. 

5.6 SE8 : Médiation et concertation avec les 

agriculteurs riverains 

Plusieurs échanges réalisés en 2025 avec Emmanuel Goudeau, Bruno Billerot ainsi 

que Christophe et Guillaume Baribault qui exploitent des terres en périphérie de la 

réserve naturelle. Ces discussions permettent d’échanger sur les pratiques réalisées 

sur la réserve et de maintenir les bonnes relations de voisinage.  

5.7 SE9 : Veille foncière et échanges de parcelles 

Veille foncière réalisée dans le cadre du projet de Maison de la réserve naturelle. 

Réflexion en cours pour intégrer à terme de nouvelles parcelles pour la cohérence 

du site et les enjeux autour de la qualité de l’eau. 

5.8 SE10 : Suivi de la qualité de l’eau 

Le suivi de la qualité de l’eau mis en place en 2017, en partenariat avec le Syndicat 

des Eaux du Centre-Ouest (SECO) dans le cadre du programme Re-Sources (2017-

2021), a été reconduit en 2024. Les prélèvements ont été réalisés, en moyenne, 

tous les 15 jours à compter du 7 janvier 2025 et jusqu’au 23 mai 2025. Les 

prélèvements ont été arrêtés tôt dans la saison du fait de la sécheresse et de 

l’absence d’écoulement sur plusieurs points, dont les drains agricoles. Les 

prélèvements ont repris en décembre 2025. Les mesures sont réalisées pour évaluer 

les concentrations en nitrate. 8 points de prélèvements ont été placés sur la réserve 

de manière à mesurer (figure 67) : 

- Les apports des exutoires de drainage (P1 et P2) ; 

- La qualité de l’eau de l’étang des Forges (P4) ; 

- La teneur au niveau du puits présent à l’ouest de la réserve (P6) et de la mare 

localisée en aval (P5), recevant les eaux d’un exutoire de drainage ; 

- L’autoépuration d’une zone humide présente entre les points (P5) et (P3) avec 

un prélèvement dans une mare qui collecte ces écoulements (P3) ; 

- La qualité de l’eau de 2 mares qui sont éloignées des principaux exutoires de 

drainage à l’ouest du site (P7 et P8). 

 

Deux autres points (P9 et P10) ont été rajoutés en 2021 afin de mesurer les 

concentrations en nitrate à l’entrée et à la sortie de la réserve de l’étang (Figure 

48). Ces mesures permettront d’apprécier sur le long terme le rôle tampon de ce 

point d’eau pour l’amélioration de la qualité de l’eau qui arrive dans l’étang des 

Forges. 
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Figure 67 : Points de suivi de la qualité de l’eau mis en place en 2021 sur la RNR du Bocage des Antonins. 

 

Les résultats obtenus sur l’année 2025 montrent toujours des concentrations 

importantes en nitrate (Figure 49) sur plusieurs points de prélèvement tout au long 

de l’année (P1, P2, P5 et P6) avec des fluctuations importantes. Les mares P7 et P8, 

qui semblent déconnectées des écoulements issus des parcelles cultivées en 

amont de la réserve, présentent les plus faibles et les plus stables valeurs en nitrate 

depuis le début du suivi (Figure 49). Ces deux points de prélèvements peuvent être 

considérés comme des références de la qualité d’eau à atteindre (<10mg/L). 

Les valeurs maximales pour la classe de très bon état écologique des eaux fixées 

dans la Directive Cadre sur l’Eau (2000/60/CE) sont 10 mg/l pour les nitrates. Ces 

résultats mettent en avant les apports importants en nitrate sur la réserve par les 

exutoires de drainage et montrent également une qualité dégradée des eaux de 

sources. En effet, les valeurs observées dans le puits localisé à l’ouest du site (point 

P6) montrent des concentrations particulièrement élevées en nitrate ces dernières 

années (Figure 40). L’étang des Forges restauré en 2019 et remis en eau en 2020, 

présente une concentration en nitrate qui n’a pas excédé 20 mg/litre en 2025.  

Les concentrations en nitrate sont globalement stables depuis 2017 sur l’ensemble 

des points de prélèvement, à l’exception des points n°5 et n°6 où une tendance à 

la hausse est constatée (figure 68). Les points n°9 et 10 n’ont pas été représentés 

n’ayant pas suffisamment de données. 
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Figure 68 : Suivi de la concentration en nitrate dans les points d’eau échantillons sur la RNR du Bocage 

des Antonins de 2017 à 2025.  
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P4 - Etang des Forges 2017-2025
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P5 - Mare chemin 2017-2025
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P6 - Puits chemin 2017-2025
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P7 - Mare Bourbe 2017-2025
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Nous avons également installé le 21 janvier 2021 une sonde piézométrique au 

niveau du dispositif de vidange de l’étang des Forges afin d’apprécier sur le long 

terme l’évolution des niveaux d’eau et des températures (figure 69).  

En 2025, l’étang des Forges a atteint son niveau d’étiage le 28 août où il a perdu 

86 cm de hauteur d’eau par rapport à son niveau maximal. L’étang a 

progressivement remonté à partir de la mi-octobre suite aux pluies et n’était tout à 

fait plein à la fin décembre (figure 70). La température de l’eau a été la plus forte 

début septembre 2025 où elle n’a pas excédé 18,3 degrés au plus profond de 

l’étang (figure 70). 

Figure 69 : Récolte des données de la Sonde piézométrique installée au niveau du dispositif de vidange 

de l’étang des Forges. © Alexandre Boissinot 

 

Figure 70 : Suivi piézométrique de l’étang des Forges entre 2021et 2025. 
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5.9 SE11 : Dosage des contaminants (pesticides) – 

selon opportunité 

Action en cours dans le cadre du programme de recherche « ShedTox » porté le 

CNRS de Chizé (Olivier Lourdais) et auquel nous contribuons.  Voici un résumé du 

projet et des premiers résultats :  

« La pollution est l’une des causes majeures du déclin de la biodiversité. Les 

pesticides en milieu agricole induisent des effets néfastes sur des organismes non-

cibles, mais l’exposition des reptiles reste relativement inexplorée. Chez les 

squamates, l’exposition aux contaminants environnementaux se fait 

principalement par voie cutanée et ingestion de proies. Ces organismes 

constituent de bons indicateurs de la contamination à l’échelle locale du fait de 

leur faible mobilité et de leur métabolisme bas. Certaines études suggèrent que la 

mue est une matrice intégrative et non-invasive pour évaluer l’exposition des 

reptiles aux contaminants environnementaux. L’objectif de ce projet est 

d’exploiter la mue pour étudier l’exposition de différentes espèces de serpents aux 

pesticides à l’échelle nationale. Les variations inter-espèces, individuelles et spatio-

temporelles seront étudiées, ainsi que les potentiels effets sur la reproduction. Nous 

avons constitué une collection de 750 mues récupérées en France et en Espagne 

entre 1992 et 2025 pour 11 espèces (5 Colubridés terrestres, 2 Colubridés 

aquatiques et 4 Vipéridés). Notre hypothèse est que les niveaux de pesticides dans 

les mues dépendent des écologies spatiale et alimentaire des espèces, avec des 

différences d’exposition notamment entre la couleuvre de Montpellier, espèce 

généraliste de grande taille, et la vipère d’Orsini, petite espèce acridophage. La 

position trophique des individus est estimée à partir des signatures isotopiques. Une 

partie de ces mues provient de suivis SEE-Life incluant des données sur la 

reproduction. Les dosages de 22 pesticides dans 339 mues seront terminés en mars 

2026. Des premiers résultats indiquent la présence d’un pyrazole (et deux de ses 

métabolites), d’un organophosphoré et d’un pyréthrinoïde. »  

5.10 SE14 : Suivi de la Chalarose du Frêne – veille 

sanitaire 

En France comme dans de nombreux pays européens les frênes sont menacés par 

un champignon, la chalarose du frêne (Hymenoscyphus fraxineus). Par son 

ampleur et son origine, la chalarose est qualifiée de maladie émergente et 

invasive. Elle est apparue en Pologne au début des années 1990 et est arrivée en 

France en 2008. Depuis la maladie ne cesse de progresser en France et est connue 

depuis quelques années dans le département des Deux-Sèvres (Marais Poitevin 

notamment) (figure 71).   

 

 

 

 

 



  

93 

 

 

 

 

 
Figure 71 : Avancée de la chalarose du frêne en France. Source : 

https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Carte-nationale-des-premiers 

 

Le Frêne commun étant l’arbre dominant sur la réserve, nous avons intégré dans le 

plan de gestion de la réserve la mise en place d’un suivi de la Chalarose du Frêne. 

Nous avons sélectionné en 2018 des Frênes communs qui présentent des variations 

dans les âges et les modes de gestion : 

 

- Zone 1 : ilot composé de 36 frênes têtards (formés en 2017) et de 24 frênes en 

port libre (baliveaux) dont l’âge est inférieur à 20 ans ; 

- Zone 2 : ilot composé de 8 frênes têtards (exploités en 2018) dont l’âge est > 50 

ans. 

- Zone 3 : ilot composé de 2 frênes têtards (exploités en 2018) dont l’âge est > 50 

ans. 

- 10 frênes têtards (du programme RE5) dont l’âge est supérieur à 50 ans et qui 

n’ont pas été exploités depuis au moins 25 ans. 

 

La première mention de Chalarose sur la réserve date de 2020. Sur la période 2022-

2025, plusieurs jeunes arbres semblent être touchés par la Chalarose (nécroses du 

feuillage et mortalités de rameaux). La Chalarose semble présente sur l’ensemble 

de la réserve naturelle. En 2025, nous ne constatons pas de mortalité importante 

d’individus de Frêne sur le site néanmoins la maladie est répartie sur l’ensemble du 

site avec de nombreuses branches qui dépérissent. Les jeunes pousses de frêne 

semblent particulièrement touchées. 
 

 

 

 

https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Carte-nationale-des-premiers
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5.11 SE15 : Suivi des communautés d’odonates 

Le nombre de libellules observé sur le site depuis les années 2000 est 

particulièrement élevé avec 44 espèces, soit 70 % des espèces des Deux-Sèvres 

(nb 62) et 61% des espèces présentes en Poitou-Charentes (nb 70). Depuis 2016, un 

suivi des Odonates a été mis en place sur la réserve afin de suivre l’évolution des 

cortèges. La méthodologie se base sur le suivi de l’ensemble des pièces d’eaux 

(mares et étangs) de la réserve, soit les 19 mares, l’étang des Forges, la Réserve de 

l‘étang et la mare à proximité du bâtiment de la maison de la réserve (mare 20) et 

la mare vitrée (mare 21) (figure 72).  Sur chaque pièce d’eau, toutes les espèces 

observées ont été notées, et une valeur leur a été attribuée en fonction du degré 

d’abondance de l’espèce sur la pièce d’eau (I = 1 à 2 ind, II = 3 à 10 ind, III + de 

10 ind et IV + de 10 ind et espèce dominante). Un à deux passages par mois ont 

été réalisés entre le mois de Mai et Septembre de chaque année de suivi, soit 5 

passages par année, dans le but d’observer des espèces à la phénologie 

différente. Certaines mares ont été restaurées (mare 1 et 8 en 2018 ; mare 3 en 

2022) ou récemment créées (mare 14, 15, 16, 17 en 2020 et 18 et 19 en 2025) au fil 

des années, elles ont donc été ajoutées au suivi, même si elles ne bénéficient pas 

du même recul que les mares présentes depuis 2012. Leur suivi permet de connaître 

la dynamique de colonisation des espèces sur de nouveaux sites. 

Figure 72 : Mares et étangs de la RNR du Bocage des Antonins. 
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L’année 2025 a été particulièrement sèche au printemps et en début d’été (avril 

à juillet) et plus humides en fin d’été (août-septembre), les températures auront été 

supérieure aux normales entre 1990 et 2020 avec en moyenne +2°C. 

Après 9 années de suivi, nous observons une richesse spécifique observée sur 

l’ensemble des stations d’en moyenne 30,6 espèces, avec des fluctuations entre 

chaque année de suivi (figure 1). Depuis 2023, entre 34 et 35 espèces sont 

observées chaque année ce qui est la plus forte richesse spécifique observée 

depuis le début du suivi (figure 73). Parmi les 35 espèces observées en 2025, 3 ont 

été observées hors protocole : le Gomphe à pinces, l’Agrion de mercure et le 

Cordulégastre annelé. Parmi ces 35 espèces, on retrouve deux nouvelles espèces 

qui n’ont jamais été observées sur la RNR : l’Agrion de mercure, espèce protégée 

qui affectionne les petits cours d’eau ensoleillés et l’Epithèque à deux tâches 

découverte pour la première fois dans le département en 2024. Concernant 

l’Agrion de mercure, sa reproduction au sein de la RNR est peu probable en 

l’absence de cours d’eau et du fait de la présence d’un unique mâle. Pour 

l’Epithèque à deux taches, 4 exuvies ont été récoltées en bordure de l’étang, sans 

pour autant observer d’imago volant. La présence d’exuvie au sein du plan d’eau 

de l’Etang des forges témoigne par ailleurs de la reproduction de l’espèce sur le 

site. L’espèce avait été découverte pour la première fois dans le département en 

2024 et a fait l’objet de 3 autres découvertes de site au cours de l’année 2025. 

Le maximum d’espèces observées est de 35 espèces d’Odonates en 2023 et 2025 

sur la RNR du Bocage des Antonins, tandis que le minimum était de 27 espèces en 

2016. En cumulé, et avec les observations ponctuelles, réalisées hors des parcelles 

ou hors période de suivi, portent la richesse spécifique à 44 espèces sur la RNR 

depuis 2016. Il est probable que certaines espèces ne se reproduisent pas sur la 

réserve, et qu’elles ne soient que de passage, en activité de chasse ou en phase 

de maturation. C’est probablement le cas des espèces des milieux lotiques qui sont 

très rares sur la réserve, comme les Caloptéryx vierge et éclatant, la Cordulégastre 

annelée, le Gomphe à pinces, l’Agrion de mercure, l’Orthétrum brun et bleuissant.  

 
Figure 73 : Evolution de la richesse spécifique sur l’ensemble des milieux aquatiques suivis pour les 

Odonates en fonction des années sur la RNR du Bocage des Antonins. 
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Les résultats obtenus par station de suivi sont assez hétérogènes au fil des années 

(figures 74 et 75). Pour le moment, il ressort que :  

- Certaines stations présentent une forte augmentation de leur richesse spécifique 

comme la Mare 3 (probablement due au curage récent) passant à 12 espèces en 

2025 comparé à 8 en 2024. 

- L’étang des forges présente une légère augmentation de sa richesse spécifique 

avec 29 espèces (plus haute richesse spécifique observée depuis le début du suivi 

qui comptez 18 espèces), à l’inverse, la réserve de l’étang voit encore sa richesse 

spécifique baisser passant à 17 espèces contre 21/22 en 2025 et 2024. 

- De nombreuses stations présentent une richesse spécifique stable ces 3 dernières 

années (mares 1, 2, 4, 6, 7, 8, 13, 14, 16 et 17), certaines ont par ailleurs fortement 

baissé depuis les premières années du suivi comme les mares 1, 6, 8, ou encore 

13. 

- Certaines stations présentent une diminution de leur richesse spécifique (mare 5, 

9, 10, 11, 12, 15 et surtout mare 20). La mare 20 est passée de 10 espèces en 2024 

à 3 en 2025. A noter aussi la très faible richesse de la mare 5 avec 2 espèces suite 

à son renfermement.  

- De nombreuses stations ne bénéficient pas encore assez de recul pour faire une 

quelconque analyse (mare 18 à 21). 

 
Figure 74 : Evolution de la richesse spécifique des Odonates par années en fonction des stations de 

suivi, mares 1 à 9, sur la RNR du Bocage des Antonins. 
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Figure 75 : Evolution de la richesse spécifique des Odonates par années en fonction des stations de suivi, 

mares 10 à 17, étang des Forges et Petit étang, sur la RNR du Bocage des Antonins. 

 

La période printanière étant sèche, cela pourrait expliquer la faible richesse 

spécifique au sein des mares qui se sont rapidement retrouvées à sec durant le 

suivi. La majorité des baisses de richesses spécifiques pour les mares concerne une 

baisse d’entre 3 et 5 espèces. 

L’augmentation de la richesse spécifique est très marquée pour la réserve de 

l’étang passé de 6 espèces en 2016 à 22 espèces en 2023, puis 17 espèces en 2025. 

Au vu de la taille du site et de la végétation pour le petit étang, nous devons arriver 

au maximum des espèces possibles observables sur ce site et voir une stagnation 

voire une baisse de la richesse spécifique durant les prochaines années. Pour 

l’étang, la richesse spécifique semble se stabiliser depuis 2020 à environ 25 espèces 

suite à son assec réalisé en 2019 (qui explique l’absence de donnée à cette date). 

Depuis cet assec, on observe 25 espèces en 2020, 26 espèces en 2021, 23 espèces 

en 2022, 27 espèces en 2023, 26 espèces en 2024 et 29 espèces en 2025, sans 

compter pour chaque année l’observation hors protocole d’autres espèces, 

comme le Gomphe à pince en 2025. 

Pour la majorité des mares présentant une faible richesse spécifique, on observe 

des assecs de plus en plus réguliers et précoces (mare 4, mare 5 et mare 8 par 

exemple). Pour les mares 6 et 7, situées dans un boisement ou en lisière, la 

luminosité est très faible au sein des mares, un passage durant une heure à fort 

ombrage limite, par conséquent, la diversité au sein du relevé. 
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Figure 76 : Richesse spécifique cumulée des Odonates par point d’eau sur la RNR du Bocage des 

Antonins. 

En cumulant les 7 années de suivi, la richesse spécifique la plus élevée est observée 

sur l’étang des Forges, malgré l’absence de suivi en 2019, avec 39 espèces 

recensées au total (figure 76). De nombreuses mares bénéficient de moins de 

passage que les principales (seules les mares 1 à 6, 9 à 11 et le petit étang et l’étang 

des forges sont suivis depuis 2016) (tableau 4). 
 

Tableau 4: Années de début du suivi sur chaque point d’eau de la RNR du Bocage des Antonins 

Sites Années de début de suivi 

Mare 1 2016 

Mare 2 2016 

Mare 3 2016 

Mare 4 2016 

Mare 5 2016 

Mare 6 2016 

Mare 7 2021 

Mare 8 2019 
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Mare 10 2016 

Mare 11 2016 

Mare 12 2019 

Mare 13 2019 

Mare 14 2021 

Mare 15 2021 

Mare 16 2021 

Mare 17 2021 

Mare 18 2025 

Mare 19 2025 

Mare 20 2023 

Mare 21 2025 
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En 2025, certains constats méritent d’être signalés : 

- La découverte de deux nouvelles espèces : l’Agrion de mercure (sans preuve 

de reproduction) et l’Epithèque à deux taches (avec preuve de reproduction sur 

l’étang), portant à 43 espèces sur la RNR 

- Une stagnation haute de la richesse spécifique (35 espèces) 

- Des mares de plus en plus régulièrement à sec qui pourrait avoir une incidence 

sur les espèces 

- L’observation de l’Agrion nain sur la mare vitrée de la maison de la réserve, 

l’observation de l’Anax napolitain, du Sympetrum méridional, de l’Orthétrum 

bleuissant et de la Naïade aux yeux rouges sur l’étang des forges  

- La baisse du nombre de sites possédant l’Agrion délicat, 6 en 2024 pour 1 en 

2025 

- La forte augmentation du nombre de stations à Libellula :  

▪ Pour la Libellule à quatre tâches : 2 stations en 2022, 4 en 2023, 6 en 2024 

et 9 en 2025 

▪ Pour la Libellule déprimée : 9 stations en 2024 et 16 en 2025 

- La présence de la Cordulie bronzé sur 6 stations, à l’inverse des 2-3 habituels 

chaque année avec son apparition sur de nombreuses mares 

- Deux constats restent par ailleurs négatifs quant à la forte baisse du nombre de 

stations à Sympétrums et Lestes. 

▪ Pour les Sympétrums, bien que l’ensemble des 4 espèces ait été 

observé, on note leur présence que dans très peu de relevés : 3 pour le 

Sympétrum méridional et strié et 5 pour le sanguin, à l’inverse de la 

dizaine de stations positives les années passées. De même que leur 

classe d’abondance qui ont été très faible (aucune classe 

d’abondance à 3). 

▪ Pour les Lestes, à noter déjà l’absence du Leste fiancé, mais souvent 

observé qu’avec des faibles effectifs. Pour les autres espèces (Leste 

sauvage, verdoyant et vert notamment) on note leur présence sur 

respectivement 4, 1 et 5 stations, à l’inverse également des plus d’une 

dizaine de stations entre 2021 et 2024. De même que leur classe 

d’abondance qui ont été très faible (aucune classe d’abondance à 3 

pour le Leste sauvage et verdoyant). 

▪ Les constats pour ces deux espèces pourraient être la cause des 

nombreux assèchements des mares conjugué aux fortes variations des 

niveaux d’eau observés ces dernières années. 

5.12 SE16 : Suivi des communautés de lépidoptères 

rhopalocères 

Depuis 2016, un suivi des Rhopalocères a été mis en place sur la RNR du Bocage 

des Antonins afin de suivre l’évolution des cortèges et d’évaluer les pratiques de 

gestion. Initialement prévu toutes les années, la fréquence de ce suivi a été revue 

à la baisse dès 2017, avec 1 passage tous les 2 ans. La méthodologie se base sur 

le suivi de 8 placettes disposées sur l’ensemble de la Réserve, géo-référencées,  
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délimitées dans l’espace, et d’une surface équivalente (0,5 hectare) afin de 

pouvoir comparer d’une année sur l’autre les évolutions constatées (figure 77) Le 

protocole de chronoventaire (Dupont, 2014) a été utilisé afin de disposer de 

données standardisées. Il consiste à noter toutes les espèces de Rhopalocères 

observées sur une placette, pour une durée minimale d’inventaire de 20 minutes, 

en répartissant les observations par tranche de 5 minutes (0-4 min = rang 1 ; 4-9 min 

= rang 2 ; etc). Si aucune nouvelle espèce n’est contactée au bout de 15 minutes 

d’affilée après la dernière espèce notée, le suivi est terminé. Le découpage 

temporel par 5 minutes de l’observation permet d’avoir la courbe d’accumulation 

des espèces sur la station pour chaque session. Cette courbe est considérée 

comme une estimation de la pression d’observations sur le site au cours de la 

session. Ainsi, le rang d’observation est assimilé à un indicateur semi quantitatif pour 

l’espèce en relation avec 3 paramètres : l’abondance et/ou la détectabilité et/ou 

la localisation des individus au niveau de la station. Les espèces rencontrées dans 

les premières minutes (rang 1 ou 2) correspondent généralement aux espèces 

ubiquistes, les plus communes et/ou abondantes sur la station, tandis que les 

espèces rencontrées en fin de protocole (rang 4 ou +) sont généralement des 

espèces peu communes, et/ou peu abondantes, et/ou localisées sur la station. Un 

passage par mois a été réalisé entre le mois de Mai et Septembre de chaque 

année de suivi, soit 5 passages par année, dans le but d’observer des espèces à 

la phénologie différente. 

Figure 77 : Localisation des placettes de suivi des Rhopalocères sur la RNR du Bocage des Antonins 
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Les résultats obtenus montent une richesse spécifique d’en moyenne 37,66 

espèces, entre chaque année de suivi (figure 78). Le maximum observé est de 40 

espèces de Rhopalocères en 2019 et 2023 sur la RNR du Bocage des Antonins, 

tandis que le minimum était de 34 espèces en 2025. Les observations ponctuelles, 

réalisées hors des parcelles ou hors période de suivi, portent la richesse spécifique 

à 56 espèces sur la RNR, soit 52% des espèces présentes en Deux-Sèvres (n=108). Il 

s’agit pour beaucoup d’espèces de passage, que ne se reproduisent pas sur la 

Réserve, et qui proviennent de milieux alentours, telles que le Fluoré, le Silène ou la 

Mélitée orangée. Les fluctuations observées entre les années de suivi peuvent 

s’expliquer par plusieurs facteurs, notamment la discrétion et/ou localisation et/ou 

faible abondance de certaines espèces (Thècle du Bouleau, Thècle de la Ronce, 

Azuré de la faucille, Azuré du trèfle, Grande Tortue), par les fluctuations naturelles 

de population, ou encore par la météo lors des différents passages réalisés, qui 

peut biaiser les résultats si cette dernière n’est pas optimale.  Cette année a eu un 

printemps très sec peu favorable aux rhopalocères. La période de mai, souvent 

considéré comme l’une des plus favorable pour les rhopalocères s’est avéré très 

pauvre, les rhopalocères sortant plutôt en fin de saison (août-septembre). 

 
Figure 78 : Evolution de la richesse spécifique sur l'ensemble des placettes de suivi Rhopalocères en 

fonction des années sur la RNR du Bocage des Antonins. 

 

Les résultats obtenus par stations de suivi sont assez hétérogènes au fil des années 

(figure 79). Pour le moment, il ressort que : 

- Deux stations présentent une augmentation après avoir eu une diminution ces 

dernières années (Stations 5 et 7) ; 
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- Une station présente une richesse spécifique relativement stable depuis le début 

du suivi (Station 1) ; 

- Certaines stations présentent une richesse spécifique qui fluctue depuis le début 

du suivi (Station 8) ; 

- De nombreuses stations présentent une baisse de leur richesse spécifiques (Stations 

2, 3, 4 et 6) pourtant stable par le passé ; 

La richesse spécifique maximale sur une station donnée a été observée sur la 

station 5, avec 27 espèces de Rhopalocères recensées au cours de la saison 2025. 

A l’inverse, la richesse spécifique minimum a été observée sur la station 2, avec 15 

espèces recensées ; 

Figure 59 : Evolution de la richesse spécifique des rhopalocères par station en fonction des années de 

suivi sur la RNR du Bocage des Antonins. 

Si l’on regarde les résultats par station, la station qui présente la plus forte richesse 

spécifique moyenne sur les 5 dernières années est la station 6, avec 26 espèces, 

tandis que la station 7 présente la richesse spécifique moyenne la plus faible, avec 

17,33 espèces (figure 80). 
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Figure 60 : Richesse spécifique moyenne des Rhopalocères par station de suivi sur la RNR du Bocage 

des Antonins 

En cumulant les 5 années de suivi, la richesse spécifique la plus élevée est observée 

sur la Station 6, avec 41 espèces recensées au total. A l’inverse, la station 3 ne 

présente que 31 espèces au total sur l’ensemble du suivi (figure 81). 

Figure 81 : Richesse spécifique cumulée sur les 4 années de suivi des Rhopalocères par station sur la 

RNR du Bocage des Antonins. 
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En 2025, certains constats méritent d’être signalés : 

- Découverte du Gazé sur la RNR à proximité de la station 7, sa reproduction 

pourrait être possible en lien avec les patchs de Prunelier présents sur le site ; 

- La présence de l’Azuré de la faucille mentionnée aussi en 2023 ; 

- La mention de nombreuses espèces hors protocole dont de nombreuses espèces 

de lisières (Aurore, Carte géographique, Gazé, Grande tortue, Petit sylvain, 

Sylvain azuré, Thécla de la ronce et du chêne), portant à 42 espèces observées 

en 2025 sur la RNR ; 

- L’absence du Demi-argus observée lors des 4 derniers suivis ; 

- Une baisse de la richesse spécifique au sein des parcelles pâturées en lien avec 

l’absence du pâturage en 2025 et la faible présence de rhopalocères en début 

de saison. La conjugaison de ces deux éléments a entraîné une faible ressource 

nectarifère au sein de ces parcelles en fin de saison (période la plus favorable 

pour les rhopalocères) ; 

- Après une dominance du Myrtil (>1500 individus), on retrouve l’Azuré commun 

fortement présent cette année au sein de la RNR (>250 individus). Une faible 

abondance des piérides avec 50 individus (toutes espèces confondues) et une 

faible abondance des mélitées. 

5.13 SE17 : Suivi des communautés d’orthoptères 

Depuis 2016, un suivi des Orthoptères a été mis en place sur la RNR du Bocage des 

Antonins afin de suivre l’évolution des cortèges et d’évaluer les pratiques de 

gestion. Initialement prévu toutes les années, la fréquence de ce suivi a été revue 

à la baisse dès 2017, avec 1 passage tous les 2 ans. 

La méthodologie se base sur le suivi de 12 placettes disposées sur l’ensemble de la 

Réserve, géo-référencées, délimitées dans l’espace, et d’une surface équivalente 

(1000 m²) afin de pouvoir comparer d’une année sur l’autre les évolutions 

constatées (figure 82). Sur chaque placette, toutes les espèces observées ont été 

notées, et une valeur leur a été attribuée en fonction du degré d’abondance de 

l’espèce sur la placette (I = 1 à 2 ind, II = 3 à 10 ind, III + de 10 ind et IV + de 10 ind 

et espèce dominante). 

Un passage par mois a été réalisé entre le mois de Mai et Septembre de chaque 

année de suivi, soit 5 passages par année, dans le but d’observer des espèces à 

la phénologie différente. 
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Figure 82 : Localisation des placettes de suivi des Orthoptères sur la RNR du Bocage des Antonins. 

Après 5 années de suivi, nous observons une richesse spécifique moyenne sur 

l’ensemble des stations de 30,3 espèces, avec des fluctuations, non significatives, 

entre chaque année de suivi. Le maximum observé est de 32 espèces 

d’Orthoptères en 2021 sur la RNR du Bocage des Antonins, tandis que le minimum 

était de 28 espèces en 2019 (figure 83). Les observations ponctuelles, réalisées hors 

des parcelles ou hors période de suivi, portent la richesse spécifique à 42 espèces 

sur la RNR. Il s’agit pour beaucoup d’espèces discrètes, ou à la biologie particulière 

(arboricole ou arbusticole), ne facilitant pas leur détection (Grillon d’Italie, 

Courtilière commune, Phanéroptère commun), ou alors d’espèces ne se 

reproduisant probablement pas sur la Réserve, observable en périphérie ou en 

transit au sein des parcelles (Oedipode turquoise). 

Les fluctuations observées entre les années de suivi peuvent s’expliquer par 

plusieurs facteurs, notamment la discrétion et/ou localisation et/ou faible 

abondance de certaines espèces (Tétrix des vasières, Tétrix riverain, Ephippigère 

des vignes, Criquet glauque), par les fluctuations naturelles de population, ou 

encore par la météo lors des différents passages réalisés, qui peut biaiser les 

résultats si cette dernière n’est pas optimale.  
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Figure 83 : Evolution de la richesse spécifique sur l’ensemble des placettes de suivi des Orthoptères en 

fonction des années sur la RNR du Bocage des Antonins 

Les résultats obtenus par station de suivi sont assez hétérogènes au fil des années 

(figure 84). Pour le moment, il ressort que : 

- Certaines stations présentent une diminution continue de leur richesse spécifique 

(Stations 3 et 7) ; 

- Certaines stations présentent une diminution récente de leur richesse spécifique 

(Stations 6 et 12) ; 

- Certaines stations présentent une richesse spécifique qui fluctue depuis le début 

du suivi mais qui reste stable lors des deux derniers suivis (Stations 8, 9, 10, 11) ; 

- Certaines stations présentent une augmentation récente de leur richesse 

spécifique suite à une baisse en 2023 (Stations 1, 2, 4 et 5) ; 

La richesse spécifique maximale observée en 2025 sur une station donnée est sur 

la station 6, avec 18 espèces. A l’inverse, la richesse spécifique minimum a été 

observée sur la station 8, avec une unique espèce. 

Figure 84 : Evolution de la richesse spécifique en Orthoptères par station en fonction des années de suivi 

sur la RNR du Bocage des Antonins. 
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En faisant la moyenne de la richesse spécifique par station sur les 5 années de suivi, 

la station 6 ressort comme la plus diversifiée, avec une moyenne de 17,17 espèces, 

tandis que la station 8 présente la richesse spécifique moyenne la plus faible, avec 

2,67 espèces (figure 85). 

Figure 85 : Richesse spécifique moyenne des Orthoptères par station de suivi sur la RNR du Bocage des 

Antonins. 

En cumulant les 5 années de suivi, la richesse spécifique la plus élevée est observée 

sur la station 6, avec 30 espèces recensées au total, à l’inverse la station avec la 

richesse spécifique la plus basse est la station 8 avec 6 espèces (figure 86). 

Figure 86 : Richesse spécifique cumulée sur les 5 années de suivi des Rhopalocères par station sur la 

RNR du Bocage des Antonins. 
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Si l’on s’intéresse aux espèces les plus signalées lors des 5 passages au sein des 12 

stations, on observe que le Criquet des pâtures a été observé à plus de 35 reprises. 

A noter la présence du Criquet ensanglanté a aussi plus de 20 reprises (figure 87). 

Figure 87 : Fréquence des espèces d’orthoptères sur l’ensemble des relevés et des passages. 

 

Si l’on regarde par ailleurs la fréquence relative des espèces sur l’ensemble des 

relevés, on note la dominance de la Grande sauterelle verte, de la Decticelle 

bariolée ou encore du Criquet des pâtures sur l’ensemble des stations. Le Criquet 

ensanglanté étant au même niveau que le Criquet des roseaux, à 0,58. 

En 2025, certains constats méritent d’être signalés : 

- Une richesse spécifique sur l’ensemble de la RNR du Bocage des Antonins stable 

en fonction des différentes années ; 

- Peu de variation concernant les espèces présentes ; 

- Une baisse marquée de la richesse spécifique ces dernières années comme sur les 

stations 3 et 7, qui par ailleurs, notamment pour la station 3 présente des 

abondances marquées de certaines espèces ; 

- Une forte augmentation de la richesse spécifique sur les relevés 4 et 5. La station 4 

pourrait s’expliquer par l’absence de pâturage au sein du relevé ; 

- Après une chute de 75% de la richesse spécifique entre 2019 et 2021, une chute sur 

encore 66% des stations (8/12) entre 2021 et 2023, les résultats entre 2023 et 2025 

sont plus encourageants avec seulement 33% des stations qui présentent une 

baisse, dont autant qui augmentent ; 

- Une seule espèce observée dans le boisement au sein de la station 8, les autres 

espèces étant relativement discrètes et difficiles à contacter ; 
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- L’ensemble des Tetrix n’a pas été observé en 2025 sur la RNR avec l’absence 

d’observation de Tetrix riverain ou encore du Tetrix caucasien ; 

- Le Criquet Tricolore n’aura pas été observé en 2025 ; 

- Après une baisse du nombre de stations à espèces des milieux humides sur le long 

terme, celle-ci semble se stabiliser à des faibles effectifs :  

▪ Diminution du nombre de stations pour le Conocéphale des roseaux 

(n=3 en 2016 ; n=2 en 2017 ; n=1 en 2019, 2021, 2023 et 2025) qui se 

concentre maintenant uniquement sur la station 6. 

▪ La baisse du nombre de stations à Criquet ensanglanté (n=11 en 2017 ; 

n=9 en 2019 ; n=7 en 2021, n=4 en 2023 et n=7 en 2025) (figure 88) 

▪ Un nombre de stations de Criquet des roseaux assez stable depuis le 

début du suivi (n=8 en 2016 ; n=8 en 2017 ; n=4 en 2019 ; n=8 en 2021, 

n=7 en 2023 et n=7 en 2025).  

- Mais malgré cette stabilité sur l’ensemble des relevés ayant l’espèce, une forte 

baisse de l’abondance des espèces a été observée en 2023, pour 2025 on 

retrouve :  

▪ 2 stations présentent des densités en baisse  

▪ 2 stations présentent des densités stables.  

▪ 3 stations présentent des densités en hausses.  

Sachant qu’au sein de 3 relevés un individu erratique a seulement été 

observé 

Cette espèce étant moins exigeante que les deux précédents, elle arrive plus 

facilement à être dans les milieux plus xérique et à diverses hauteurs. 

Figure 88 : Le Criquet ensanglanté, espèce caractéristique des prairies humides. Ici un mâle (haut) et 

une femelle (bas). © Laurent Debordes 
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5.14 SE18 : Suivi des communautés d’amphibiens 

Dix espèces d’amphibiens se reproduisent sur la réserve. Les communautés 

d’amphibiens sont suivies annuellement sur la réserve depuis 2013, à la suite de la 

création de 7 mares durant l’hiver 2012-2013. 19 mares, l’étang des Forges et 6 

dépressions humides sont suivis annuellement (figure 89). Ces suivis se divisent en 2 

études distinctes liées à la phénologie des espèces et aux habitats de reproduction 

(tableau 5).  

 

 
Figure 89 : Localisation des sites de reproduction des amphibiens suivis sur la RNR du Bocage des 

Antonins. 

 

La première étude porte sur la Grenouille rousse qui peut se reproduire à partir de 

fin décembre. 4 passages ont été réalisés, le 16 janvier, le 23 janvier, le 30 janvier et 

le 12 février, sur l’ensemble des dépressions favorables à la reproduction de 

l’espèce (nb 6) afin de comptabiliser les pontes (figure 90). En 2025, 29 pontes de 

Grenouille ont été comptabilisées ce qui reste particulièrement faible. 
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Figure 90 : Evolution du nombre de pontes de Grenouille rousse sur la RNR du Bocage des Antonins entre 

2013 et 2025.  

 

La seconde étude porte sur les communautés d’amphibiens des mares et de 

l’étang des Forges. Trois passages amphibiens ont été réalisés, le 27 février, 9 avril 

et le 4 juin 2025 sur l’ensemble des 19 mares et l’étang (Protocole POPAmphibiens 

SHF). Le suivi sur les 7 mares créées en 2012-2013 s’inscrit également dans le cadre 

d’une étude menée en partenariat avec le CNRS de Chizé (UMR 7372) sur la 

colonisation des amphibiens dans un réseau de 28 nouvelles mares à l’échelle du 

département des Deux-Sèvres. 

 

En 2025, la richesse spécifique naïve moyenne sur l’ensemble des points d’eau 

suivies est de 5,6 espèces (min 3, max 8) (figure 91, tableau 5). La richesse 

spécifique naïve moyenne observée dans les mares créées en 2012 est en hausse 

depuis 2021, mais l’année 2025 marque une légère baisse (figure 92). L’effet 

bénéfique de la restauration de mares sur les amphibiens a été constatée sur la 

réserve avec une colonisation rapide des espèces et une progression positive de 

la richesse sur celles-ci. Nous avons pu observer également en 2022 et 2023 l’effet 

bénéfique du curage sur la réserve de l’étang (curage en 2021) et de la 

restauration de la mare n°3. Avant 2021, seulement 2 espèces étaient mentionnées 

dans la réserve de l’étang contre 7 en 2023, 8 en 2024 et 7 en 2025.  

 

Les pontes de Grenouille agile sont comptabilisées sur le site sur l’ensemble des 

points d’eau suivis depuis 2013 (figure 93). Ces données permettent également 

d’apprécier les tendances d’évolution de l’espèce sur la réserve. L’année 2025 a 

été très bonne pour l’espèce et constitue la meilleure année depuis le début du 

suivi avec plus de 700 pontes comptabilisées. 
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Figure 91 : Evolution de la richesse spécifique moyenne en Amphibiens sur l’ensemble des points d’eau 

(19 mares et deux étangs) de la RNR du Bocage des Antonins entre 2013 et 2025. 

 

 

 

 

 
Figure 92 : Evolution de la richesse spécifique moyenne en Amphibiens sur le réseau de mares (nb 7) 

créées en 2012 sur la RNR du Bocage des Antonins. 
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Tableau 5 : Présence des taxons d’amphibiens dans les différents points d’eau de la réserve en 2025. 

 

 

 

 
Figure 93 : Evolution du nombre de pontes de Grenouille agile sur la RNR du Bocage des Antonins entre 

2013 et 2025. 
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5.15 SE19 : Suivi des communautés d’oiseaux 

nicheurs 

Le suivi des communautés d’oiseaux est réalisé sur la RNR du Bocage des Antonins 

depuis 2018 (figure 94). Avec 144 espèces d’oiseaux dont 58 sont des nicheurs, la 

Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins confirme son rôle d’écrins de 

bocage préservé. Après une année 2024 marqué par une saison de reproduction 

particulièrement humide et défavorable, les données récoltées en 2025 montrent 

un retour à des effectifs relativement similaires à ce qui a été observé depuis le 

début des suivis. L’année a en particulier été bonne pour le Loriot d’Europe et la 

Tourterelle des bois. La Bouscarle de Cetti, elle, confirme son installation dans la 

réserve Cette étude, conduite selon la même méthodologie depuis 2018 permet 

d’analyser les évolutions de son peuplement avifaunistique. L’analyse préliminaire 

montre des évolutions interannuelles parfois fortes pour certaines espèces. 

Globalement, l’analyse des indices biologiques montrent une diversité spécifique 

et des indices d’abondance meilleurs qu’en 2024 mais qui restent dans la moyenne 

basse de ce qui a été observé depuis le début des suivis. Les données ad libitum 

recueillies entre janvier 2025 et août 2025 permettent d’ajouter le Faucon pèlerin 

Falco peregrinus à la liste des oiseaux de la réserve. Il est observé le 12 mars juillet 

en vol sur la réserve. Il s’agit très probablement d’un individu du couple nichant au 

sein de la carrière de Mazières-en-Gâtine, à quelques kilomètres de la réserve. Une 

seconde espèce, la Caille des blés Coturnix coturnix, rejoindra cette liste le 13 juillet, 

entendue au niveau de l’étang des Forges et pouvant potentiellement nicher dans 

les cultures alentours. Rapport complet en suivant ce lien. 

 
Figure 94 : Localisation des points d'écoute diurnes mis en place sur la réserve en 2018. 

https://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2026/03/NOTE_DE_SYNTHESE_AVIFAUNE_GODS_DSNE_RNR_2025.pdf
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Les principales espèces détectées lors des Indices Ponctuels d’Abondances sont, 

en 2025, le Pouillot véloce Phylloscopus collybita, le Merle noir Turdus merula, la 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla, la Mésange charbonnière Parus major, et 

le Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos. La forte représentativité de ces 

espèces est jugée normale aux regards des résultats obtenus sur d’autres sites du 

département ou de la région. Le graphique ci-dessous montre la variation 

interannuelle des passereaux les plus abondants sur les points d’écoute (figure 

95). Après une année 2024 marqué par un printemps pluvieux, plusieurs espèces, 

en particulier le Pouillot véloce, connaissent une hausse des contacts en 2025. La 

majorité des espèces montrent des fluctuations interannuelles ne permettant pas 

de dégager de tendance significative, ce qui va dans le sens des analyses 

réalisés en 2023, montrant une relative stabilité des espèces dans la réserve, le 

milieu étant lui-même stable. A noter que l’observateur ayant réalisé depuis 2018 

a changé en 2024, entraînant un possible biais d’observation.  

 

 
 
Figure 95 : Variation interannuelle de l’abondance des 10 espèces d’oiseaux les plus contactées depuis 

2018 sur la RNR du Bocage des Antonins. 

 

Tableau 6 : Valeur comparée de deux indices biologiques oiseaux entre 2018 et 2025 

 
Moyenne 

Années Nombre d'individus Nombre d'espèces 

2018 55,50 17,58 

2019 56,00 22,16 

2020 66,75 20,83 

2021 59,58 20,25 

2022 59,08 20,08 

2023 54,83 21,25 

2024 45,58 18,92 

2025 53,58 19.17 
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5.16 SE20 : Suivi des communautés de chauves-

souris 

Pour la septième année consécutive, le protocole Point Fixe du programme Vigie-

Chiro du Muséum national d’Histoire naturelle a été réalisé sur le secteur de la RNR 

du Bocage des Antonins. Pour cela, un Passive Recorder a été installé le 16 juillet 

et le 15 septembre 2025 pour enregistrer les ultrasons des chauves-souris pendant 

au moins une nuit complète (figure 96). 

 

Cette année, 11 espèces ont été contactées sur le site, soit près de 48 % du cortège 

départemental avec notamment la détection d’une espèce non contactée 

depuis 2012 : la Noctule commune. Parmi les 16 espèces connues sur la RNR, neuf 

sont prioritaires au sein du Plan Régional d’Actions en faveur des Chiroptères de 

Nouvelle-Aquitaine (Grand rhinolophe, Petit rhinolophe, Noctule commune, 

Noctule de Leisler, Pipistrelle commune, Sérotine commune, Barbastelle d’Europe, 

Murin à oreilles échancrées et Murin de Daubenton).  

En termes de niveaux d’activités globaux, l’échantillonnage du mois de septembre 

montre de bien meilleurs résultats. En effet, ce sont 404 contacts par nuit qui ont 

été mesurés en septembre pour 84 en juillet. Cela met en évidence une 

fréquentation hétérogène au cours de l’année probablement liée à une utilisation 

différente des milieux en fonction de la ressource alimentaire et des besoins en 

gîtes. 

  

La Pipistrelle commune domine le cortège d’espèces pour chacun des deux 

échantillonnages, avec des niveaux d’activités moyens comparativement au 

référentiel national du MNHN (Bas et al., 2020), suivie par la Pipistrelle de Kuhl. Au 

mois de septembre, on retrouve une activité forte pour le Murin de Natterer avec 

23 contacts par nuit alors qu’un seul contact avait été enregistré en juillet. Il 

convient de noter qu’il s’agit de l’espèce de murin la plus régulièrement 

inventoriée au travers de ce suivi, ceci pouvant s’expliquer par son identification 

acoustique plus aisée comparativement aux autres espèces du genre.  

 

Comme les précédentes années, le nombre de contacts est peu abondant, mais 

la richesse spécifique s’avère intéressante avec 11 espèces identifiées sur l’année 

(tableau 7). Certains sons, de qualité trop faible pour être identifiés, peuvent 

cependant être attribués au groupe des murins ainsi qu’aux oreillards.  

Cette année, la Noctule commune a pour la première fois été détectée grâce à 

ce suivi par point d’écoute passive sur la RNR. En effet, elle y avait été identifiée 

une première fois en 2012 par le biais d’un inventaire en écoute active. Autre 

espèce rarement inventoriée, le Petit Rhinolophe a également été détecté cette 

année alors qu’il n’avait été recensé sur le site qu’en 2022 au cours de ce même 

suivi. 
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Figure 96 : Localisation du point de suivi des chiroptères de la réserve dans le cadre du protocole Vigie 

Chiro.  

 

 

 

 

Tableau 7 : Liste des espèces de Chiroptères contactées entre 2012 et 2025 sur la RNR du Bocage des 

Antonins 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces 2012 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Barbastelle d’Europe X X X X X X X X 

Grand Murin  X     X X 

Grand rhinolophe X X X  X  X X 

Murin à moustaches X    X X X  

Murin à oreilles échancrées    X X  X X 

Murin de Bechstein  X       

Murin de Daubenton X  X X X    

Murin de Natterer  X X X X X X X 

Noctule commune X       X 

Noctule de Leisler  X X X X X X X 

Oreillard gris   X X X X X  

Oreillard roux         

Petit rhinolophe     X   X 

Pipistrelle commune X X X X X X X X 

Pipistrelle de Kuhl X X X X X X X X 

Sérotine commune X X X X X X X X 
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5.17 SE28 : Inventaire des abeilles et des bourdons 

Cette opération de gestion est en cours de réalisation. En 2025, nous avons finalisé 

le tri des échantillons d’abeilles et de bourdons récoltés dans le cadre des 

inventaires précédents sur les coléoptères (pièges PolytrapTM) et les syrphes (tentes 

malaises) (figure 97). Nous avons contacté le GRoupe d’Étude des Invertébrés 

Armoricains (GRETIA) pour étudier les possibilités de détermination de ces 

échantillons. Les premières identifications devraient intervenir en 2026.  

 

 
Figure 97 : Trie des échantillons d’abeilles et de bourdons collectés dans la RNR du Bocage des Antonins. 

© Alexandre Boissinot. 

5.18 SE30 : Inventaire des mollusques 

La Société Limousine d’Étude des Mollusques (SLEM) a réalisé un premier inventaire 

des mollusques de la RNR du Bocage des Antonins en 2024. En 2025, nous avions 

prévu de compléter cet inventaire en réalisant des échantillonnages 

complémentaires. Faute de disponibilité, cette action n’a pas été réalisée. 
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5.19 SE34 : Mise en place des pièges 

photographiques pour la surveillance des 

secteurs à forts enjeux -Etude de la 

fréquentation 

Les pièges photographiques achetés en 2022 ont été installés tout au long de 

l’année 2025 pour compléter les connaissances naturalistes du site (mammifères et 

oiseaux principalement) et surveiller la réserve (figure 98). Nous avons pu observer 

8 espèces de mammifères sur les pièges photos, dont à plusieurs reprises des 

Genettes communes et une martre (figure 99). 

 
Figure 98 : Martre des pins observée dans un boisement en bordure de l’étang des Forges au mois de 

juin 2025 © DSNE 

 

 
Figure 99 : Adulte de Genette commune observé sur la RNR du Bocage des Antonins en août 2025 © 

DSNE 
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VI/ RE : Recherche 

6.1 Rappel des objectifs et généralités 

Quatre opérations de gestion liées à des travaux de recherche ont été planifiées 

sur la réserve en 2025. L’ensemble des actions a été réalisé. 

6.2 RE1 : Suivi démographique des populations de 

reptiles 

Albane Moisant, en service civique à la RNR du Bocage des Antonins pendant 8 

mois, a mené pour la neuvième année consécutive le suivi démographique des 

couleuvres de la réserve naturelle. Ce travail a été réalisé en collaboration avec 

Olivier Lourdais (Chargé de recherche au CNRS de Chizé – UMR 7372) ainsi que 

Gopal Billy (Doctorant au CNRS de Chizé). Voici un résumé de cette étude. Depuis 

2017, un suivi par Capture-marquage-recapture (CMR) des populations de 

couleuvres de la réserve est mis en place sur la base du protocole national 

POPReptiles de la Société Herpétologique de France (SHF). Chaque année 15 

haies échantillons, soit un linéaire total de 950 m., sont prospectées entre mars et 

octobre une cinquantaine de fois. Les haies étudiées sont orientées au sud, sud-est 

et sont équipées de plusieurs plaques refuges (anciennes bandes transporteuses 

de carrières de 0,5X1 m) pour faciliter la détection des serpents. Trois espèces de 

couleuvres sont présentes sur la réserve : a) la Couleuvre d’Esculape (Zamenis 

longissimus), b) la Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) et c) la Couleuvre 

helvétique (Natrix helvetica). 

 

➢ Principaux résultats de l’année 2025 

 

En 2025, 50 sessions ont été réalisées, elles se sont réparties de la façon 

suivante (figure 100) : 

• 4 en mars 

• 10 en avril 

• 9 en mai 

• 8 en juin 

• 5 en juillet 

• 5 en août 

• 6 en septembre 

• 3 en octobre 

 

Au total, 143 captures dont 66 Z. longissimus, 62 N. helvetica et 15 H. viridiflavus 

ont été effectuées en 2025, cela correspond à 37 individus différents de Z. 

longissimus, 39 de N. helvetica et 14 de H. viridiflavus (figure 100). Le nombre de 

sessions étant légèrement variable selon les années, le nombre de captures est 

recalculé en linéarisant par rapport au nombre de passages (tableau 8). Celui-ci 

est ainsi moins important en 2025 qu’en 2023 ou 2024 (respectivement 185 et 186 

captures), il est en revanche plus ou moins équivalent à celui de l’année 2019.  
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Figure 100 : Évolution du nombre de captures, marquages, recaptures et sessions par année. 

 

Tableau 8 : Détail du nombre de captures, marquages, recaptures et sessions par année 

Année Sessions Marquages Recaptures 

Taux de 

recapture 

(%) 

Total captures 

Total captures 

rapportées au 

nombre de 

sessions 

2017 9 42 9 18 51  

2018 56 81 45 36 126 113 

2019 55 82 72 47 154 140 

2020 53 72 63 47 135 127 

2021 49 58 53 48 111 113 

2022 50 57 57 50 114 114 

2023 51 84 105 56 189 185 

2024 50 70 116 62 186 186 

2025 50 61 82 57 143 143 

Tout comme les années 2023 et 2024, le nombre de recaptures reste supérieur au 

nombre de marquages (tableau 9). Cependant, pour la première fois depuis que 

le suivi par CMR est mis en place sur la RNR du Bocage des Antonins, le taux de 

recapture est en régression par rapport à l’année passée (57% en 2025 contre 62% 

en 2024), il est équivalent à celui de 2023. 
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Tableau 9 : Évolution du taux de recapture par espèce par année 

Au total, 60 nouveaux individus ont été marqués en 2025. En s’intéressant plus 

particulièrement au taux de recapture par espèce, on remarque qu’il y a autant 

de marquages que de recaptures pour N. helvetica. En revanche, le nombre de 

recaptures est plus important pour Z. longissimus mais plus faible pour H. viridiflavus 

(tableau 9). Les taux de recaptures de N. helvetica et de Z. longissimus sont 

similaires entre 2025 et les années précédentes et semblent se stabiliser. A l’inverse, 

celui de H. viridiflavus est très faible en 2025, particulièrement par rapport à 2024 : 

la majorité des individus capturés n’étaient pas marqués.  

➢ Phénologie des espèces 

Le nombre de captures par espe ̀ce est tre ̀s variable selon le mois de l’année. En 

2025, N. helvetica est la première des trois couleuvres à être détectée (dès le mois 

de mars). Le premier individu de Z. longissimus est capturé à la fin du mois de mars 

et H. viridiflavus est quant à elle plus tardive, les premières détections ont eu lieu au 

mois d’avril (figure 101). 

 

Figure 101 : Nombre de captures (couleuvres) et d'observations (P. muralis) par mois par espèce en 2025 
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Année Taux de recapture (%) 

 N. helvetica Z. longissimus H. viridiflavus 

2017 7 29 40 

2018 30 46 33 

2019 42 60 25 

2020 37 61 50 

2021 30 63 61 

2022 31 75 46 

2023 48 67 71 

2024 47 73 83 

2025 48 73 27 
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Afin de pouvoir comparer la détection entre les mois, les années et les espèces, le 

nombre moyen de captures par session a été calculé (figure 102). 

 

Figure 102 : Nombre moyen de captures (couleuvres) et d'observations (P. muralis) par mois par espèce 

en 2025 

 

Au début des sessions de CMR en 2025 (en mars), l’espèce de couleuvre 

majoritairement détectée est N. helvetica (figures 102 et 103). La tendance 

s’inverse ensuite aux mois d’avril, mai et juin au cours desquels Z. longissimus est la 

plus capturée. En été (juillet et août), N. helvetica est à nouveau majoritaire et le 

nombre de captures moyen de H. viridiflavus et de Z. longissimus est identique. 

Enfin, le nombre de captures de N. helvetica et de Z. longissimus est plus ou moins 

équivalent sur les mois de septembre et d’octobre. La détection de H. viridiflavus 

est moins importante (nombre moyen de captures par session inférieur à 1) mais 

plus stable au cours de l’année. En 2025, le mois de septembre est un pic de 

détection pour les quatre espèces. 
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Figure 103 : Comparaison du nombre moyen de captures (couleuvres) et d'observations (P. muralis) par 

mois entre 2024 et 2025 pour N. helvetica (en haut à gauche), Z. longissimus (en haut à droite), H. 

viridiflavus (en bas à gauche) et P. muralis (en bas à droite). 

Pour chaque espèce, le nombre moyen de captures est comparé entre 2024 et 

2025 car ces deux années sont très différentes d’un point de vue météorologique 

(figure 5). En effet, si 2024 fut une année particulièrement pluvieuse avec un 

nombre de captures important, 2025 fut caractérisée par un climat chaud et sec. 

 

• N. helvetica 

Pour N. helvetica, les deux courbes suivent la même tendance, à l’exception 

du mois de mai qui est une augmentation du nombre de captures en 2024 et une 

diminution en 2025. En 2024, trois pics d’observations sont présents (mars, juillet et 

septembre), contrairement à 2025 où le pic se situe seulement en mars avec 

cependant une légère augmentation des captures pour juillet et septembre.  

• Z. longissimus 

Pour Z. longissimus, les deux courbes suivent globalement la même tendance, à 

l’exception du mois de mai. En effet, si le nombre de captures diminue en mai 2025 

par rapport à mai 2024 pour les quatre espèces de reptiles, Z. longissimus est celle  
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pour laquelle cette chute est la plus brutale (supérieure à une division par deux du 

nombre de captures). En 2024, le pic de captures est particulièrement marqué en 

mai contrairement à 2025 où les observations sont plus homogènes sur l’année 

(plusieurs pics plus légers en avril, juin et septembre). Les mois de septembre et 

d’octobre ont été particulièrement intéressants en 2025 avec un nombre moyen 

de captures plus important qu’en 2024.  

• H. viridiflavus 

Pour les deux années, le nombre moyen de captures de H. viridiflavus reste assez 

faible comparé aux autres espèces (inférieur ou égal à 1). En 2025, un seul pic 

d’observations a lieu au mois de septembre contrairement à l’année 2024 où deux 

pics sont présents (en mai et en septembre). Les écarts notables entre les deux 

courbes se situent en mai (nombre de captures proche de 1 en 2024 et proche de 

0 en 2025) et en septembre, mois durant lesquels le nombre de captures est plus 

grand en 2024. A l’inverse, en octobre, plus d’individus sont détectés en 2025.  

• P. muralis 

Pour P. muralis, les deux courbes suivent globalement la même tendance avec un 

nombre d’observations plus important en 2024 pour les mois de mars, mai et 

octobre et plus grand en 2025 pour septembre. Le pic d’observation se situe en 

mars pour les deux années puis est dégressif jusqu’à l’été où le nombre de 

détections est proche de 0 avant de remonter en septembre et octobre lorsque 

les températures redescendent. L’écart le plus marqué entre les deux courbes est 

au mois de mai (division par deux) au cours duquel la dégression est 

particulièrement brutale en 2025. P. muralis est également l’espèce pour laquelle 

le nombre d’observations est le plus variable sur une année. 

Synthèse complète en suivant le lien suivant. 

6.3 RE3 : Utilisation de l'écocomplexe bocager par 

les Amphibiens et les Reptiles 

Albane Moisant en service civique sur la RNR a conduit un travail de modélisation 

avec le logiciel Graphab pour étudier le réseau écologique utilisé par le Triton 

marbré autour de la réserve naturelle. Rapport complet en suivant le lien suivant. 

 

Les modélisations du réseau écologique sont réalisées sur le logiciel Graphab qui a 

été développé par le laboratoire THEMA. Son fonctionnement repose sur la 

création de graphes paysagers qui mettent en évidence la connectivité 

écologique du paysage pour une ou un ensemble d’espèces. Dans cette étude, 

seul le Triton marbré est étudié, la modélisation est donc faite pour une seule 

espèce (Girardet et Cluzel, 2018). 

 

La modélisation du paysage repose sur la théorie des graphes paysagers qui se 

déclinent sous forme de nœuds (les taches d’habitats) reliés entre eux par des liens 

(les corridors). A chaque tâche d’habitat est associée une capacité qui traduit le 

potentiel de la tâche à accueillir une population. Par défaut, la capacité est  

https://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2026/03/Rapport_CMR_Albane.pdf
https://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2026/03/Rapport_Graphab_Albane.pdf
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définie par la surface mais elle peut être modifiée par l’utilisateur pour prendre en 

compte d’autres paramètres. Un lien entre deux taches sera créé par le logiciel 

lorsque le coût de déplacement entre ces taches est inférieur au seuil maximal de 

l’espèce. Ce coût peut être exprimé en distance euclidienne ou en distance de 

moindre coût. La distance euclidienne mesure la distance « à vol d’oiseau » entre 

deux taches sans prendre en considération les éléments paysagers qui la 

composent. Les distances de moindre coût sont plus pertinentes puisqu’elles 

permettent de prendre en compte l’hétérogénéité du paysage. Le coût total entre 

deux taches est ainsi exprimé par la somme des valeurs des coefficients de friction 

établis pour chaque pixel de la matrice paysagère traversée. Le chemin de 

moindre coût représente le trajet optimal entre deux taches, c’est-à-dire celui qui 

minimise le coût total (Girardet et Cluzel, 2018). Ces modélisations du réseau 

écologique constituent donc un outil fonctionnel permettant aux structures 

gestionnaires d’espaces naturels d’orienter les actions de gestion. En effet, 

lorsqu’une zone d’étude est trop large pour pouvoir être prospectée dans son 

intégralité, l’utilisation des graphes paysagers permet d’orienter les prospections et 

de définir les zones sur lesquelles agir en priorité. La modélisation du réseau 

écologique repose sur plusieurs étapes : 

 

1. Construction de la carte d’occupation du sol (figure 104) 

2. Attribution d’un code pour chaque unité paysagère de la carte 

d’occupation du sol 

3. Etablissement des coefficients de friction 

4. Définition d’une taille minimale des taches, du coût maximal et 

association des coefficients de friction aux codes d’habitat 

5. Réalisation du graphe paysager 

6. Choix des métriques de connectivité 

7. Estimation du modèle de distribution de l’espèce (figure 105) 

 

 
Figure 104 : Cartographie d'occupation du sol autour de la RNR du Bocage des Antonins 
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Figure 105 : Cartographie de la modélisation du graphe du réseau écologique du Triton marbré sous 

Graphab en vue topologique avec la métrique CF autour de la RNR du Bocage des Antonins. 

 

6.4 RE5 : Caractérisation des cortèges de faune et 

de flore associés aux arbres têtards  

En 2025, un inventaire des bryophytes sur les troncs de 25 arbres têtards a été 

conduit par les deux chargés de mission flore et habitats de Deux-Sèvres Nature 

Environnement. Voici les principaux résultats de ce travail. 

1. Diversité bryologique 

20 taxons de bryophytes différents ont été observés sur le tronc des 25 arbres 

têtards étudiés (tableau 10). L’ensemble de ces 20 espèces ont été observées soit 

sur écorce (corticole), soit à la base du tronc (humo-corticole), soit les deux. 

Aucune n’a été observée uniquement sur le bois mort des troncs (sapro-lignicoles).  

Les sapro-lignicoles se trouvaient ici sur un bois très peu décomposé ; il s’agissait de 

bois mort sur pied, en cœur de tronc ouvert, le plus souvent encore très dur, sans 

dégradation physique visible. 
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 Tableau 10 : Liste des bryophytes observées sur les 25 arbres. « C » = corticole, « HC » = humo-corticole, 

« SL » = sapro-lignicole 

 

 

À ces 20 taxons s’en ajoutent 3 observés de manière fortuite sur certaines branches 

basses (contacts aéro-corticole), branches qui n’ont pas fait l’objet de relevés 

exhaustifs contrairement aux troncs. 

- Cryphaea heteromalla 

- Pulvigera lyellii 

- Frullania dilatata 

 

Ces trois taxons ne sont pas pris en compte dans la suite des analyses. 

2. Bioévaluation 

Aucune des espèces observées ne bénéficie d’un statut de patrimonialité, en 

l’état actuel des outils de bioévaluation disponibles : 

- Liste des espèces de bryophytes protégées sur l’ensemble du territoire national1  

                                                           
1 Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000865328  

Taxon C HC SL 

Alleniella complanata (Hedw.) S.Olsson, Enroth & D.Quandt, 2011 x x x 

Anomodon viticulosus (Hedw.) Hook. & Taylor, 1818 x x x 

Brachytheciastrum velutinum (Hedw.) Ignatov & Huttunen, 2002   x   

Brachythecium cf. rutabulum (Hedw.) Schimp., 1853 x x x 

Homalothecium sericeum (Hedw.) Schimp., 1851 x x x 

Hypnum cupressiforme var. cupressiforme Hedw., 1801 x x x 

Hypnum resupinatum Taylor, 1849 x x x 

Isothecium alopecuroides (Lam. ex Dubois) Isov., 1981   x   

Kindbergia praelonga (Hedw.) Ochyra, 1982   x   

Leptodon smithii (Dicks. ex Hedw.) F.Weber & D.Mohr, 1803 x x   

Leucodon sciuroides (Hedw.) Schwägr., 1816 x     

Lewinskya affinis (Schrad. ex Brid.) F.Lara, Garilleti & Goffinet, 2016 x     

Metzgeria furcata (L.) Corda, 1829 x x x 

Porella platyphylla (L.) Pfeiff., 1855 x x x 

Ptychostomum capillare (Hedw.) Holyoak & N.Pedersen, 2007 x x x 

Rhynchostegium confertum (Dicks.) Schimp., 1852 x x x 

Scleropodium cespitans (Wilson ex Müll.Hal.) L.F.Koch   x   

Syntrichia laevipila Brid., 1819 x     

Zygodon rupestris Schimp. ex Lorentz, 1865 x     

Zygodon viridissimus (Dicks.) Brid., 1826 x     

Nombre de taxons : 16 15 10 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000865328
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- Liste des espèces de bryophytes protégées sur l’ex-région Poitou-Charentes2 

- Liste rouge européenne des bryophytes (Hodgetts et al. 2019) 

- Projet de livre rouge national (Depériers-Robbe 2000) 

 

À ce jour en Nouvelle-Aquitaine, les bryophytes ne bénéficient pas de liste rouge 

régionale ou de liste d’espèces déterminantes ZNIEFFF. Bien qu’aucune des 

espèces observées ne figure sur l’un des outils de bioévaluation actuellement 

disponibles, deux espèces ne semblent pas très communes en Deux-Sèvres, en 

l’état actuel des connaissances : 

Leptodon smithii : en Deux-Sèvres, cette 

pleurocarpe corticole semble avoir une 

certaine affinité pour les vieux arbres et 

en particulier les chênes. Elle ne semble 

pas rare à l’échelle départementale, 

mais serait globalement rare dans le 

centre-ouest : Hugonnot & Chavoutier 

(2024) l’indiquent : « largement répandue 

en France, plus fréquente dans la région 

méditerranéenne, rare sur la façade 

océanique, moyennement fréquente, 

localement menacée ». Elle a été 

observée sur le tronc de 2 frênes (FR09 et 

FR10). Elle se reconnait aisément à l’œil nu de par son port : à l’état sec ses 

rameaux s’enroulent en crosse de 0,5 à 1 cm de diamètre. 

 

Brachytheciastrum velutinum : cette 

discrète pleurocarpe n’est mentionnée 

que sur 3 stations en Deux-Sèvres à l’heure 

actuelle (CBNSA 2025). Toutefois, du fait 

de sa petite taille, elle est sans doute sous-

observée comme beaucoup de 

bryophytes (comm. pers. Émilie Bernard). 

Elle a été observée sur un seul arbre, un 

frêne (FR010). Cette espèce de port assez peu caractéristique nécessite un 

examen microscopique pour confirmer son identité. 

Bien que n’abritant pas d’espèces à statut de patrimonialité, les arbres têtards de 

la RNR peuvent héberger des espèces peu communes qui n’auront pas d’autres 

habitats ailleurs sur la réserve. Rapport complet en suivant le lien suivant. 

 

                                                           
2 Arrêté du 19 avril 1988 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Poitou-Charentes complétant la liste nationale 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000663820/  

https://www.bocage-des-antonins.fr/wp-content/uploads/2026/03/RNR-Bocage-Antonins_2025_Bryophytes-troncs-arbres-tetards.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000663820/
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6.5 RE9 : Programme de recherche/étude sur 

différentes thématiques en lien avec la 

conservation des espaces bocagers/zones 

humides/changement climatique. Selon les 

opportunités 

 

Poursuite en 2025 de la collaboration avec le CNRS de Chizé sur deux 

programmes de recherche : 

 

• « ShedTox : quantification des pesticides et éléments traces dans les mues de 

serpents » 

• Cartographie des bocages de France 

 

1/ Programme « ShedTox : quantification des pesticides et éléments traces dans les 

mues de serpents ». 

 

Nous collaborons avec Olivier Lourdais, chargé de recherche au CNRS de Chizé 

(UMR7372), dans le cadre du projet ShedTox. Dans le cadre de ce programme, 

nous avons fourni des mues récoltées sur la réserve naturelle (figure 106). Les 

analyses sont en cours et les premiers résultats devraient être disponibles courant 

2025. Voici un résumé du programme de recherche : 

 

L’impact des contaminants sur les organismes est tel qu’il est considéré comme 

l’une des cinq grandes causes de la perte de biodiversité dans le monde. Les 

activités humaines produisent, utilisent et libèrent dans l’environnement de 

nombreux composés chimiques. Ces contaminants se retrouvent alors dans les sols, 

l’eau et l’air où ils rentrent en contact directe avec les organismes vivants. 

Différentes voies de contamination sont alors possibles, notamment l’exposition 

cutanée et la consommation de proies contaminées. Une fois entrés dans 

l’organisme, les contaminants peuvent être stockés dans différents tissus, 

notamment la peau. Les phanères sont alors une voie d’évacuation des 

contaminants comme cela a été démontré pour les plumes des oiseaux. De la 

même manière, la mue des serpents peut offrir un moyen d’évacuer les 

contaminants et éviter leurs effets néfastes sur l’organisme. La peau des reptiles est 

donc à la fois une voie d’entrée (exposition cutanée) et d’élimination (mue) des 

contaminants (Figures 77 et 78). 

 

Notre objectif est d’étudier l’exposition des serpents aux contaminants en utilisant 

la mue comme tissus intégrateur de ces derniers. En pratique, nous allons doser les 

contaminants (ETM et pesticides) et la position trophique (IS) dans les mues (n=733) 

de 15 espèces en France et en Espagne. La moitié des mues (n=355) provient des 

sites suivis sur le long terme en Loire Atlantique (label “SEE LIFE CNRS”) ce qui  
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permettra d’examiner les caractéristiques individuelles (sexe et taille, niveau 

trophique) et éventuellement le succès reproducteur. 

 

Les premiers résultats indiquent la présence d’un pyrazole (et deux de ses 

métabolites), un organophosphoré et d’un pyréthrinoïde. Nous analysons aussi les 

isotopes stables (C et N) afin de connaître la position trophique des individus. 

 

 
Figure 106 : Mue de Couleuvre verte et jaune. © Alexandre Boissinot 

 

 

2/ Cartographie des bocages de France 
 

Poursuite de la contribution au projet de cartographie des Bocage de France 

coordonnées par le CNRS de Chizé (Olivier Lourdais CEBC – UMR 7372). Entamé en 

2023 dans le cadre de la convention de partenariat OFB-CNRS-DSNE, le travail a 

été poursuivi en 2025 avec la production d’une première cartographie (Figure 79) 

et des nouvelles analyses réalisées par Olivier Lourdais, Michaël Guillon et Shimin 

Wei. L’objectif est d’identifier les paysages agricoles en France avec un focus sur 

les paysages d’enclos. La méthode utilisée pour la classification est celle de 

« clustering en K-means » pour réaliser des groupes « paysagers ». Ce projet va se 

poursuivre en 2026 afin de stabiliser les analyses et publier les résultats. 
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TE : Travaux d’entretien 

et de maintenance 
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VII/ TE : Travaux d’entretien et de 

maintenance 

7.1 Rappel des objectifs et généralités 

Les travaux d’entretien et de maintenance planifiés sur la réserve en 2025 

s’inscrivent dans 3 objectifs à long terme (OLT) : 

 

- OLT A : Préserver l'identité paysagère de la réserve. Maintenir et assurer un bon 

état de conservation de la mosaïque d'habitats du site et des cortèges de 

faune/flore associés ; 

 

- OLT E : Mettre en place une stratégie d’accueil et de sensibilisation du public 

dans l’objectif d’améliorer l’appropriation du rôle fondamental de la RNR (acteurs, 

habitants et usagers) ; 

 

- OLT G : Mettre en place toutes les procédures de suivis pour une bonne lisibilité 

de la gestion, des besoins humains et financiers : mission administrative, de 

police/surveillance. 

 

20 opérations de gestion liées aux travaux d’entretien et de maintenance ont été 

planifiées sur la réserve en 2025. L’ensemble des actions a été réalisé. 

 

7.2 TE2 : Gestion des refus de pâturage par 

broyage 

Depuis 2017, suite au changement d’agriculteurs et à la mise en place des clôtures 

permanentes, les zones de refus sont moins importantes sur les parcelles pâturées. 

En 2025, le broyage des refus a été réalisé les 20 et 21 octobre ainsi que le 28 

novembre. Les interventions ont été réalisées avec un micro tracteur munie d’un 

broyeur à fléau, une débroussailleuse ainsi qu’une tondeuse débroussailleuse 

(figures 107 et 108). Il concerne les parcelles de la pointe, le grand pré, des 

bourbes, de la Naide des petits étangs, le champ de l’étang, des champs des 

petits étangs et de la Pointe. Les ronciers qui se développent en cœur de parcelle 

ont été broyés pour la plupart, notamment lorsqu’ils commencent à occuper une 

place importante. Nous sommes intervenus sur un environ 1600 m² de roncier en 

2025 dans les prairies. 
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Figure 107 : Localisation de la gestion des refus de pâturage par broyage en 2025. 

 

 

 

 
Figure 108 : Gestion des refus de pâturage au cœur de parcelles de prairie sur la RNR du Bocage des 

Antonins. © Alexandre Boissinot  
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7.3 TE3 : Fauche des prairies 

En 2025, 4 prairies ont été fauchées pour faire du foin (Champ Volleau, Champ de 

l’étang et Pointe de l’étang, partie haute des Bourbes) par Christophe et 

Guillaume Baribault ainsi que Robert Ricochon. Les parcelles ont été fauchées à 

partir de la mi-juin. La parcelle du champ Volleau (0338) a été fauchée le 19 juin 

et a produit 8 bottes de foin. La bande de 30 m. du haut des Bourbes a produit 3 

bottes. Les parcelles du champ de l’étang (0324) et de la Pointe de l’étang (0325 

et 0326) ont été fauchées le 28 juin. Elles ont produit chacune 8 et 5 bottes de foin 

(tableau 11, figures 109 et 110). La petite parcelle entre le bois de l’étang et la 

réserve de l’étang a été fauchée le 5 novembre 2025 dans le cadre du chantier 

pédagogique avec les étudiants en BTS GPN de Melle. Le produit de la fauche a 

été mis en tas en bordure de parcelle pour servir d’abris à la petite faune. 

Tableau 11 : Nombre de bottes de foin produites par parcelle entre 2019 et 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelles Date de fauche Nombre de bottes 

Champ Volleau 

15 juin 2019 11 

20 juin 2020 15 

19 juillet 2021 15 

14 juin 2022 12 

13 juin 2023 15 

15 juillet 2024 12 

19 juin 2025 8 

Champ de l’étang 

15 juillet 2020 6 

16 juillet 2021 7 

14 juin 2022 7 

5 juin 2023 14 

30 juillet 2024 15 

28 juin 2025 8 

Pointe de l’étang 

15 juillet 2020 7 

16 juillet 2021 7 

14 juin 2022 4 

5 juin 2023 4 

30 juillet 2024 5 

28 juin 2025 5 
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Figure 109 : Fauche avec exportation de la végétation dans la petite prairie en bordure de l’étang des 

Forges. © Alexandre Boissinot  

 

Figure 110 : Bottes de foin issues de la fauche de la prairie du champ Volleau sur la RNR du Bocage des 

Antonins. © Alexandre Boissinot 
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7.4 TE4 : Restauration des prairies colonisées par 

les ligneux 

Poursuite de la gestion des ligneux sur les prairies du bas des bourbes, du Champs 

Volleau et en bordure de l’étang des Forges le 9 octobre, le 5 novembre et le 13 

novembre 2025, notamment avec des étudiants en Bac Pro GMNF de la MFR de 

Saint-Loup Sur Thouet et des étudiants en BTS GPN du Lycée agricole de Melle. 

Nous avons supprimé des jeunes pousses de frêne, de saule, de chêne, de tremble 

ainsi que des ronciers et ramassé des branchages qui ont été mis en tas en 

périphérie dans le boisement. En 2025, 3560 m² de prairies ont été gérées (figure 

111). 

 

 
Figure 111 : Localisation des zones de restauration des prairies colonisées par les ligneux. 

 

7.5 TE7 : Gestion de la colonisation des ligneux 

en bordure de l'étang des Forges 

Le contrôle de la colonisation des ligneux en bordure de l’étang des Forges a fait 

l’objet de deux chantiers. Le premier le 05 novembre avec les étudiants en BTS 

GPN de Melle et le second le 28 novembre 2025 avec des adhérents et bénévoles 

de DSNE. Nous sommes intervenus en bordure de l’étang des Forges pour 

supprimer les jeunes pousses de ligneux (saules principalement) ainsi que quelques 

frênes. Les jeunes arbustes ont été arrachés manuellement ou avec l’aide d’un 

arrache arbuste. Environ 170 mètres de berge ont été gérés en 2025 (figures 112, 

113 et 114). 
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Figure 112 : Localisation des zones d’interventions pour la gestion de la colonisation des ligneux en 

bordure de l’étang des Forges en 2025.  
 

 
Figure 113 : Suppression de jeunes ligneux avec un arrache arbuste. © Alexandre Boissinot 
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Figure 114 : Arrachage manuel de jeunes ligneux en bordure l’étang des Forges en 2025. © Alexandre 

Boissinot 

7.6 TE8 : Gestion des niveaux d'eau 

Suite à la restauration de l’exutoire de l’étang des Forges, de la réserve de l’étang 

et de la mare n°3, des visites régulières sont réalisées en période hivernale quand 

l’étang est plein et notamment lorsqu’il y a de fortes pluies. Les feuillages ainsi que 

des débris de branches sont enlevés régulièrement afin d’éviter que les pièces 

d’eau ne débordent afin de ne pas endommager leur digue (figure 115).  

 

 
Figure 115 : Exutoire de l’étang des Forges. © Alexandre Boissinot 

 



  

141 

 

7.7 TE9 : Contrôle, régulation ou destruction 

des espèces envahissantes : Ragondins, Rats 

musqués et toutes autres espèces envahissantes 

La population de Ragondin a été surveillée en 2025. Celle-ci ne semble pas en 

expansion sur la réserve naturelle. Aucune campagne de piégeage n’a été 

réalisée cette année. Le Myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum), 

découvert en 2023 sur la mare pédagogique de la Maison de la réserve, a été 

surveillé en 2025 (figure 116). Quelques jeunes pieds (<10) ont été arrachés au 

printemps. Suite à ces arrachages, aucune autre observation n’a été rapportée 

au cours de l’année. Les arrachages manuels réalisés en 2024 semblent avoir 

portés leurs fruits. La veille sera poursuivie en 2026 pour s’assurer de la disparition de 

l’espèce. 

 

Figure 116 : Myriophylle du Brésil sur la mare de la parcelle de la Maison de la réserve. © Alexandre 

Boissinot 

7.8 TE10 : Restauration des mares et des 

dépressions humides 

Nous avons restauré le 13 novembre 2025 quatre dépressions humides dans les 

parcelles des Bourbes avec les étudiants en Bac Pro. GMNF de la MFR de Saint-

Loup (figure 117). Ces dépressions servent d’habitats de reproduction pour 

plusieurs espèces d’amphibiens, notamment la Grenouille rousse, la Salamandre 

tachetée et occasionnellement le Triton palmé. De petite taille et de faible 

profondeur, ces petits habitats se comblent rapidement suite à l’accumulation de 

végétation et aux passages répétés des bovins. La restauration a consisté à enlever 

les boues accumulées à l’aide de pelles et de pioches. Les boues sont mises en tas 

dans les haies à proximité des dépressions (figures 118, 119 et 120.  
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Figure 117 : Ornières restaurées en eau le 8 décembre 2025  

 

Figure 118 : Décapage de la végétation et léger curage à la pelle des ornières. © Alexandre Boissinot 
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Figure 119 : Ornières restaurées. © Alexandre Boissinot 

 

Figure 120 : Ornières restaurées en eau le 8 décembre 2025 © Alexandre Boissinot 
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7.9 TE11 : Gestion de la végétation rivulaire des 

mares, des dépressions humides et de la réserve de 

l'étang 

Nous sommes intervenus en 2025 pour gérées la végétation rivulaire de la réserve 

de l’étang et de dix mares : n°4, 6, 7, 8, 9, 10, 15,16, 17, 18. Nous avons coupé les 

pouces de saule, de frêne, les ronciers et faucher la végétation présente en 

bordure (figures 121). Ce travail a été réalisé, en partie, avec les étudiants en bac 

pro GMNF de la MFR de Saint-Loup-Lamairé à partir de l’automne 2025 et avec les 

étudiants en BTS GPN du Lycée agricole de Melle. 

 

 
Figure 121 : Localisation de la gestion de la végétation rivulaire des mares en 2025. 

 

7.10 TE12 : Exploitation respectueuse et 

traditionnelle des haies selon les préconisations du 

Plan de Gestion des Haies 

Nous sommes intervenues le 21 octobre et le 18 novembre 2025 avec un mini 

tracteur muni d’une barre sécateur et d’un broyeur à fléaux sur 5,6 kilomètres de 

haies (figures 122 et 123). Nous avons réalisé la taille des jeunes pousses des 

arbustes et des ronciers sur les bordures. Nous ne sommes pas intervenus sur 

certaines haies où les pousses d’arbres et d’arbustes étaient peu conséquentes.  
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Figure 122 : Intervention sur les haies avec un mini tracteur muni d’une barre sécateur. © Alexandre 

Boissinot 

 

 
Figure 123 : Intervention sur les haies avec un mini tracteur muni d’un broyeur à fléaux. © Alexandre 

Boissinot 
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7.11 TE13 : Gestion des ourlets herbacés des pieds 

de haies 

Intervention les 18 et 19 novembre 2025 à la tondeuse débroussailleuse par le 

conservateur et avec Jean Warnet (Entreprise Liberty Jardin 79), sur les pieds de 

haies où la végétation est particulièrement dynamique afin de dégager les 

clôtures (figure 124). La hauteur de broyage est réalisée à 15 cm de hauteur pour 

limiter les impacts sur la faune. Les interventions ont porté sur 5,6 kilomètres de pieds 

de haies en 2025. 
 

 

 
Figure 124 : Exemple d’intervention sur l’ourlet herbacé d’une haie. La photo du haut montre le pied de 

la haie avant intervention et la photo du bas illustre l’ourlet après le passage du broyer. © Alexandre 

Boissinot 
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7.12 TE14 : Gestion des arbres têtards 

Nous sommes intervenus le 23 janvier 2025 sur des jeunes trognes (nb 4) en bordure 

du chemin pédagogique dans le cadre du chantier réalisé avec les étudiants en 

Bac Pro. GMNF de la MFR de Saint-Loup et Etienne Berger de l’association Bocage 

Pays Branché. Dans le cadre des chantiers pédagogiques du 9 octobre et du 13 

novembre avec les étudiants en Bac Pro. GMNF de la MFR de Saint-Loup nous 

avons également coupé les pousses de l’année sur les troncs des jeunes trognes 

des parcelles du Bas du Bourbe et du champ Volleau (figure 125). 

 

 
Figure 125 : Reprise des branches à la perche élagueuse sur une jeune trogne de Frêne. © Alexandre 

Boissinot 

7.13 TE15 : Gestion des ligneux sur la digue de 

l’étang des Forges 

Opération réalisée dans le cadre du chantier avec les adhérents de DSNE le 28 

novembre 2025. 

 

7.14 TE16 : Gestion du cordon de saules en 

bordure de l’étang des Forges 

Opération réalisée dans le cadre du chantier avec les étudiants en BTS GPN du 

Lycée agricole de Melle le 05 novembre et avec les adhérents de DSNE le 28 

novembre 2025. 
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7.15 TE17 : Maintien de haies et de boisements en 

évolution naturelle 

Cette opération de gestion vise à développer la présence d’arbres sénescents, 

d’arbres morts, de lierre, de cavités et de fissures dans les arbres, des buissons 

vieillissants...Elle permet également d’observer le comportement et l’évolution 

naturelle d’une haie (n°19) et d’un boisement (n°2) sans intervention humaine 

(figures 126). 

 

 
Figure 126 : Localisation de la haie n°19 et du boisement n°2 laissés en évolution naturelle (rond rouge). 

 

7.16 TE19 : Gestion du bois mort 

Une veille est réalisée tout au long de l’année sur les vieux arbres morts, notamment 

ceux localisés en bordure du chemin communal pour raison de sécurité.  

7.17 TE20 : Valorisation du bois et des rémanents 

Nous sommes intervenus le 14 novembre avec les entreprises Arbo&Sens et Arboré 

Passion sur un Frêne et un Tremble qui sont tombés sur des clôtures (figure 127). Les 

arbres ont été débités pour faire du bois de chauffage pour la Maison de la réserve 

naturelle. Les branchages ont été mis en tas en lisière de boisement ou dans la haie 

pour servir d’abris pour la petite faune. Une partie du bois débité ces dernières 

années et entreposé à l’entrée du champ des petits étangs a également été 

acheminé à la Maison de la réserve pour chauffer le bâtiment. 
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Figure 127 : Débitage d’un tremble tombé sur une clôture. © Alexandre Boissinot 

 

7.18 TE21 : Formation de nouveaux arbres têtards 

Nous avons formé de nouveaux arbres têtards (nb 4) dans le cadre du chantier 

pédagogique réalisé le 22 et 23 janvier 2025 avec les étudiants en Bac Pro. GMNF 

de la MFR de Saint-Loup et Etienne Berger de l’association Bocage Pays Branché. 

La création d’un arbre têtard est assez simple. Elle s’effectue sur un arbre jeune au 

cours de l’hiver et lorsque le diamètre du tronc est compris entre 5 et 15 cm. La 

première étape consiste à élaguer les branches latérales de l’arbre sélectionné (1). 

Ensuite, l’étêtage consiste à réaliser une coupe nette de la cime du tronc entre 1,5 

et 2 m. de hauteur (2). La coupe est réalisée à la tronçonneuse, à la perche 

élagueuse ou avec une scie à main. Au bout de 3-4 années, l’arbre a formé des 

branches (3) qu’il faut à nouveau couper pour former la « tête » de l’arbre têtard 

(4). En fonction de l’essence de l’arbre et de sa croissance, en quelques dizaines 

d’années l’arbre têtard est formé (5) et une exploitation des branches pour la 

production de bois de chauffage, de plaquettes, de piquets ou de fourrage peut 

être réalisée tous les 3 à 15 ans. 
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7.19 TE22 : Entretien de la végétation aux abords 

des équipements, portails, sentier de découverte et 

panneaux d'information 

Entretien et nettoyage des aménagements pédagogiques (pupitres, tables, 

observatoires) au printemps et début septembre en prévision de la fête des 10 ans 

de la réserve naturelle (figure 128). Des copeaux ont également remis au pied de 

chaque pupitre et au niveau de l’observatoire de l’étang pour favoriser leur 

accessibilité. 

 

 
Figure 128 : Nettoyage des pupitres d’information sur le parcours pédagogique qui longe la RNR du 

Bocage des Antonins. © Albane Moisant 
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7.20 TE24 : Mise en sécurité des cheminements, 

entretien des arbres par élagage et/ou abattage 

Le conservateur est intervenu à l’automne 2025 avec une perche élagueuse sur 

plusieurs arbres en bordure du chemin pédagogique pour couper quelques 

branches pour sécuriser le chemin. Une veille est réalisée tout au long de l’année.  

7.21 TE25 : Entretien du matériel, local de 

stockage, outils et véhicules de la RNR (réparations, 

nettoyage…) 

Le matériel (débroussailleuse, tronçonneuse) de la réserve a été entretenu et révisé 

en 2025 par une entreprise spécialisée. 
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TU : Travaux uniques et 

équipements 
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VIII/ TU : Travaux uniques et équipements 

8.1 Rappel des objectifs et généralités 

L’ensemble des six opérations de gestion liées aux travaux uniques et 

d’équipements (TU) a été réalisé en 2025. Le chantier de la Maison de la réserve 

ainsi que les démarches administratives associées ont nécessité un important 

temps de travail pour le conservateur de la réserve naturelle (≈ 350 heures en 2025). 

8.2 TU6 : Mise en exclos des herbiers, plantes 

patrimoniales (ex. macre) 

Nous avons réalisé un exclos dans l’étang des Forges le 28 novembre 2025 afin de 

tester la mise en défend des herbiers (figure 129. Cet exclos nous permettra ainsi 

d’apprécier la pression exercée par les ragondins et foulques sur la végétation 

aquatique de l’étang des Forges. L’exclos, d’une surface d’environ 50 m², a été 

installé au niveau de la roselière à Schoenoplectus lacustris / Scirpetum lacustris 

(figure 130). Cette ceinture de végétation est régulièrement consommée par les 

ragondins qui exercent une pression importante sur celle-ci et ainsi limite son 

développement.  

 

 
Figure 129 : Localisation de l’exclos de la végétation aquatique mis en place dans l’étang des Forges 

en 2025. 
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Figure 130 : Exclos de la végétation aquatique mis en place dans l’étang des Forges. © Alexandre 

Boissinot 
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8.3 TU8 : Mise en place d'exclos et de systèmes 

d'abreuvements pour les bovins sur les mares 

DSNE, gestionnaire de la réserve a installé en 2023, avec les agriculteurs du site, un 

système d’abreuvement solaire autonome pour desservir l’ensemble des parcelles 

pâturées par le troupeau de bovins de la race Parthenaise (figure 131). Cet 

aménagement vise à faciliter le travail des agriculteurs du site (confort et gain en 

temps de travail) et à limiter l’utilisation du tracteur. L’eau est pompée dans une 

des mares du site. Outre l’alimentation en eau, cet aménagement permet de 

créer un marnage sur cette mare et favorise le développement de cortèges de 

plantes associées à ces conditions, telles que la Pillulaire à globules (espèce 

protégée) et la Cicendie naine. Un système est installé sur la pompe pour ne pas 

assécher la mare durant les périodes de sécheresse. En 2025, nous avons assuré la 

maintenance de la pompe et mis en place trois nouveaux bacs abreuvoirs avec 

des flotteurs afin que chaque parcelle soit équipée. 

 

 
Figure 131 : Bac abreuvoir galvanisé et équipé d’flotteur automatique installé en 2025 pour 

l’abreuvement du troupeau de bovins. © Alexandre Boissinot 

 

8.4 TU13 : Mise en défens des haies, pose d'un 

système de clôture et entretien 

Gestion à la tondeuse débroussailleuse de la bande herbeuse sous les clôtures 

dans les parcelles des bourbes, le grand pré et le champ Volleau (figure 132). Les 

interventions ont eu lieu le 21 octobre 2025 par le conservateur de la réserve. La 

maintenance des clôtures a également été réalisée : remplacement d’isolateur, 

mise sous tension de la clôture, coupe de branches qui touchent le fil électrique… 
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Figure 132 : Entretien du dessous des clôtures électriques à la tondeuse débroussailleuse. © DSNE 

8.5 TU17 : Mise en place de la signalétique RNR 

Un pupitre a été installé au niveau de l’entrée de la Maison de la réserve pour 

indiquer l’accessibilité du bâtiment. Ce pupitre reprend la même charte utilisée 

pour les autres aménagements sur le site (figure 133). 

 

 
Figure 133 : Pupitre de la Maison de la réserve. © Alexandre Boissinot 
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8.6 TU18 : Chantier pédagogique de plessage 

des haies, formation d'arbres têtards 

Le chantier pédagogique de plessage des haies et de formation d’arbres têtards 

a été réalisé les 22 et 23 janvier 2025 avec les étudiants en BAC Pro. GMNF de la 

Maison Familiale Rurale de Saint-Loup-Sur-Thouet et Etienne Berger de l’association 

Bocage Pays Branché (figures 134, 135 et 136).  

 

Dans le cadre de ce chantier nous sommes intervenues sur deux haies déjà 

plessées par le passé afin de réaliser du plessage sur les pousses de nouvelles 

branches. Nous avons également repris plusieurs arbres têtards et formés quelques 

trognes. Lors de la deuxième journée, les étudiants ont été évalués dans le cadre 

d’un contrôle en cours de formation (CCF) sur ma thématique du bocage. 

 

Ces deux journées ont été riches en échanges entre les étudiants, les formateurs et 

les professionnels qui encadraient le chantier. 

 

 
Figure 134 : Mise en œuvre du plessage avec les étudiants en Bac Pro. GMNF de la MFR de Saint-Loup 

et l’association Bocage Pays Branché. © Alexandre Boissinot 
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Figure 135 : Travail d’équipe pour Le plessage de cette grosse branche de Frêne a nécessité 

concertation et un travail d’équipe. © Alexandre Boissinot 

 

 
Figure 136 : Chantier de plessage finalisé sur une haie en bordure du parcours pédagogique de la RNR. 

© Alexandre Boissinot 
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8.7 TUX : Maison de la réserve 

Entamé à l’automne 2021, le projet de Maison de la Réserve Naturelle Régionale 

du Bocage des Antonins a été finalisé en 2025 avec l’inauguration du bâtiment le 

vendredi 12 septembre (figure 137). 

 

• Rappel du contexte de la création de la Maison de la réserve 

 

Dès la genèse du projet, DSNE a souhaité concevoir un projet cohérent avec les 

enjeux de la RNR : promouvoir la biodiversité, créer un bâtiment support 

pédagogique, offrir un lieu accueillant et fonctionnel, assurer une bonne gestion 

de la ressource à travers le réemploi et des approvisionnements locaux, limiter 

l’impact de la construction sur l’environnement proche et naturel. En 2024, devenu 

propriétaire de la parcelle, DSNE retient l’agence Archimag pour le projet. À partir 

des intentions de l’appel à projet, basé sur la faisabilité réalisée par 100 Détours, 

l’équipe d’architectes alimente de son expérience la conception et la 

construction du bâtiment. Le réemploi est au centre du projet et fait l’objet d’un 

travail de sourcing avec l’élaboration d’un dossier de consultation aux entreprises 

(cadre et éléments concernés tels que les menuiseries, finitions intérieurs, 

luminaires, etc.) ainsi que la mise en place d’un système de bordereaux, 

permettant de tracer la provenance, les caractéristiques et la mise en œuvre des 

éléments de réemploi. L’approvisionnement en matériaux locaux et biosourcés est 

limité à 50 km autour du chantier. Les entreprises à l’œuvre sont formées sur le 

chantier à de nouvelles techniques comme l’isolation en paille hachée.  

 

• L’année 2025, la finalisation de la construction 

 

Entamé à l’automne 2024, les travaux de construction se sont succédés tout au 

long du printemps et en du début de l’été 2025. Des réunions de chantiers ont eu 

lieu tous les lundis avec Magalie Bodin (Archimag – architecte du projet), DSNE 

(maître d’ouvrage) et les entreprises des différents lots afin de suivre les différentes 

étapes de construction et valider les aspects techniques (figure 138).  

 

Accompagnée par un formateur spécialisé, une équipe de bénévoles de DSNE a 

participé également à la fabrication de murets en pierres sèches. Le bâtiment est 

devenu un support d’apprentissage et de biodiversité, il incarne un lieu accueillant 

et intégré à l’environnement. 

 

Le bâtiment a été achevé le 30 juin 2025 (DAACT). Les prises de vues réalisées tout 

au long du chantier ont permis de suivre l’évolution de la construction du bâtiment.  

 

La Maison de la réserve a bénéficié du soutien financier de la Région Nouvelle-

Aquitaine, du Gouvernement (France Relance, Fonds Vert), de la Commune de 

Saint-Marc-La-Lande et de la MAIF. 

 

Pour découvrir plus en détail la construction de la Maison de la réserve, vous 

pouvez visualiser l’épisode n°6 de la série de vidéos consacrée à la RNR du Bocage 

des Antonins. Lien : https://youtu.be/Qt3jiKt2MYU?si=-g0Jf1TyEWCVmE9u  

 

https://youtu.be/Qt3jiKt2MYU?si=-g0Jf1TyEWCVmE9u
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• Inauguration du bâtiment le 12 septembre 

 

L’inauguration du bâtiment a été réalisée le vendredi 12 septembre 2025. Celle-ci 

a regroupé une centaine de participants dont les partenaires financiers et 

techniques, élus, administrateurs et bénévoles de DSNE, propriétaires de la réserve, 

enfants de l’école des Petits Antonins, habitants…Pour ce temps inaugural 

important, DSNE a organisé un programme spécial : 

 

o Accueil guidé des participants avec Chloé Martin et Jean-Pierre 

Pouvreau de La D’âme Compagnie (figure 139) ;  

o Immersion sonore dans la collégiale de Saint-Marc-La-Lande avec 

présentation en avant-première de la création de Boris Jollivet 

« L’oreille des Trognes » ; 

o Accueil sur le terrain de la Maison de la réserve par les enfants de 

l’école des Petits Antonins accompagnés de l’équipe 

pédagogique pour présenter la classe dehors qu’ils pratiquent tous 

les mercredi matin sur l'Aire Terrestre Educative (ATE) (figure 140) ; 

o Présentation de la conception de la Maison de la réserve par 

Alexandre Boissinot (DSNE), Magalie Bodin (Archimag – architecte 

du projet), Benjamin Verger (100Détours) et  

Jérémie Koempgen (100Détours) (figure 141) ; 

o Coupe du ruban et discours des partenaires financiers et 

techniques du projet (figure 142) ; 

o Verre de l’amitié ; 

o Projection du film sur la construction de la Maison de la réserve 

réalisé par Valentin Trucchi et Léa Collober. 

 

 
Figure 137 : Discours de la présidence collégiale de Deux-Sèvres Nature Environnement lors de 

l’inauguration de la Maison de la réserve en présence du vice-président de la Région Nouvelle-

Aquitaine, de la Communauté de communes Val de Gâtine, de l’Etat et du Maire de Saint-Marc-La-

Lande. © Dominique Faucher 
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Figure 138 : Réhabilitation d’une ancienne stabulation agricole (photo du haut) en Maison de réserve 

naturelle (photos du bas).   
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Figure 139 : Accueil guidé de l’inauguration de la Maison de la réserve avec La D’âme Compagnie. © 

Dominique Faucher   

 
 

 
Figure 140 : Présentation en chanson de la classe dehors pratiquée par l’école des Petits Antonins de 

Saint-Marc-La-Lande sur les parcelles de la Maison de la réserve. © Dominique Faucher   
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Figure 141 : Présentation de la conception de la Maison de la réserve par DSNE, Archimag et 

100Détours. © Dominique Faucher   

 

 
Figure 142 : Coupe du ruban d’inauguration de la Maison de la réserve par Guillaume Rioux (vice-

président à la Région Nouvelle-Aquitaine), Pascal Olivier (maire de Saint-Marc-La-Lande), Anne 

Faucher (présidence collégiale de DSNE). © Dominique Faucher   
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IX/ Bilan financier 2025 
 

Tableau 12 : Bilan financier 2025 de la RNR du Bocage des Antonins 
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X/ Planification 2026 
 

77 opérations de gestion, identifiées et planifiées dans le plan de gestion de la 

réserve (2018-2027) vont être mises en œuvre en 2026 sur la RNR du Bocage des 

Antonins. Ces opérations de gestion concernent : des actions pédagogiques, 

d’informations, animations et d’éditions (PI), la gestion administrative (AD), les 

travaux d’entretiens (TE), les suivis, études et inventaires (SE), les travaux uniques et 

d’équipement (TU), des travaux de recherche (RE) ainsi que les missions de police 

(PO) (figure 143). 

 

Figure 143 : Répartition du nombre d’opérations de gestion planifiées en 2026 sur la RNR du Bocage des 

Antonins en fonction des différentes catégories. 
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Tableau 13 : Programmation prévisionnelle des opérations de gestion en 2026. 

Opérations de gestion Priorité 
Nb Jour 

2026 

SE2 : Réactualisation de l'inventaire floristique de la RNR  1 15 

SE3 : Suivi des communautés végétales de l'étang des Forges : avant et après curage 1 8 

SE5 : Récolte de graines d'arbres et arbustes pour la production de plans d'origine 

locale 

2 0 

SE6 : Suivi photographique du paysage 1 3 

SE7 : Favoriser une trame bocagère plus large 1 1 

SE8 : Médiation et concertation avec les agriculteurs riverains 1 1 

SE9 : Veille foncière - échange de parcelles 1 4 

SE10 : Suivi de la qualité Nitrate, phosphate, PH, T°...) et de la quantité d’eau 1 6 

SE11 : Dosage des contaminants (pesticides) - selon opportunité 1 0 

SE12 : Suivis des communautés végétales des prairies 1 10 

SE13 : Evaluation et suivi de la qualité fourragère des prairies 1 5,5 

SE14 : Suivi de la Chalarose du Frêne - veille sanitaire 1 0,5 

SE15 : Suivi des communautés d'odonates 1 8 

SE18 : Suivi des communautés d'amphibiens 1 8 

SE19 : Suivi des communautés d’oiseaux nicheurs 1 0,5 

SE20 : Suivi des communautés de chauve-souris 1 4,5 

SE28 : Inventaire des abeilles et des bourdons 1 0,5 

SE30 : Inventaire des mollusques (complément 2024) 1 0,5 

SE34 : Mise en place des pièges photographiques pour la surveillance des secteurs à 

forts enjeux -Etude de la fréquentation 

 

1 0,5 

PI1 : Participation/communication à des congrès, colloques, conférences, journées 

techniques… 
1 3 

PI2 : Réalisation de publications 1 12 

PI3 : Participation à des formations 1 3 

PI4 : Participation à la dynamique d'un réseau d'échanges d'expériences et de 

connaissances autour du bocage 

1 1,5 

PI5 : Bibliographie sur les différentes thématiques en lien avec le Plan de Gestion de la 

RNR 
1 3 

PI7 : Organisation de sortie nature sur différentes thématiques en lien avec la RNR 1 4 

PI8 : Participation aux manifestations de dynamique nationale et du réseau des 

espaces protégés : "Journées Mondiales des Zones Humides", "Fréquence Grenouille", 

"Fête de la Nature" 

1 1 

PI11 : Réalisation d'un film 1 0,5 

PI12 : Création de nouveaux outils et supports pédagogiques, tous publics 1 2,5 

PI13 : Mise en place de programmes pédagogiques à destination des écoles 1 6 

PI14 : Accueil d’apprenants (stagiaire, service civique, apprenti…) - DAT 1 18 

PI15 : Accueil des classes d'enseignement supérieur (suivant la demande) 1 3 

PI16 : Participation et accueil de formations pour adultes 1 8 

PI17 : Organisation de chantiers éco-volontaires, en fonction des besoins de la réserve 1 1,5 

PI18 : Renforcement de la lisibilité de la réserve : gestion du site Internet, infolettre, liens 

au sein des réseaux associatifs, RNF, conception et édition des programmes 

d’animations, médias… 

1 6 
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PI20 : Participation Congrès RNF 1 3 

PI26 : Organisation de 1 à 2 visites de terrain par an (compréhension des enjeux 

biologiques, mesures de gestion, résultats obtenus…) avec les propriétaires 
1 1 

TE2 : Gestion des refus de pâturage par broyage 1 2 

TE3 : Fauche des prairies 1 1 

TE4 : Restauration des prairies colonisées par les ligneux 1 1 

TE5 : Vidange de l'étang des Forges  1 3 

TE7 : Gestion de la colonisation des ligneux en bordure de l'étang des Forges 1 1 

TE8 : Gestion des niveaux d'eau 1 1 

TE9 : Contrôle, régulation ou destruction des espèces envahissantes : Ragondins et Rats 

musqués 

1 1,5 

TE10 : Restauration des mares et des dépressions humides 1 2 

TE 11 : Gestion de la végétation rivulaire des mares, des dépressions humides et de la 

réserve de l'étang 
1 1,5 

TE12 : Exploitation respectueuse et traditionnelle des haies selon les préconisations du 

Plan de Gestion des Haies 
1 2 

TE13 : Gestion des ourlets herbacés des pieds de haies 1 2 

TE14 : Gestion des arbres têtards 1 2 

TE15 : Gestion des ligneux sur la digue de l'étang des Forges 1 1 

TE16 : Gestion du cordon de saules en bordure de l'étang des Forges 1 1 

TE17 : Maintien de haies et boisements en évolution naturelle 1 0 

TE19 : Gestion du bois mort 1 0,5 

TE20 : Valorisation du bois et des rémanents 1 1,5 

TE21 : Formation de nouveaux arbres têtards 1 1 

TE22 : Entretien de la végétation aux abords des équipements, portails, sentier de 

découverte et panneaux d'information 

1 1 

TE24 : Mise en sécurité des cheminements, entretien des arbres par élagage et/ou 

abattage 

1 1 

TE25 : Entretien du matériel, local de stockage, outils et véhicules de la RNR 

(réparations, nettoyage…) 

1 2 

TU6 : Mise en exclos des herbiers, plantes patrimoniales (ex. macre) 1 1,5 

TU8 : Mise en place d'exclos et de systèmes d'abreuvements pour les bovins sur les 

mares  

1 1,5 

TU13 : Mise en défens des haies, pose d'un système de clôture et entretien 1 1 

TU18 : Chantier pédagogique de plessage des haies, formation d'arbres têtards 1 2 

TUX : Maison de la RNR 1 15,5 

AD1 : Rédaction, enregistrement, suivi des infractions et dérangements constatés 1 0,5 

AD2 : Budget et opérations comptables : assurer la préparation, le suivi et l'exécution 

du budget annuel. Etablir le budget prévisionnel, gestion comptable propre à la RNR, 

recherche de financement 

1 21 

AD3 : Réalisation des plannings d'activités au regard du calendrier prévisionnel, suivi 

analytique de chaque salarié 
1 2 

AD4 : Rédaction et diffusion du rapport annuel d'activités 1 9 

AD7 : Représentation de la réserve (réunions…) 1 3 
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AD8 : Comité consultatif de la RNR 1 3 

AD9 : Organisation des échanges et réunions préalables à la validation interne des 

documents 

 

 

 

1 2,5 

AD10 : Suivre une stratégie d'extension du périmètre classé en RNR, mettre en place les 

procédures de classement de nouvelles parcelles 
1 1 

AD13 : Gestion du matériel, outils et véhicules de la RNR (assurance, stock…) 1 1,5 

AD14 : Maintien des relations régulières avec acteurs locaux et les partenaires 

privilégiés 

1 1,5 

AD15 : Participation aux réseaux des espaces naturels gérés : RNF, CREN, Conseil 

Départemental... Mutualisation des moyens, entraides… et aux réseaux de 

conservation des espaces bocagers (collectif bocage, CIVAM…) 

1 1 

RE1 : Suivi démographique des populations de reptiles 1 7 

RE3 : Utilisation de l'écocomplexe bocager par les Amphibiens et les Reptiles (Etude de 

télémétrie - caractérisation microclimatique) 
1 2,5 

RE5 : Caractérisation des cortèges de faune et de flore associés aux arbres têtards 1 5 

PO1 : Surveillance ciblée de la RNR sur les périodes "à risques" : chasse, période 

d'ouverture du site au public, cueillette des champignons 

1 2 

TOTAL JOURS 266,5 

TOTAL ETP 1,2 
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Tableau 14 : Budget prévisionnel 2026 de la mise en œuvre du plan de gestion de la RNR du Bocage 

des Antonins. 
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Tableau 15 : Détail des charges associées au budget de la RNR 2026 

a. 60 – Achats : matières et fournitures, autres fournitures 

Matières et fournitures Coûts 

Matériel suivi de la fore 500 

Matériel suivi photographique 100 

Matériel suivi de la faune (odonates, amphibiens, chauve-souris, mollusques) 250 

Matériel programme pédagogique pour les écoles 150 

Matériel pour les actions TU : maintenance clôtures, pompe solaire, Maison RNR  3400 

Matériel suivi des reptiles (étude CMR + microhabitats + étude) 500 

Habillement RNR 300 

Autres fournitures Coûts 

Divers matériels liés aux opérations de gestion : animations, chantiers… 100 

Total Achats : 5 300 euros 

 

b. 61 – Services extérieurs 

Entretien et réparation Coût 

Révision-réparation matériel RNR (Tronçonneuse, débroussailleuse, voiture RNR…) 500 

Documentation Coût 

Livres, documents techniques en lien avec les opérations en places 300 

Total Services extérieurs : 800 euros 

c. 62 – Autres services extérieurs 

Rémunérations intermédiaires et honoraires Coûts 

Prestation suivie des communautés d’oiseaux nicheurs 1700 

Prestation détermination échantillons faune 3000 

Participation à des congrès, conférence (SHF, RNF) 1100 

Journée anniversaire de la RNR : spectacle, conférence 1500 

Réalisation de petits films  6000 

Création de nouveaux support pédagogiques 4500 

Site Internet 150 

Prestation bus Chantier GPN 500 

Restauration des mares et des dépressions humides 2000 

Prestation gestion des haies 2000 

Prestation élagueur, gestion arbres têtards et du boisement  1000 

Entretien voitures 500 

Prestation accompagnement chantier pédagogique 500 

Maison RNR 5500 

Prestation test ADN sur les trognes 3000 

Déplacements, missions Coût 

Frais de déplacements et de missions associés aux opérations de gestion 3400 

Total Autres services extérieurs : 36 350 euros 
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d.  64 - Charges de personnel 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Personnel Fonction Coût salaire 

2024 (coût jour 

en euros) 

Nb jours Coûts 

Alexandre 

Boissinot 
Conservateur RNR 314,78 195 61382 

Marc Bruneau Chargé de mission faune 253,5 7,5 1901 

Paul Cousin 
Chargé de mission flore et 

habitats 
229,2 35 8021 

CDD Botaniste 
Chargé d’étude flore et 

habitats 
229,16 2 458 

Christophe Blouin Chargé de mission EEDD 236,3 6 1418 

Emilien Brabant 
Chargé d’études 

mammifères 
201,95 4 808 

Ludovic Rolland Chargé de mission faune 239 6 1434 

Vincent Le 

Boullec 
Chargé de mission faune 247,64 14 3467 

Annabel 

Bachelier 

Responsable administratif 

et financier 
272 3 816 

Nicolas Cotrel Directeur DSNE 414 8 3312 

 Service civique 620 (/mois) 8 (mois) 4959 

 Stagiaire DAT 718,3 (/mois) 6 (mois) 4310 

 
 

Total Charges de personnel 92 286 euros 
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XII/ Annexes 
 

Sommaires des annexes : 

• Annexe 1 : Compte rendu du comité de gestion du 18 février 2025 

• Annexe 2 : Lettre des Antonins n°17 

• Annexe 4 : Revue de presse 2025 

• Annexe 4 : Flyer de la Fête du Bocage des Antonins 

• Annexe 5 : Carton d’invitation à l’inauguration de la Maison de la réserve 
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Annexe 1 : Compte rendu du comité de gestion du 

18 février 2025 
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Annexe 2 : Lettre des Antonins n°17 
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Annexe 3 : Revue de presse 2025 
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